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____
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Lituanie

Accord-cadre entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République 
de Lituanie concernant la mise en œuvre du programme de coopération helvéti-
co-lituanien visant à réduire les disparités économiques et sociales au sein de 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1

________
1 Translation supplied by the Government of Switzerland – Traduction fournie par le Gouvernement 

suisse.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ANNEXE 1 

CADRE CONCEPTUEL DU PROGRAMME DE COOPÉRATION HELVÉTICO-
LITUANIEN

Le cadre conceptuel fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral 
suisse et le Gouvernement de la République de Lituanie concernant la mise en œuvre du 
Programme de coopération helvético-lituanien. Le cadre conceptuel définit les objectifs, 
les principes, les stratégies, les thématiques et les affectations financières indicatives.  

1. Objectifs 
Le Programme de coopération helvético-lituanien poursuit deux objectifs : 
�� Contribuer à la réduction des disparités économiques et sociales existant entre la 

Lituanie et les pays plus avancés de l’Union européenne élargie; et 
�� Contribuer au sein de la Lituanie à la réduction des disparités économiques et 

sociales entre les centres urbains dynamiques et les régions périphériques struc-
turellement faibles.  

Le Programme de coopération helvético-lituanien comprend des projets nationaux et 
transnationaux qui soutiennent un développement durable et équilibré aux plans écono-
mique et social.  

Vers la fin de la période de mise en œuvre de la contribution suisse, les deux Parties 
peuvent décider ensemble de mener une évaluation globale des résultats atteints par le 
Programme de coopération helvético-lituanien. 

2. Principes 
La coopération helvético-lituanienne est guidée par les principes suivants : 
La transparence. La transparence et l’ouverture sont essentielles pour toutes les acti-

vités de coopération et s’imposent à tous les niveaux. On accorde une attention particu-
lière à la transparence dans la sélection des projets, l’adjudication des marchés et la ges-
tion financière.  

L’intégration sociale. Les activités de coopération tendent à intégrer socialement et 
économiquement les personnes et groupes défavorisés dans le cadre des opportunités et 
des bénéfices du développement. 

L’égalité des chances et des droits. Les activités de coopération tendent à multiplier 
les chances des femmes et des hommes d’exercer leurs droits de la même manière par le 
biais d’une approche soucieuse de l’égalité des sexes. 

La durabilité du point de vue de l’environnement. Les activités de coopération ten-
dent à intégrer les exigences de durabilité du point de vue de l’environnement. 

L’engagement de toutes les parties prenantes. L’ensemble des institutions et des dé-
cideurs associés au Programme de coopération helvético-lituanien s’engage à poursuivre 
une mise en œuvre efficace et effective des projets convenus.
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La subsidiarité et la décentralisation. Les activités de coopération tendent à intégrer 
les considérations de subsidiarité et de décentralisation, essentiellement dans les projets 
menés aux niveaux municipal et régional.  

3. Stratégies 
3.1 Principales considérations stratégiques 
Le Programme de coopération helvético-lituanien fait partie d’un plan global de dé-

veloppement national qui comprend les programmes structurels et de cohésion de l’UE 
ainsi que les programmes de l’EEE et des mécanismes financiers norvégiens. La contri-
bution suisse vient compléter ces programmes et se concentre principalement sur des pro-
jets qui ne sont pas couverts, ou seulement partiellement, par d’autres sources financiè-
res.

Les principales considérations stratégiques sont notamment les suivantes : 
a. Ciblage. Le Mémorandum d’entente entre le Conseil fédéral suisse et la Com-

munauté européenne définit quatre directives de financement pour la contribu-
tion : 

�� La sécurité, la stabilité et l’appui aux réformes; 
�� L’environnement et l’infrastructure; 
�� La promotion du secteur privé; et 
�� Le développement humain et social. 
Ces directives de financement et les centres d’intérêt qui y sont associés offrent une 

large assise à la coopération. Les considérations d’efficacité et d’efficience de même que 
le souci de l’allocation et de l’utilisation optimales des ressources disponibles sont im-
portants. Le Programme de coopération helvético-lituanien poursuit donc un objectif 
stratégique clair, guidé par les considérations suivantes : 

�� La concentration sur trois domaines d’action maximum dans lesquels au moins 
70 pour cent de la contribution seront dépensés (concentration thématique). La 
sélection des domaines d’action peut se fonder sur les besoins et peut tenir 
compte du savoir-faire suisse spécifique; 

�� La concentration sur un nombre relativement réduit de projets.  
b. Approche par programme. Un programme est composé de projets qui sont liés 

par un thème commun ou par des objectifs partagés. Une approche par pro-
gramme sera adoptée dans des domaines d’action qui présentent plusieurs des 
caractéristiques suivantes : engagements financiers importants; liaison de diffé-
rents niveaux (national, régional, local); variété d’acteurs; contribution au déve-
loppement de politiques; contributions significatives au renforcement des capa-
cités; et application d’un ensemble commun de règles et de procédures. Une ap-
proche par programme implique une délégation d’autorité pour la prise de déci-
sion sur les projets individuels. Une approche par programme comprend : une 
évaluation initiale du domaine d’action; la définition des objectifs, des directives 
et des budgets; un plan de mise en œuvre du programme; et un concept de suivi 
et d’évaluation sectoriels. Pour garantir l’efficacité et l’efficience, la contribu-
tion à un programme spécifique portera sur un montant minimal de 4 millions de 
francs suisses.
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c. Approche par projet individuel. Une approche par projet individuel sera adoptée 
dans un domaine d’action dans lequel des projets autonomes seront mis en œu-
vre. Pour garantir l’efficacité et l’efficience, la contribution pour chaque projet 
dans le cadre de l’approche par projet individuel portera en général sur un mon-
tant minimal de 1 million de francs suisses. Des volumes financiers minimaux 
plus élevés peuvent être convenus (voir le chapitre 4 de la présente annexe). Le 
financement par subvention globale peut être un moyen de mener des projets de 
plus petite taille (voir l’annexe 3). 

d. Projets transnationaux. La contribution peut être utilisée pour financer des pro-
jets transnationaux.  

e. Partenaires et bénéficiaires. Le Programme de coopération helvético-lituanien 
inclut des partenaires et bénéficiaires des secteurs public et privé, des organisa-
tions non gouvernementales et d’autres organisations de la société civile.  

f. Partenariats. Les partenariats entre les partenaires suisses et lituaniens sont un 
élément enrichissant du Programme de coopération helvético-lituanien. La coo-
pération et les partenariats sont fortement encouragés, en particulier dans les 
domaines d’action dans lesquels la Suisse peut apporter une expérience, un sa-
voir-faire et des technologies particuliers.  

g. Flexibilité. Pour garantir la flexibilité et permettre de réagir aux opportunités, il 
ne faut initialement allouer qu’environ 90 pour cent de la contribution à des 
domaines d’action particuliers et à des questions spécifiques. Dans un délai de 
deux ans suivant le début du Programme de coopération helvético-lituanien, un 
bilan permettra d’évaluer les priorités thématiques, de réallouer les allocations 
financières initialement convenues, et de fixer les priorités pour la partie non 
encore allouée de la contribution.  

h. Visibilité. La visibilité du Programme de coopération helvético-lituanien pour 
les citoyens lituaniens et suisses est un aspect important qui peut être pris en 
considération lors de la sélection et de la mise en œuvre des projets. Les deux 
Parties s’engagent à communiquer de manière proactive sur leur coopération.  

3.2 Stratégies de mise en œuvre  
a. Identification des projets. L’identification des projets a un impact significatif sur 

la qualité du Programme de coopération helvético-lituanien. La Lituanie est res-
ponsable de l’identification des projets à financer par la contribution. La Suisse 
peut présenter des propositions des projets à la Lituanie.

b. Fixation des critères de sélection des projets. La sélection des projets se fonde 
sur un ensemble clair de critères. Les critères de sélection généraux compren-
nent : 

�� La réactivité aux objectifs du Programme de coopération helvético-lituanien; 
�� L’adhésion aux principes du Programme de coopération helvético-lituanien dé-

crits au chapitre 2 de la présente annexe; 
�� La réactivité aux considérations stratégiques décrites au chapitre 3.1 de la pré-

sente annexe; 
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�� L’ancrage dans la planification du développement national et, si possible, dans 
le cadre de référence stratégique national et dans le(s) programme(s) opération-
nel(s) respectif(s); 

�� L’innovation et/ou la possibilité d’offrir de nouvelles solutions pouvant être ap-
pliquées par la suite à une plus grande échelle (projets pilotes); 

�� La capacité de l’agence d’exécution; 
�� Le potentiel d’effet de levier (mobilisation de ressources supplémentaires); 
�� La faisabilité dans le délai imparti; et 
�� La durabilité des résultats.  
Des critères de sélection spécifiques à chaque domaine d’action peuvent être formu-

lés avant le lancement de la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-
lituanien. 

c. Appui à la planification des projets. La préparation des projets et leur planifica-
tion détaillée sont extrêmement importantes pour l’efficacité et l’efficience de la 
mise en œuvre des projets. Un appui à la préparation peut être demandé par la 
Lituanie ou recommandé par la Suisse. Cet appui sera financé par le biais du 
mécanisme de financement de la préparation des projets (voir l’annexe 3).

d. Amélioration des capacités de mise en œuvre. La réussite de la mise en œuvre 
des projets dépend des capacités des organisations chargées de la mise en œuvre 
et du contrôle. Si nécessaire, le renforcement de ces capacités peut être demandé 
par la Lituanie ou recommandé par la Suisse et peut être financé par la contribu-
tion en tant que partie intégrante du financement des projets.  

4. Thématiques et allocations financières indicatives 
Voici les thématiques et allocations financières indicatives d’application pour le 

Programme de coopération helvético-lituanien : 

1. Environnement et infrastructure 
No Domaine d’action Approches, objectifs et projets éligibles Allocation 

financière 
indicative 

1. Réhabilitation et 
modernisation de 
l’infrastructure de 
base
et
Amélioration de 
l’environnement 

Approche par projet individuel ou par pro-
gramme avec un objectif : 

Objectif 1 : 
Renforcer l’infrastructure hospitalière afin 
d’améliorer les services de santé tout en 
protégeant l’environnement et en augmen-
tant l’efficacité énergétique. 

Types de projets éligibles : projets ou pro-
grammes d’une valeur minimale de 3 mil-
lions de francs suisses dans les domaines 
suivants : 

Jusqu’à 19 
millions de 
francs
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� Introduction de technologies de cons-
truction économes en énergie dans les 
hôpitaux, y compris notamment la mo-
dernisation des systèmes de chauffage 
et d’alimentation en eau, d’aération et 
de climatisation.  

suisses

2. Développement humain et social 
No Domaine d’action Approches, objectifs et projets éligi-

bles 
Allocation fi-

nancière indica-
tive 

2. Recherche et 
développement 

Approche par programme avec trois 
objectifs : 

Objectif 1 : 
Soutenir le développement de politi-
ques et de systèmes dans le domaine 
de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.
Types de projets éligibles :  
� Renforcement des capacités et 

échange de connaissances dans le 
domaine du développement et de 
l’analyse des systèmes. 

Objectif 2 : 
Soutenir la coopération en matière de 
recherche et renforcer la base de 
connaissances sur des thèmes de re-
cherche sélectionnés.  
Types de projets éligibles : 
� Projets de recherche communs et 

partenariats institutionnels.

Objectif 3 : 
Renforcer le potentiel scientifique en 
améliorant l’accès à l’enseignement et 
en menant des programmes de promo-
tion sélectifs.  

Types de projets éligibles : 
� Bourses pour des programmes 

d’études supérieures et postuni-
versitaires, principalement des 

Jusqu’à 12,052 
millions de 
francs suisses 
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doctorats, en Suisse (4 millions 
de francs suisses). 

� Programmes d’échange universi-
taire pour les maîtres de confé-
rence des programmes d’études 
postuniversitaires, et surtout les 
doctorats, en priorité entre la 
Suisse et la Lituanie ou entre la 
Lituanie et les pays de l’UE.  

3. Santé Approche par programme avec 
l’objectif suivant : 

Améliorer le système de soins périna-
taux et néonataux.  
Types de projets éligibles : 
� Rénovation de la base matérielle 

(équipement médical, infrastruc-
ture)

� Formation du personnel 

Jusqu’à 22,6 
millions de 
francs suisses 

3. Allocations spéciales 
Poste Contenu Allocation finan-

cière indicative 
Subvention globale ONG Approche par programme avec 

l’objectif suivant : 

Promouvoir la contribution de la 
société civile à la cohésion éco-
nomique et sociale en qualité 
d’acteurs importants du dévelop-
pement et de la participation et 
renforcer leur coopération avec 
des municipalités locales. 

Types de projets éligibles : 
� Subventions(s) globale(s) 

pour de petits projets en fa-
veur de la société civile / des 
ONG contribuant à des initia-
tives de développement en 
renforçant les organisations 
des communautés et leur coo-
pération avec des municipali-
tés locales (y compris la pro-

Jusqu’à 5 millions 
de francs suisses 
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motion / le renforcement de 
partenariats entre la Lituanie 
et la Suisse).  

Mécanisme de financement 
de la préparation des projets 

Objectif prioritaire : 

Appuyer la préparation des propo-
sitions définitives des projets. 

Jusqu’à 0,5 million 
de francs suisses 

Gestion suisse du 
programme 

Administration suisse du Pro-
gramme de coopération helvético-
lituanien. 

Jusqu’à
3,54 millions de 
francs suisses 

Assistance technique 
lituanienne 

Administration lituanienne du 
Programme de coopération helvé-
tico-lituanien comprenant la prépa-
ration, la mise en œuvre, le contrô-
le et l’évaluation. 

Jusqu’à
1,08 million de 
francs suisses 

Vue d’ensemble des allocations indicatives 
Directives de financement Allocation financière 

indicative  
(en millions de 
francs suisses) 

1. Environnement et infrastructure 19 
2. Développement humain et social 34,652 
3. Allocations spéciales 10,12 
4. Pas encore allouées 7,086 
Total des allocations indicatives 70,858 
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ANNEXE 2 

RÈGLES ET PROCÉDURES POUR LE PROGRAMME DE COOPÉRATION HEL-
VÉTICO-LITUANIEN

L’annexe 2 fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral suisse et 
le Gouvernement de la République de Lituanie concernant la mise en œuvre du Pro-
gramme de coopération helvético-lituanien. L’annexe 2 définit les mécanismes de contrô-
le au niveau du Programme de coopération helvético-lituanien, les procédures au niveau 
des projets, les prescriptions qu’il faut respecter pour les propositions des projets, les rô-
les et responsabilités et les dispositions spéciales pour l’assistance financière.

Les règles et procédures pour les subventions globales, le mécanisme de financement 
de la préparation des projets, le fonds d’assistance technique et le fonds de bourses 
d’études sont définies en annexe 3.  

1. Mécanismes de contrôle au niveau du Programme de coopération helvético-
lituanien 

1.1 Supervision 
La responsabilité finale du contrôle et de la supervision du Programme de coopéra-

tion helvético-lituanien revient aux autorités lituaniennes. Un système de contrôle est dé-
veloppé conjointement par les Parties au début du Programme de coopération helvético-
lituanien et amélioré selon les nécessités pendant la mise en œuvre.  

1.2 Réunions annuelles 
Afin de garantir la mise en œuvre effective du Programme de coopération helvético-

lituanien, les Parties organisent des réunions annuelles. Lors de ces réunions, le Service 
national de coordination (SNC) présente un rapport annuel qui doit être distribué un mois 
avant sa réunion. Ce rapport aborde notamment les éléments suivants : 
� L’expérience générale et les résultats atteints;  
� Les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-

lituanien par rapport au cadre conceptuel;
� Un rapport sur l’état d’avancement du Programme de coopération helvético-

lituanien, comprenant notamment : 
o Des déclarations sur les projets approuvés, l’avancement de 

l’identification / la préparation des projets et les engagements prévisi-
bles; 

o Un rapport sur les subventions globales, le mécanisme de financement 
de la préparation des projets, le fonds d’assistance technique et le fonds 
de bourses d’études; 

o Un état financier global sur les décaissements passés et futurs provisoi-
res et sur les engagements pour l’ensemble du Programme de coopéra-
tion helvético-lituanien; 
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o Le résumé et les conclusions principales des audits financiers des pro-
jets conformément au chapitre 3.6; 

o Les statistiques sur les soumissions, les adjudications et les adjudicatai-
res;

o Des informations sur les questions importantes concernant des projets 
donnés; 

� Des propositions pour l’allocation des fonds non engagés; 
� Un rapport sur les questions administratives de mise en œuvre;  
� La stratégie et les actions visant à informer le grand public à propos du Programme 

de coopération helvético-lituanien et des projets mis en œuvre; 
� Les autres points à examiner; des recommandations, les étapes suivantes. 

La réunion annuelle sera aussi l’occasion d’examiner et si nécessaire d’adapter des 
annexes de l’Accord.  

La responsabilité de l’organisation des réunions annuelles revient au SNC. Elle 
consultera l’Ambassade suisse à propos de l’organisation, du contenu, de l’ordre du jour, 
des participants et des autres questions organisationnelles et logistiques.  

Les organismes intermédiaires, les agences d’exécution et d’autres institutions et 
personnes peuvent être invités aux réunions annuelles si le SNC ou la Suisse l’estime 
souhaitable. 

Les Parties peuvent inviter la Commission des Communautés européennes en qualité 
d’observatrice.  

Le procès-verbal des réunions est rédigé par le SNC et présenté à la Suisse pour ap-
probation dans un délai de 15 jours suivant la réunion.  

2. Procédures pour les demandes de financement du projet 
La demande de financement se fait dans le cadre d’une approche en deux cycles, qui 

permet une orientation précoce dans la prise de décision. Au cours du premier cycle, une 
esquisse du projet est présentée et une décision de principe prise. Le deuxième cycle est 
lancé si le premier s’est avéré fructueux. Au cours de ce deuxième cycle, la proposition 
définitive du projet est formulée et la Suisse prend sa décision finale.  

2.1 Premier cycle : procédure de présentation et d’approbation de l’esquisse du pro-
jet 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 
1. Lancement de 

l’identification 
du projet 

Lancement sur la base des élé-
ments suivants : 
� Les listes des projets priori-

taires fournies par le Gou-
vernement; 

� Une proposition du SNC; 
� Une proposition d’un orga-

nisme intermédiaire / agen-

Responsable : SNC 

Organisations 
concernées :
organisme 
intermédiaire, agences 
d’exécution,
partenaires lituaniens, 
autorités suisses 
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ce d’exécution; 
� Un appel à propositions; 
� Une proposition de la Suis-

se;
� Une proposition d’une or-

ganisation internationale.  
2. Élaboration de 

l’esquisse du 
projet 

Préparation de l’esquisse du pro-
jet en se basant sur les prescrip-
tions relatives aux esquisses des 
projets (cf. 2.2). Cette étape peut 
comprendre une demande 
d’appui financier pour la prépa-
ration d’une proposition défini-
tive du projet par le biais du mé-
canisme de financement de la 
préparation des projets. 

Responsables : 
organisme 
intermédiaire, agences 
d’exécution

3. Analyse 
préliminaire de 
l’esquisse du 
projet 

Possibilité de consultations in-
formelles avec l’Ambassade 
suisse.

Responsable : SNC 

4. Analyse Examen de l’esquisse du projet 
en se basant sur le cadre concep-
tuel, les critères de sélection des 
projets donnés en annexe 1 et les 
prescriptions relatives aux es-
quisses des projets (cf. 2.2). 

Responsable : SNC 
Organisations 
concernées :
comité de pilotage, 
organisme 
intermédiaire (lorsqu’il 
existe) 

5. Proposition de 
l’esquisse du 
projet 

En cas d’acceptation, présenta-
tion de l’esquisse du projet avec 
une lettre explicative compre-
nant une description du proces-
sus de sélection à l’Ambassade 
suisse.
Vérification formelle par 
l’Ambassade suisse et présenta-
tion de l’esquisse du projet avec 
la lettre explicative du SNC à la 
Suisse.

Responsable : SNC 

Responsable : 
Ambassade suisse 

6. Décision finale 
sur l’esquisse 
du projet 

Décision finale sur l’esquisse du 
projet (comprenant, le cas 
échéant, la décision sur la de-
mande de financement de la 
préparation du projet). 

Responsables :  
Direction du 
développement et de la 
coopération (DDC) ou 
Secrétariat d’État à 
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En cas d’acceptation par la Suis-
se, demande d’élaboration de la 
proposition définitive du projet 
(les prescriptions à respecter à 
cet égard sont présentées au 
point 2.4). La Suisse peut for-
muler des commentaires dont il 
faudra tenir compte pour 
l’élaboration de la proposition 
définitive du projet.  

l’économie (SECO) 

2.2 Prescriptions relatives aux esquisses des projets 
L’esquisse du projet (comptant environ cinq pages) comprend toutes les informa-

tions nécessaires pour permettre l’évaluation générale du projet proposé. 

Élément Contenu 
Informations générales Titre du projet, durée prévue, secteur prioritaire, localisa-

tion / région 
Demandeur Nom et coordonnées; expérience préalable pertinente, le 

cas échéant; partenaires du projet; lien avec la Suisse, le 
cas échéant (savoir-faire, technologie, partenaires ou tou-
te autre coopération avec la Suisse) 

Pertinence Contribution à la réduction des disparités économiques 
et sociales au sein du pays et entre le pays et les États 
membres plus avancés de l’UE (impact); intégration dans 
les stratégies de développement du pays / de la région et 
du secteur choisi; stratégie de l’intervention 

Contenu du projet Description abordant les objectifs (réalisations), les ré-
sultats attendus (produits) et les activités (composants); 
bénéficiaires, groupe cible; risques et possibilités; dura-
bilité du projet 

Organisation du projet Organigramme, responsabilités, etc. 
Budget Dépenses éligibles / non éligibles; contribution propre, 

montant de la subvention, cofinancement, financement 
de l’UE et toute autre source financière, etc.; coût-
efficacité contre alternatives 

Questions horizontales Aspects environnementaux, sociaux et économiques du 
projet, égalité des sexes 

Maturité du projet État d’avancement du projet : en cours d’élaboration ou 
tout à fait prêt et demande possible d’appui financier 
pour la préparation de la proposition définitive du projet 
par le biais du mécanisme de financement de la prépara-
tion des projets (p. ex., études de faisabilité, étude 
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d’impact sur l’environnement, etc.) si jugé nécessaire 
Annexes Documents complémentaires jugés opportuns 

2.3 Deuxième cycle : procédure de présentation et d’approbation de la proposition 
définitive du projet 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 

1. Élaboration de la 
proposition
définitive du projet

Préparation de la proposition 
définitive du projet sur la ba-
se des prescriptions relatives 
aux propositions définitives 
des projets (cf. 2.4) et des 
commentaires de la Suisse. 

Responsables : 

organisme 
intermédiaire, agence 
d’exécution

2. Analyse Examen de la proposition dé-
finitive du projet. 

Responsable : SNC 

Organisations 
concernées : 

comité de pilotage, 
organisme intermédiaire 
(lorsqu’il existe) 

3. Décision de 
présenter la 
proposition
définitive du projet

En cas d’acceptation, présen-
tation de la proposition défi-
nitive du projet accompagnée 
d’une lettre explicative tenant 
compte des prescriptions rela-
tives aux propositions défini-
tives des projets et des com-
mentaires de la Suisse à 
l’Ambassade suisse. 

Vérification formelle par 
l’Ambassade suisse et présen-
tation de la proposition défi-
nitive du projet avec la lettre 
explicative du SNC à la Suis-
se.

Responsable : SNC 

Responsable :  

Ambassade suisse 

4. Décision finale Décision finale sur la deman-
de de financement en tenant 
compte de la proposition dé-
finitive du projet, de la lettre 

Responsables :  

DDC ou SECO 
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explicative du SNC et du do-
cument de projet. La Suisse 
se réserve le droit de mener 
sa propre évaluation si néces-
saire.

2.4 Prescriptions relatives aux propositions définitives des projets 
La proposition définitive du projet est accompagnée de tous les documents nécessai-

res (p. ex., l’étude de faisabilité, le document de projet, l’étude d’impact sur 
l’environnement) pour permettre une évaluation approfondie. La proposition définitive 
du projet (comptant 5 à 10 pages, ou 10 à 20 pages pour les grands projets 
d’infrastructure, plus les annexes) apporte des informations adéquatement détaillées, no-
tamment sur les points suivants : 

Élément Contenu 
Résumé du projet (1 page) Fiche descriptive : titre du projet, brève descrip-

tion abordant les objectifs, le budget, les parte-
naires, la durée 

Pertinence Contribution à la réduction des disparités éco-
nomiques et sociales entre le pays et les États 
membres plus avancés de l’UE (impact); intégra-
tion dans les stratégies de développement du 
pays / de la région et du secteur choisi; stratégie 
de l’intervention 

Contenu du projet Description abordant les objectifs, les réalisa-
tions / produits attendus, les activités et indica-
teurs respectifs; les bénéficiaires, le groupe cible; 
risques et possibilités; la durabilité du projet 

Justification du projet (diligence 
normale) 

Principales conclusions de l’étude de faisabilité 
(si demandées) 

Organisation du projet Organigramme, responsabilités, etc. 
Programme détaillé de mise en 
œuvre

Comprenant les jalons et le suivi de l’état 
d’avancement sur la base des indicateurs définis 

Budget Dépenses éligibles / non éligibles; contribution 
propre, montant de la subvention, cofinancement, 
financement de l’UE et toute autre source finan-
cière, etc.; coût-efficacité

Passation de marché Procédures d’achats pour les biens, services et 
travaux

Impact sur le développement Contrôle et évaluation des indicateurs de pro-
duit / de réalisation / d’impact 

Questions horizontales Aspects environnementaux, sociaux et économi-
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ques du projet, égalité des sexes 
Annexes P. ex., étude de faisabilité, document de projet, 

étude d’impact sur l’environnement 

3. Procédures de mise en œuvre des projets 
Voici les procédures de mise en œuvre des projets : 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 

1. Accord de 
projet 

Préparation de l’accord de projet entre la 
Lituanie et la Suisse. 

Responsables :  

SNC pour la Partie 
lituanienne; DDC ou SECO 
pour la Partie suisse 

2. Signature Signature de l’accord de projet. 
L’accord de projet peut être signé par 
plus de deux parties contractantes 
(p. ex., accord tripartite ou multipartite : 
DDC ou SECO, SNC et organisme in-
termédiaire, agence d’exécution). 

Responsables :  

Normalement l’Ambassade 
suisse au nom de la DDC ou 
du SECO. La Lituanie 
désigne le(s) signataire(s) 
lituanien(s). 

3. Passation de 
marché et 
adjudication 

La passation des marchés doit être 
conduite conformément aux lois et rè-
glements nationaux respectifs et dans le 
respect des directives pertinentes de 
l’UE. Une confirmation de conformité 
avec les règles pertinentes en matière de 
passation de marchés est fournie à la 
Suisse. Pour accroître la transparence et 
éviter la corruption, les cahiers des 
charges contiennent une clause 
d’intégrité. 

En général, pour les appels d’offres dé-
passant le seuil applicable de la Com-
munauté européenne, une traduction an-
glaise du rapport d’évaluation officiel de 
l’appel d’offres est remise à la Suisse 
pour information au plus tard 30 jours 
calendrier après l’adjudication du mar-
ché.

En sus de ce qui précède, pour les appels 

Responsables :  

SNC, organisme 
intermédiaire, agence 
d’exécution
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d’offres dépassant le seuil des 500 000 
francs suisses, la Suisse peut également 
demander une copie des cahiers des 
charges pour non-objection et une copie 
des contrats pour information. Ces do-
cuments sont présentés au plus tard, res-
pectivement, 20 jours calendrier avant le 
début des soumissions et 20 jours calen-
drier après la signature du contrat.  

Par ailleurs, pour les appels d’offres dé-
passant le seuil des 500 000 francs suis-
ses, la Suisse peut également demander 
qu’une traduction anglaise des cahiers 
des charges et des contrats soit mise à la 
disposition des soumissionnaires et des 
contractants, respectivement. Les éven-
tuels frais de traduction seront financés 
par le fonds d’assistance technique ou 
supportés par le projet financé dans le 
cadre de la contribution.  

Conformément à l’article 6.5 de 
l’Accord-cadre, les deux Parties 
s’engagent à fournir toutes les informa-
tions relatives à la passation de marché, 
ainsi que celles qui vont au-delà des do-
cuments visés ci-dessus que l’autre Par-
tie peut raisonnablement demander. La 
Suisse a également le droit de mener un 
audit des pratiques et procédures de pas-
sation des marchés en général.  

En cas d’irrégularités ou de non-respect 
de l’Accord-cadre ou de l’accord de pro-
jet, la Suisse est en droit de mettre un 
terme aux remboursements et 
d’ordonner au SNC de mettre un terme 
aux paiements à partir de la contribution 
suisse conformément au chapitre 4 de la 
présente annexe 2.  

4. Contrôle 
(suivi) 

Les procédures de contrôle sont définies 
dans l’accord de projet. La description 
de la procédure aborde la périodicité des 
rapports, le système de contrôle et les 

Responsables :  

agence d’exécution 
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consultants, les comités de pilotage, le 
calendrier pour les actions et résultats, 
l’audit, etc.  

Organisations concernées : 
SNC, organisme 
intermédiaire 

5. Rapports Rapports intermédiaires pour appuyer 
les demandes de paiement et de rem-
boursement comme indiqué au chapitre 
4 de la présente annexe.  

Les rapports annuels des projets font état 
de l’avancement du projet. Ils fournis-
sent des informations synthétiques sur 
l’évolution financière pour l’année cou-
verte par le rapport ainsi que des don-
nées cumulatives jusqu’au moment de la 
parution du rapport. Ils comparent les 
dépenses et progrès réels aux prévisions, 
en se basant sur les objectifs quantifiés 
pour les indicateurs de produit et si pos-
sible de réalisation. Toute déviation doit 
être justifiée et des mesures rectificati-
ves doivent être proposées. Les rapports 
annuels des projets ne sont pas liés aux 
demandes de remboursement.  

Le rapport d’achèvement du projet, ac-
compagné du dernier rapport intermé-
diaire et du rapport financier final (cf. 
6), constitue la base du remboursement 
final. Il relève et commente la réalisation 
générale des produits et réalisations en 
les comparant au plan d’origine, la 
conformité avec des principes tels que 
les thèmes horizontaux et la durabilité, 
et il présente les enseignements tirés et 
les conclusions.  

Responsable : 

agence d’exécution

Organisations concernées : 
SNC, organisme 
intermédiaire 

6. Audit  Au début du projet, le SNC apportera la 
preuve que le projet ainsi que les institu-
tions concernées par sa mise en œuvre, 
et principalement l’organisme intermé-
diaire et l’agence d’exécution, respectent 
les obligations légales, les directives 
respectives et les procédures et qu’ils 
ont mis en place une structure appro-
priée et un système de contrôle interne. 

Responsable : SNC 

Organisations concernées : 

organisme intermédiaire, 
Service d’audit interne de 
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Si nécessaire, un contrôle détaillé sera 
effectué (contrôle du respect des enga-
gements contractuels). 

La planification annuelle de l’audit du 
système sera établie sur la base d’une 
évaluation des risques. En plus de cette 
évaluation des risques, la Suisse peut 
formuler des exigences qui seront prises 
en compte dans la planification annuelle 
de l’audit du système. Dans le respect de 
la planification, les organisations de 
contrôle habilitées (p. ex., le service 
d’audit interne de l’organisme intermé-
diaire) réalisent des contrôles et audits 
conformément à leur législation nationa-
le respective. 

Pour tout projet dont la durée excède 
deux ans et portant sur un montant supé-
rieur à 500 000 francs suisses, un orga-
nisme d’audit certifié interne ou externe 
mènera des audits intermédiaires des 
comptes, sauf convention contraire dans 
l’accord de projet. Les conclusions et 
recommandations de ces audits intermé-
diaires sont transmises à la Suisse.  

À l’issue de chaque projet, un organisme 
d’audit certifié interne ou externe mène-
ra un audit final des comptes. Les 
conclusions et recommandations de cet 
audit sont transmises à la Suisse, ac-
compagnées du rapport d’achèvement 
du projet et d’un rapport financier final.  

l’organisme intermédiaire 

Responsable : 

SNC (Département de 
méthodologie du contrôle 
financier du Ministère des 
finances), services d’audit 
internes des organismes 
intermédiaires 

7. Évaluation Les Parties peuvent demander une éva-
luation indépendante à l’issue du projet. 
Le coût de cette évaluation est pris en 
charge par la Partie requérante.  

Responsables :  

SNC, DDC ou SECO 

4. Procédure de paiement et de remboursement 
En principe, tous les décaissements faits dans le cadre de la contribution seront pré-

financés à partir du budget national lituanien. L’agence d’exécution soumet au SNC les 
demandes de paiement couvrant les dépenses éligibles sur la période en cours, accompa-
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gnées des copies conformes de tout justificatif et du rapport intermédiaire. Le SNC véri-
fie l’exhaustivité et certifie l’exactitude des documents fournis. Le SNC soumet les re-
quêtes de remboursement à la Suisse pour approbation et paiement.  

Les procédures détaillées de remboursement sont établies dans l’accord de projet et 
doivent, sauf convention contraire, respecter les procédures ci-dessous.  

No Étapes Activités Organisations 
1. Émission de la 

facture originale 
Émettre la facture originale Responsables : 

Fournisseur d’un 
produit ou service; 
contractant,
consultant, 
organisation 
(demandeur) 

2. Examen de la 
facture originale et 
élaboration de la 
demande de 
paiement 

� Contrôler la facture origi-
nale pour ce qui est des 
dispositions de l’accord 
de projet, de l’accord de 
mise en œuvre, du contrat 
de fourniture / services et 
des tarifs convenus. 

� Vérifier l’exactitude de 
l’exécution (quantité et 
qualité) du travail, la 
fourniture des marchandi-
ses / services, etc., les 
conditions spéciales, etc.

� Présenter la demande de 
paiement accompagnée 
d’un rapport intermédiaire 
et d’une copie des factu-
res au SNC et / ou à 
l’organisme intermédiai-
re. La demande de paie-
ment comprend les dé-
penses éligibles encou-
rues pendant une période 
donnée. Le rapport inter-
médiaire comprend des 
informations sur le pro-
grès financier et physique, 
une comparaison des dé-
penses réelles aux dépen-
ses prévues, 

Responsable : agence 
d’exécution
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l’actualisation de l’état 
d’avancement, tout en 
confirmant le cofinance-
ment. Toute déviation 
doit être justifiée et des 
mesures rectificatives 
proposées. Des rapports 
intermédiaires sont de-
mandés au moins tous les 
six mois.  

3. Vérification et 
paiement 

� Vérifier la conformité de 
la demande de paiement 
avec l’Accord-cadre, 
l’accord de projet et 
l’accord de mise en œu-
vre. Certifier l’exactitude 
et la légalité de la deman-
de de paiement.  

� Vérifier l’exhaustivité des 
documents (à savoir la 
copie des factures et les 
autres documents comp-
tables) et la pertinence du 
rapport intermédiaire. Si 
nécessaire, vérifier 
l’exactitude de 
l’utilisation des fonds en 
menant des missions 
d’enquête.  

� Régler la facture originale 
au(x) fournisseur(s) 
conformément aux règles 
du Trésor public.  

Responsable : SNC 
et/ou organisme 
intermédiaire 

4. Présentation de la 
demande de 
remboursement à 
la Suisse  

� Vérifier la conformité 
formelle des demandes de 
paiement, y compris le 
cofinancement et un 
éventuel financement re-
dondant. 

� Présenter les demandes de 
remboursement à la Suis-
se et confirmer la 
conformité avec les justi-
ficatifs et les accords 
contractuels. 

Responsable : 
SNC
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5. Paiement de la 
Suisse à la Lituanie

� Vérifier la conformité des 
demandes de rembourse-
ment et des justificatifs. 

� Transférer le montant 
demandé sur le compte 
bancaire séparé du Trésor 
public. 

Responsable : 
Suisse

Pour des cas particuliers, les Parties peuvent fixer d’autres procédures de paiement 
dans le cadre des accords de projet.

La date finale pour l’éligibilité des dépenses est fixée dans l’accord de projet. Elle 
est fixée à 12 mois après la date prévue pour l’achèvement du projet, mais ne peut pas 
être fixée plus de dix ans après l’approbation de la contribution par le Parlement suisse 
conformément à l’article 3 de l’Accord-cadre. La Suisse doit avoir reçu les dernières de-
mandes de remboursement au plus tard six mois après la date finale d’éligibilité.  

En cas d’irrégularités, la Suisse est en droit de mettre immédiatement un terme aux 
remboursements, d’ordonner au SNC de mettre un terme aux paiements à partir de la 
contribution suisse et de demander la restitution de tous remboursements payés de maniè-
re illégitime à tout stade du projet. Les motifs des instructions données sont communi-
qués par écrit au SNC et aux autres partenaires concernés.

5. Rôles et responsabilités 
Les rôles et responsabilités des acteurs principaux sont exposés dans les grandes li-

gnes ci-après. Les accords de projet apporteront plus de détails sur les responsabilités et 
activités adaptées à chaque cas.

5.1 Le Service national de coordination 
Le SNC est responsable de l’orientation générale du Programme de coopération hel-

vético-lituanien et de l’identification, de la planification, de la mise en œuvre, de la ges-
tion financière, du contrôle et de l’évaluation des projets, ainsi que de l’utilisation des 
fonds dans le cadre de la contribution dans le respect de l’Accord-cadre. Cette responsa-
bilité implique notamment les tâches suivantes :  
�� Garantir l’adoption des instruments juridiques nationaux nécessaires en ce qui 

concerne la mise en œuvre et le contrôle des projets; 
�� Coordonner la contribution suisse avec les autres contributions, avec le cadre de ré-

férence stratégique national (2007–2013) et avec les programmes opérationnels; 
�� S’assurer que le financement nécessaire (tel que défini dans les accords de projet) est 

inclus dans le budget national afin de garantir que les demandeurs disposent des 
fonds nécessaires; 

�� Confirmer l’apport du cofinancement conformément à l’accord de projet; 
�� Garantir qu’aucune partie du projet ne fait l’objet d’un financement redondant par 

une autre source de financement quelconque; 
�� Assurer l’organisation des appels à propositions des projets, de leur compilation et 

de leur évaluation; 
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�� Mettre en place un comité de pilotage consultatif, dans lequel au moins le SNC, la 
société civile, les autorités locales et régionales et l’Ambassade suisse sont représen-
tés;

�� Sélectionner les propositions des projets à présenter à la Suisse en consultation avec 
le comité de pilotage; 

�� Présenter à la Suisse des demandes de financement des projets bien étayées résultant 
des esquisses des projets approuvées; 

�� Superviser et piloter la mise en œuvre des projets conformément aux accords de pro-
jet et aux accords de mise en œuvre et en mettant en place des systèmes adéquats de 
suivi et d’audit; 

�� Vérifier la conformité des demandes de paiement; 
�� Assurer que les paiements sont versés aux demandeurs dans les délais prévus; 
�� Présenter les demandes de remboursement respectives à la Suisse et tenir les comp-

tes respectifs; 
�� Garantir l’utilisation efficace et correcte des fonds disponibles; 
�� Vérifier pour chaque projet si la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) peut être récupérée 

par l’agence d’exécution ou le bénéficiaire final et informer les autorités suisses en 
conséquence sous la forme d’une déclaration du demandeur jointe aux documents re-
latifs au projet; 

�� Assurer le contrôle financier, notamment par le biais d’audits complets et suffisants 
dans toutes les institutions concernées; 

�� Établir un état financier général annuel sur tous les transferts de fonds entre la Suisse 
et le SNC d’une part et entre le SNC et tous les organismes nationaux concernés (p. 
ex., l’organisme intermédiaire, l’agence d’exécution, les fournisseurs) d’autre part; 

�� Fournir chaque année un résumé des conclusions et recommandations de tous les 
rapports d’audit des projets financés. Le SNC présente dans une annexe toutes les 
conclusions et recommandations originales des rapports d’audit; 

�� Assurer l’examen des résultats des audits avec les partenaires concernés, notamment 
la Suisse, et la mise en œuvre des décisions prises sur la base du rapport d’audit; 

�� S’assurer que la Suisse est régulièrement informée quant à la mise en œuvre des pro-
jets financés par la contribution, et communiquer immédiatement toute irrégularité; 

�� Organiser des réunions annuelles au niveau du Programme de coopération helvético-
lituanien dans son ensemble en consultation avec l’Ambassade suisse et présenter un 
rapport annuel; 

�� Assumer la responsabilité du remboursement à la Suisse des trop-perçus financés par 
la contribution; 

�� Assurer l’information et la publicité à propos du Programme de coopération helvéti-
co-lituanien; 

�� Veiller à la conservation de tous documents pertinents relatifs aux projets mis en 
œuvre dans le cadre du Programme de coopération helvético-lituanien pendant une 
période de 10 ans après l’achèvement des projets.  
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Le SNC peut déléguer certaines des tâches et responsabilités présentées ci-dessus à 
un ou plusieurs organismes intermédiaires et agences d’exécution.  

5.2 Organisme intermédiaire 
On entend par organisme intermédiaire toute entité juridique publique ou privée qui 

agit sous la responsabilité du SNC ou qui s’acquitte de missions au nom du SNC à 
l’égard d’agences d’exécution mettant en œuvre des projets.  

Voici les principales tâches des organismes intermédiaires : 
�� Appeler et compiler les propositions des projets, évaluer leur conformité avec les 

prescriptions relatives aux propositions des projets (chapitre 2) et évaluer la qualité 
des candidatures soumises; 

�� Présenter les propositions des projets accompagnées des rapports d’évaluation au 
SNC;

�� Mettre en œuvre des processus de passation de marché ou déléguer cette tâche à une 
agence d’exécution;

�� Superviser et piloter la mise en œuvre des projets conformément aux accords de pro-
jet et aux accords de mise en œuvre, et mener les contrôles nécessaires; 

�� Vérifier les factures envoyées par les agences d’exécution, vérifier l’authenticité et 
l’exactitude des documents soumis ainsi que l’éligibilité des dépenses présentées sur 
les demandes de paiement; 

�� Certifier les factures et présenter les factures certifiées au SNC; 
�� Faire rapport au SNC sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du projet; 
�� Rester attentif aux irrégularités et les communiquer au SNC; 
�� Veiller à la conservation de tous documents pertinents relatifs aux projets mis en 

œuvre dans le cadre du Programme de coopération helvético-lituanien pendant une 
période de 10 ans après l’achèvement des projets. 
5.3 Agence d’exécution 
On entend par agence d’exécution toute autorité publique, toute entreprise publique 

ou privée de même que toute organisation reconnue par les Parties et mandatée pour la 
mise en œuvre d’un projet spécifique financé dans le cadre du présent Accord-cadre. En 
conséquence, l’agence d’exécution est la Partie contractante pour les contrats de service, 
de fourniture et de travaux conclus dans le cadre des projets approuvés.  

L’accord de projet précise le nom de l’agence d’exécution. Ses tâches et responsabi-
lités sont définies dans l’accord de mise en œuvre.  

5.4 Modalités d’audit pour le système de gestion et de contrôle du Programme de 
coopération helvético-lituanien 

Le Département de méthodologie du contrôle financier du Ministère des finances est 
responsable de la coordination des vérifications du fonctionnement effectif du système de 
gestion et de contrôle pour la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-
lituanien. L’audit du fonctionnement de ce système est effectué par les services d’audit 
internes du SNC et les organismes intermédiaires.  
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Voici les principales tâches du Département de méthodologie du contrôle financier 
du Ministère des finances : 
�� Assurer la coordination d’une fonction d’audit de la gestion et du contrôle appro-

priée;
�� Fournir aux autorités compétentes chargées de l’audit les méthodes nécessaires pour 

assurer la performance de l’audit du système; 
�� Sur la base des projets des services d’audit internes du SNC et des organismes in-

termédiaires, mettre en place un plan annuel consolidé de contrôle et d’audit du sys-
tème, qui tienne compte des prescriptions suisses; 

�� Donner des informations sur les audits internes relatifs au système de mise en œuvre 
du Programme de coopération helvético-lituanien, dans le cadre du résumé annuel 
des rapports d’audit fourni par le SNC pour le Programme de coopération helvético-
lituanien; 

�� Fournir son assistance aux autorités suisses ou aux mandataires agissant en leur nom.  
Voici les principales tâches des services d’audit internes du SNC et des organismes 

intermédiaires : 
�� Effectuer des audits du système au sein de la structure de mise en œuvre du Pro-

gramme de coopération helvético-lituanien conformément à leur législation nationale 
respective et en tenant compte des prescriptions suisses;

�� Informer le SNC sur les audits du système.  
Les autorités compétentes de la République de Lituanie enquêteront sur les cas pré-

sumés de fraude ou d’irrégularité. Les cas avérés de fraude seront poursuivis conformé-
ment aux réglementations nationales en vigueur.  

5.5 Organisme d’audit au niveau des projets  
Sauf mention contraire dans l’accord de projet, le SNC ou l’organisme intermédiaire 

recourt pour chaque projet aux services d’un organisme d’audit. D’autres procédures 
d’audit peuvent s’appliquer aux subventions globales, à l’assistance technique, au méca-
nisme de financement de la préparation des projets et aux bourses d’études. L’organisme 
d’audit doit être une institution publique ou une entreprise privée à la réputation profes-
sionnelle reconnue qui opère conformément aux normes internationales d’audit.  

La portée de l’audit sera définie dans une annexe à l’accord de projet. Si un audit ex-
terne est mené, son coût peut faire l’objet d’un remboursement et doit être inclus dans le 
budget du projet. Le coût des audits internes est supporté par l’organisme d’audit concer-
né.

Sauf mention contraire dans l’accord de projet, l’organisme d’audit mène un / des 
audit(s) financier(s) intermédiaire(s) pour les projets s’étendant sur une durée de plus de 
deux ans et portant sur un montant de plus de 500 000 francs suisses et un audit financier 
final des projets conformément aux normes internationales d’audit. Ce faisant, il vérifie 
que les fonds ont été utilisés correctement, formule des recommandations pour renforcer 
le système de contrôle et rapporte toute fraude ou irrégularité réelle ou prétendue. Ces 
rapports d’audit financier sont transmis à l’organisme intermédiaire et au SNC. Le SNC 
assure la conservation de tous les rapports d’audit effectués par des organismes d’audit 
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externes relatifs aux projets mis en œuvre dans le cadre du Programme de coopération 
helvético-lituanien pendant une période de 10 ans après l’achèvement des projets.  

5.6 Ambassade suisse 
L’Ambassade suisse concernée est la représentante officielle de la Suisse. En ce qui 

concerne la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-lituanien, elle assume 
les fonctions suivantes : 
�� Faciliter les contacts, assurer la liaison et la mise en réseau des partenaires; 
�� Informer et conseiller les partenaires sur les procédures et conditions de la contribu-

tion; 
�� Transmettre les informations officielles et propositions adressées aux autorités suis-

ses et émanant de celles-ci;  
�� Organiser, avec le SNC, les missions des délégations suisses; 
�� Participer aux réunions sur le Programme de coopération helvético-lituanien dans 

son ensemble; 
�� Informer le public sur le Programme de coopération helvético-lituanien et sur la 

contribution; 
�� Participer au comité de pilotage consultatif en qualité d’observatrice.  

5.7 Direction du développement et de la coopération (DDC) et Secrétariat d’État à 
l’économie (SECO) 

Pour la Partie suisse, deux autorités sont compétentes pour le Programme de coopé-
ration helvético-lituanien : la DDC et le SECO. Leurs tâches principales sont les suivan-
tes : 
�� Assurer le pilotage stratégique et opérationnel au niveau du Programme de coopéra-

tion helvético-lituanien dans son ensemble; 
�� Participer aux réunions annuelles organisées par le SNC; 
�� Entretenir un dialogue régulier avec le SNC et les autres partenaires concernés sur 

l’identification et la mise en œuvre des projets ainsi que sur l’état d’avancement du 
Programme de coopération helvético-lituanien dans son ensemble; 

�� Apporter un soutien pour l’identification et la préparation des projets; 
�� Statuer sur le financement des projets proposés au financement; 
�� Statuer sur des questions se posant au niveau du Programme de coopération helvéti-

co-lituanien dans son ensemble; 
�� Superviser l’évolution générale du Programme de coopération helvético-lituanien 

par le biais de visites de terrain et de bilans; 
�� Travailler en réseau avec les acteurs nationaux et internationaux pertinents pour la 

mise en œuvre du Programme de coopération helvético-lituanien; 
�� Assurer l’administration du Programme de coopération helvético-lituanien pour la 

Partie suisse.
La Suisse peut déléguer certaines de ces tâches à l’Ambassade suisse.  
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ANNEXE 3 

RÈGLES ET PROCÉDURES POUR LES SUBVENTIONS GLOBALES, LE MÉCA-
NISME DE FINANCEMENT DE LA PRÉPARATION DES PROJETS, LE 
FONDS D’ASSISTANCE TECHNIQUE ET LE FONDS DE BOURSES 
D’ÉTUDES DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE COOPÉRATION HEL-
VÉTICO-LITUANIEN

L’annexe 3 fait partie intégrante de l’Accord entre le Conseil fédéral suisse et le 
Gouvernement de la République de Lituanie concernant la mise en œuvre du Programme 
de coopération helvético-lituanien. L’annexe 3 décrit la définition et l’objet, le mode de 
sélection des organismes intermédiaires ou des agences d’exécution, le contenu des ac-
cords, l’éligibilité des dépenses et le cofinancement ainsi que les rôles et responsabilités 
pour : 

A. La subvention globale 
B. Le mécanisme de financement de la préparation des projets 
C. Le fonds d’assistance technique 
D. Le fonds de bourses d’études 

A. Subvention globale 
1. Définition et objet 
Les subventions globales sont des fonds créés pour un objet bien défini, aidant des 

organisations ou institutions, facilitant une administration rentable dans des programmes 
comprenant de nombreux petits projets.  

Les subventions globales peuvent être mises en place au niveau national, régional ou 
local. Elles permettent aux organisations ou institutions de s’attaquer à des questions per-
tinentes par le biais de petits projets et d’accroître leurs capacités.

De manière générale, les petits projets sont à but non lucratif et portent sur un mon-
tant qui oscille entre 10 000 et 100 000 francs suisses.

2. Sélection de l’organisme intermédiaire de la subvention globale 
L’organisme intermédiaire de la subvention globale peut être un organe du secteur 

public ou privé ou une organisation non gouvernementale ayant la personnalité juridique 
en Lituanie et agissant dans l’intérêt commun.  

Élément important, l’organisme intermédiaire de la subvention globale devrait être 
étroitement lié au secteur dans lequel une subvention globale doit être mise en œuvre.  

La sélection de l’organisme intermédiaire de la subvention globale peut suivre une 
procédure en deux étapes convenue entre le Service national de coordination (SNC) et la 
Direction du développement et de la coopération (DDC). Les candidats peuvent présenter 
une esquisse de la subvention globale envisagée avant de présenter une candidature com-
plète. Les esquisses et candidatures complètes sont commentées par le SNC et présentées 
à la DDC pour approbation.  
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La DDC évalue si un organisme intermédiaire de la subvention globale proposé 
convient pour l’octroi d’une assistance et si la configuration de mise en œuvre suggérée 
est adéquate. En se fondant sur cette évaluation, la DDC fournit des commentaires au 
SNC et à l’organisme intermédiaire de la subvention globale et statue sur le financement 
de la subvention globale.  

3. Accord de la subvention globale 
Le SNC prépare un accord pour chaque subvention globale en se basant sur un ac-

cord standard fourni par la DDC. L’accord de la subvention globale est signé par le SNC, 
la DDC et l’organisme intermédiaire de la subvention globale sélectionné. Ledit accord 
aborde notamment les éléments suivants : 
�� Les objectifs de la subvention globale;  
�� La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités (en ce compris la constitu-

tion d’un comité de pilotage); 
�� Les procédures d’évaluation et de sélection des petits projets (en ce compris les cri-

tères de sélection); 
�� Les règles et procédures de cofinancement; 
�� Le calendrier de mise en œuvre; 
�� Le budget et la planification financière (en ce compris les frais de gestion); 
�� Les procédures de décaissement et d’audit; 
�� Le contrôle et le pilotage; 
�� Les rapports; 
�� Les mesures de publicité.  

4. Éligibilité des dépenses et cofinancement 
Les dépenses éligibles pour la gestion et l’administration de la subvention globale 

sont définies dans l’accord de la subvention globale.
Les petits projets mis en œuvre par l’organisme intermédiaire de la subvention glo-

bale ne peuvent entrer en ligne de compte pour un financement par la subvention globale.  
La contribution de la subvention globale aux petits projets est déterminée au cas par 

cas et peut atteindre 100 pour cent. 
L’appui par la subvention globale ne remplace pas les moyens subventionnés et les 

prêts bancaires.  
5. Rôles et responsabilités 
Le SNC assume notamment mais pas uniquement les rôles et responsabilités sui-

vants : 
�� Proposer la mise en place de subventions globales; 
�� Assurer la mise en place de subventions globales, en ce compris l’invitation ou 

l’appel à propositions, la présélection de l’organisme intermédiaire de la subvention 
globale et la préparation de l’accord; 

�� Assurer la supervision des subventions globales en mettant en place des systèmes 
adéquats de contrôle, de pilotage et d’audit; 
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�� Mettre en place des mécanismes de contrôle financier; 
�� Nommer un représentant au comité de pilotage; 
�� S’assurer de l’utilisation efficace et effective des subventions globales;
�� Assurer la présentation de rapports réguliers à la DDC sur l’état d’avancement de la 

mise en œuvre des subventions globales, et assurer la notification immédiate de toute 
irrégularité; 

�� Assurer l’audit et le suivi des recommandations d’audit; 
�� Assurer l’inclusion des subventions globales dans la publicité générale faite sur la 

contribution.  
L’organisme intermédiaire de la subvention globale assume notamment mais pas 

uniquement les rôles et responsabilités suivants : 
�� Assurer la gestion générale de la subvention globale; 
�� Mettre en place un comité de pilotage et agir en tant que son secrétaire;
�� Mettre en place un système de contrôle financier et opérationnel adéquat pour la mi-

se en œuvre des petits projets; 
�� Organiser les appels à propositions pour les petits projets (préparer des directives 

pour les candidats, collecter les demandes, procéder à une évaluation, prendre des 
mesures pour la publicité, assurer la formation des candidats potentiels, etc.); 

�� Établir des dispositions contractuelles avec les organisations et institutions qui met-
tent en œuvre les petits projets; 

�� Appliquer les systèmes de contrôle et intervenir si nécessaire. Informer immédiate-
ment le SNC de toute irrégularité; 

�� Faire rapport au SNC, au minimum sous la forme d’un rapport annuel sur l’état 
d’avancement et de rapports financiers; 

�� Veiller à la publicité sur la mise en œuvre de la subvention globale.
Le comité de pilotage assume notamment mais pas uniquement les rôles et responsa-

bilités suivants : 
�� Approuver les petits projets à mettre en œuvre; 
�� Examiner et approuver les rapports sur l’état d’avancement; 
�� Approuver les critères de sélection des petits projets.

La DDC assume notamment les rôles et responsabilités suivants : 
�� Donner son accord de principe à la mise en place des subventions globales; 
�� Fournir des commentaires sur les esquisses pour les subventions globales; 
�� Statuer sur le financement des subventions globales; 
�� Nommer un représentant ou un observateur au comité de pilotage; 
�� Contrôler l’état d’avancement de la mise en œuvre à un niveau général; 
�� Évaluer et aborder l’état d’avancement de la mise en œuvre avec le SNC sur la base 

du rapport annuel du SNC.  



Volume 2535, I-45209 

72

Les rôles et responsabilités peuvent être revus périodiquement. Une première révi-
sion sera menée lors de la première réunion annuelle des Parties.  

B. Mécanisme de financement de la préparation des projets 
1. Définition et objet 
Le « mécanisme de financement de la préparation des projets » apporte un appui fi-

nancier pour la préparation des propositions définitives des projets (p. ex., études de fai-
sabilité, études d’impact sur l’environnement, etc.). 

2. Procédures de demande et d’approbation 
La demande d’appui financier dans le cadre du mécanisme de financement de la pré-

paration des projets doit être intégrée dans l’esquisse du projet (cf. annexe 2, chapi-
tre 2.1). 

La DDC ou le SECO évalue si l’aide demandée pour la préparation du projet peut 
faire l’objet d’un appui financier. 

La décision sur l’apport d’un appui financier pour la préparation du projet fait partie 
de la décision finale de la Suisse sur l’esquisse du projet.  

3. Gestion du mécanisme de financement de la préparation des projets 
L’organisme intermédiaire du mécanisme de financement de la préparation des pro-

jets est le SNC. 
4. Accord du mécanisme de financement de la préparation des projets 
L’accord du mécanisme de financement de la préparation des projets est préparé et 

signé par le SNC pour la Partie lituanienne et par la DDC / le SECO pour la Partie suisse. 
L’accord du mécanisme de financement de la préparation des projets aborde notamment 
les éléments suivants : 
�� Les objectifs du mécanisme de financement de la préparation des projets; 
�� Les rôles et responsabilités; 
�� La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement; 
�� Le cofinancement; 
�� Les procédures d’audit, le contrôle et les rapports.  

5. Cofinancement 
Les moyens financiers apportés par le biais du mécanisme de financement de la pré-

paration des projets requièrent un cofinancement minimal de 15 pour cent par le bénéfi-
ciaire ou par tout autre tiers. Le taux de cofinancement est déterminé au cas par cas.  

C. Le fonds d’assistance technique 
1. Définition et objet 
Un fonds d’assistance technique peut être mis en place pour contribuer à des dépen-

ses supplémentaires supportées par la Lituanie (SNC) pour la mise en œuvre efficace et 
effective de la contribution.  

2. Dépenses éligibles 
Les dépenses encourues par les autorités lituaniennes pour la gestion, la mise en œu-

vre, le suivi et le contrôle de la contribution ne peuvent en règle générale pas faire l’objet 
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d’un financement. Toutefois, certaines dépenses encourues par les autorités lituaniennes 
pour des tâches effectuées en supplément et exclusivement pour la mise en œuvre de la 
contribution peuvent faire l’objet d’un financement, si elles appartiennent à l’une des ca-
tégories suivantes : 

a) Les frais des comités mis en place dans le cadre du Programme de coopération 
helvético-lituanien comme défini dans l’accord du fonds d’assistance technique; 

b) La formation d’agences d’exécution potentielles dans le but de les préparer au 
Programme de coopération helvético-lituanien; 

c) L’embauche de consultants pour l’examen des propositions des projets adres-
sées au SNC et la préparation des demandes de financement adressées à la Suis-
se;

d) L’embauche de consultants pour le suivi et l’examen des projets financés par la 
contribution et du Programme de coopération helvético-lituanien dans son en-
semble;  

e) Les audits et vérifications sur place des opérations liées à la contribution, lors-
qu’il est question d’activités dépassant les obligations normales de la Lituanie;  

f) Les mesures de publicité relatives à la contribution; 
g) Les frais de participation aux réunions avec les autorités suisses se tenant en de-

hors de la Lituanie; 
h) Les frais de traduction du SNC au niveau de la gestion de la contribution suisse; 
i) Le coût des équipements supplémentaires, y compris des logiciels, achetés spé-

cifiquement pour la mise en œuvre de la contribution.  
3. Organisme intermédiaire du fonds d’assistance technique 
L’agence d’exécution du fonds d’assistance technique est le SNC.  
4. Accord du fonds d’assistance technique 
L’accord du fonds d’assistance technique est préparé et signé par le SNC pour la 

Partie lituanienne et par la DDC / le SECO pour la Partie suisse. L’accord du fonds 
d’assistance technique aborde notamment les éléments suivants : 
�� Les objectifs du fonds d’assistance technique; 
�� La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement; 
�� La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités; 
�� Les procédures; 
�� Le budget et la planification financière; 
�� Les procédures d’audit; 
�� Le contrôle et le pilotage; 
�� Les rapports.  
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D. Le fonds de bourses d’études 
1. Définition et objet 
Un fonds de bourses d’études est créé. Ce fonds assure le financement de bourses 

d’études et de recherches pour les étudiants et chercheurs lituaniens admis auprès 
d’instituts d’enseignement supérieur et de recherche en Suisse.  

Les bourses d’études accroissent le développement de ressources humaines de gran-
de qualité, encouragent la constitution de réseaux et lancent une coopération parmi les 
jeunes universitaires.  

Les bourses de recherche promeuvent l’excellence dans la recherche, permettent à 
des chercheurs débutants et expérimentés de mener des réalisations personnelles excep-
tionnelles, stimulent la constitution de réseaux et améliorent la coopération helvético-
lituanienne dans le domaine de la recherche. Les bourses de recherches peuvent être liées 
à la création d’équipes transnationales et de projets de recherche communs.  

2. Organisme intermédiaire du fonds de bourses d’études 
L’organisme intermédiaire pour la gestion d’un fonds de bourses d’études est une 

institution suisse.  
3. Accord du fonds de bourses d’études 
L’accord du fonds de bourses d’études est préparé par l’organisme intermédiaire. Il 

est signé par le SNC et le Ministère de l’éducation et des sciences en tant qu’institution 
intermédiaire pour la Partie lituanienne et par la DDC et l’institution intermédiaire (à dé-
signer ultérieurement) pour la Partie suisse. L’accord du fonds de bourses d’études abor-
de notamment les éléments suivants : 
�� Les objectifs du fonds de bourses d’études; 
�� La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement; 
�� La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités; 
�� Les procédures; 
�� Le budget et la planification financière; 
�� Les procédures d’audit; 
�� Le contrôle et le pilotage; 
�� Les rapports. 

L’institution suisse désignée comme organisme intermédiaire présentera des rapports 
descriptifs et financiers aux deux Parties. Les engagements et les dépenses doivent figu-
rer dans le rapport annuel du SNC, ainsi que les commentaires relatifs à la réalisation de 
l’objet du fonds de bourses d’études.  

4. Dépenses éligibles 
Les dépenses éligibles comprennent les frais des bourses tels que les frais de dépla-

cement, les frais de subsistance, les assurances, les frais d’inscription, les frais spécifi-
ques de recherche et de publication.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1

________
1 Translation supplied by the Government of Switzerland – Traduction fournie par le Gouvernement 

suisse.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ANNEXE 1 

CADRE CONCEPTUEL DU PROGRAMME DE COOPÉRATION HELVÉTICO-
MALTAIS

Le cadre conceptuel fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral 
suisse et le Gouvernement de la République de Malte concernant la mise en œuvre du 
Programme de coopération helvético-maltais. Le cadre conceptuel définit les objectifs 
généraux, les principes de base, les stratégies, les thématiques et les affectations financiè-
res indicatives. 

1. Objectifs généraux 
L’objectif poursuivi par le Programme de coopération helvético-maltais consiste à 

contribuer à réduire les disparités économiques et sociales à Malte et entre Malte et les 
pays les plus avancés de l’Union européenne (UE) élargie. 

Le Programme de coopération helvético-maltais comprend un ou plusieurs projets 
qui soutiennent un développement durable et équilibré aux plans économique et social. 

Vers la fin de la période de mise en œuvre de la contribution suisse, les deux Parties 
peuvent décider ensemble de mener une évaluation globale des résultats atteints par le 
Programme de coopération helvético-maltais. 

2. Principes de base 
La coopération helvético-maltaise est guidée par les principes suivants : 
La transparence. La transparence et l’ouverture sont essentielles pour toutes les acti-

vités de coopération et s’imposent à tous les niveaux. On accorde une attention particu-
lière à la transparence dans l’adjudication des marchés et la gestion financière. 

L’intégration sociale. Les activités de coopération tendent à intégrer socialement et 
économiquement les personnes et groupes défavorisés dans le cadre des opportunités et 
des bénéfices du développement. 

L’égalité des chances et des droits. Les activités de coopération tendent à multiplier 
les chances des femmes et des hommes d’exercer leurs droits de la même manière par le 
biais d’une approche soucieuse de l’égalité des sexes. 

La durabilité du point de vue de l’environnement. Les activités de coopération ten-
dent à intégrer les exigences de durabilité du point de vue de l’environnement. 

L’engagement de toutes les parties prenantes. L’ensemble des institutions et des dé-
cideurs associés au Programme de coopération helvético-maltais s’engagent à poursuivre 
une mise en œuvre efficace et effective des projets convenus. 

La subsidiarité et la décentralisation. Les activités de coopération tendent à intégrer 
en premier lieur les considérations de subsidiarité et de décentralisation. 
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3. Stratégies 
3.1 Principales considérations stratégiques 
Le Programme de coopération helvético-maltais fait partie d’un plan global de déve-

loppement national qui comprend les programmes structurels et de cohésion de l’UE ain-
si que les programmes de l’EEE et des mécanismes financiers norvégiens. La contribu-
tion vient compléter ces programmes et se concentre principalement sur des projets qui 
ne sont pas couverts, ou seulement partiellement, par d’autres sources financières. 

Les principales considérations stratégiques sont notamment les suivantes : 
a. Ciblage. Le Mémorandum d’entente entre le Conseil fédéral suisse et le Conseil 

de l’Union européenne définit quatre directives de financement pour la contribu-
tion : 

�� La sécurité, la stabilité et l’appui aux réformes; 
�� L’environnement et l’infrastructure;  
�� La promotion du secteur privé; et 
�� Le développement humain et social. 
Ces directives de financement et les centres d’intérêt qui y sont associés offrent une 

large assise à la coopération. Les considérations d’efficacité et d’efficience de même que 
le souci de l’allocation et de l’utilisation optimales des ressources disponibles sont d’une 
importance capitale. Dans ce cadre, le Programme de coopération helvético-maltais se 
concentrera au maximum sur deux domaines d’action. 

b. Approche par projet individuel. Une approche par projet individuel sera adoptée 
dans un domaine d’action dans lequel des projets autonomes seront mis en œu-
vre. Pour garantir l’efficacité et l’efficience, la contribution pour chaque projet 
dans le cadre d’un projet individuel s’élève à 1 million de francs suisses au mi-
nimum. Des volumes financiers minimums plus élevés peuvent faire l’objet 
d’un accord (voir le chapitre 4 de la présente annexe). 

c. Partenaires et bénéficiaires. Le Programme de coopération helvético-maltais 
peut inclure des partenaires et bénéficiaires des secteurs public et/ou privé, des 
organisations non gouvernementales et d’autres organisations de la société civi-
le.

d. Partenariats. Les partenariats entre les partenaires suisses et maltais sont un élé-
ment enrichissant du Programme de coopération helvético-maltais. La coopéra-
tion et les partenariats sont fortement encouragés, en particulier dans les domai-
nes d’action dans lesquels la Suisse peut apporter une expérience, un savoir-
faire et des technologies particuliers. 

e. Visibilité. La visibilité du Programme de coopération helvético-maltais pour les 
citoyens suisses et maltais est un aspect important qui peut être pris en considé-
ration lors de la sélection et de la mise en œuvre des projets. Les deux Parties 
s’engagent à communiquer de manière proactive sur leur coopération. 

3.2 Stratégies de mise en œuvre 
a. Identification des projets. L’identification des projets a un impact significatif sur 

la qualité du Programme de coopération helvético-maltais. Malte est responsable 
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de l’identification des projets à financer par la contribution. La Suisse peut pré-
senter des propositions des projets à Malte. 

b. Fixation des critères de sélection des projets. L’identification des projets se fon-
de sur un ensemble clair de critères. Les critères généraux de sélection com-
prennent : 

�� La réactivité aux objectifs du Programme de coopération helvético-maltais; 
�� L’adhésion aux principes du Programme de coopération helvético-maltais dé-

crits au chapitre 2 de la présente annexe; 
�� La réactivité aux considérations stratégiques décrites au chapitre 3.1 de la pré-

sente annexe; 
�� L’ancrage dans la planification du développement national et, si possible, dans 

le cadre de référence stratégique national et dans le(s) programme(s) opération-
nel(s) respectif(s); 

�� L’innovation et/ou la possibilité d’offrir de nouvelles solutions pouvant être ap-
pliquées par la suite à une plus grande échelle (projets pilotes); 

�� La capacité du partenaire de la mise en œuvre; 
�� Le potentiel d’effet de levier (mobilisation de ressources supplémentaires); 
�� La faisabilité dans le délai imparti; et 
�� La durabilité des résultats. 
Des critères d’identification peuvent être formulés avant le lancement de la mise en 

œuvre du Programme de coopération helvético-maltais. 
c. Appui à la planification des projets. La préparation des projets et leur planifica-

tion détaillée sont extrêmement importantes pour l’efficacité et l’efficience de la 
mise en œuvre des projets. Un appui à la préparation peut être demandé par 
Malte ou recommandé par la Suisse en tant que partie intégrante du financement 
des projets. 

d. Amélioration des capacités de mise en œuvre. La réussite de la mise en œuvre 
des projets dépend des capacités des organisations chargées de la mise en œuvre 
et du contrôle. Si nécessaire, le renforcement de ces capacités peut être demandé 
par Malte ou recommandé par la Suisse et peut être financé par la contribution 
en tant que partie intégrante du financement des projets. 

4. Thématiques et allocations financières indicatives 
Voici les thématiques et allocations financières indicatives d’application pour le 

Programme de coopération helvético-maltais : 
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1. Développement humain et social 
No Domaines 

d’action 
Approche, objectifs et projets éligibles Allocation financiè-

re indicative 

1. Santé 
(modernisation 
des hôpitaux, 
réforme des 
régimes 
d’assurance santé 
et des mesures 
préventives)

Approche par projet individuel avec 
l’objectif suivant :  

Garantir des normes de qualité élevées 
dans la fourniture d’établissements de 
soins

Types de projets éligibles : 
�� Modernisation des établissements 

de soins et renforcement et/ou 
augmentation des soins de santé 
publics  

�� Prévention des risques pour la san-
té et campagnes d’éducation à la 
santé

Jusqu’à 2,794 
millions de francs 
suisses

2. Allocations spéciales 
Poste Contenu Allocation financiè-

re indicative 
Gestion suisse du 

programme 
Administration suisse du Programme de 
coopération helvético-maltais. Jusqu’à 0,15 million 

de francs suisses 
Assistance technique 

maltaise 
Administration maltaise du Programme 
de coopération helvético-maltais com-
prenant la préparation, la mise en œu-
vre, le contrôle et l’évaluation. 

Jusqu’à 0,05 million 
de francs suisses 

Vue d’ensemble des allocations indicatives 
Directives de financement Allocation financière 

indicative (en millions 
de francs suisses) 

1. Développement humain et social 2,794 
2. Allocations spéciales 0,2 
Total des allocations indicatives 2,994 
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ANNEXE 2 

RÈGLES ET PROCÉDURES POUR LE PROGRAMME DE COOPÉRATION HEL-
VÉTICO-MALTAIS

L’annexe 2 fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral suisse et 
le Gouvernement de la République de Malte concernant la mise en œuvre du Programme 
de coopération helvético-maltais. L’annexe 2 définit les mécanismes de contrôle au ni-
veau du Programme de coopération helvético-maltais, les procédures au niveau des pro-
jets, les prescriptions qu’il faut respecter pour les propositions des projets, les rôles et 
responsabilités et les dispositions spéciales pour l’assistance financière. 

Les règles et procédures pour le fonds d’assistance technique sont définies en an-
nexe 3. 

1. Mécanismes de contrôle au niveau du Programme de coopération helvético-
maltais  

1.1 Supervision 
La responsabilité finale du contrôle et de la supervision du Programme de coopéra-

tion helvético-maltais revient aux autorités maltaises. Un système de contrôle est déve-
loppé conjointement par le Service national de coordination (SNC), la Direction du déve-
loppement et de la coopération (DDC) (dénommés ci-après les Parties) au début du Pro-
gramme de coopération helvético-maltais et amélioré selon les nécessités pendant la mise 
en œuvre. 

1.2 Réunions annuelles 
Afin de garantir la mise en œuvre effective du Programme de coopération helvético-

maltais, les Parties organisent des réunions annuelles. Lors de ces réunions, la Division 
chargée de la coordination de la planification et des priorités (Planning and Priorities 
Coordination Division – PPCD) intervenant en qualité du Service national de coordina-
tion (SNC) présente un rapport annuel qui doit être distribué un mois avant la réunion. 
Ce rapport aborde notamment les éléments suivants : 

�� Les remarques préliminaires à caractère général, l’expérience générale et les ré-
sultats obtenus; 

�� Les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme de coopération helvé-
tico-maltais par rapport au cadre conceptuel; 

�� Une vue d’ensemble sur l’orientation prise par le Programme de coopération 
helvético-maltais, comprenant notamment : 
o Des déclarations sur les projets approuvés, l’avancement de la sélection et 

de la préparation des projets et les engagements prévisibles; 
o Un état financier global sur les décaissements passés et futurs provisoires et 

sur les engagements pour l’ensemble du Programme de coopération helvéti-
co-maltais; 
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o Le résumé et les conclusions principales des audits financiers des projets 
conformément au chapitre 3.6; 

o Les statistiques sur les soumissions, les adjudications et les adjudicataires; 
o Des informations sur les questions importantes concernant des projets don-

nés; 
�� Un rapport sur l’identification des projets en cours, la préparation, la mise en 

œuvre, l’évaluation; informations concernant les questions ayant trait à des pro-
jets particuliers, résultats et recommandations des audits compris; 

�� Un rapport sur le fonds d’assistance technique; 
�� Des propositions pour l’allocation des fonds non engagés; 
�� Un rapport sur les questions administratives de mise en œuvre; 
�� La stratégie et les actions visant à informer le grand public à propos du Pro-

gramme de coopération helvético-maltais et les projets mis en œuvre; 
�� Les autres points à examiner; des recommandations, les étapes suivantes; 
�� L’examen et, si nécessaire, l’adaptation des annexes de l’Accord. 
L’organisation des réunions annuelles revient à la Division chargée de la coordina-

tion de la planification et des priorités (PPCD) intervenant en qualité du Service national 
de coordination (SNC). Elle consultera la DDC à propos de l’organisation, du contenu, 
de l’ordre du jour, des participants et des autres questions organisationnelles et logisti-
ques.

Les organismes intermédiaires (le cas échéant), les agences d’exécution et d’autres 
institutions et personnes peuvent être invités aux réunions annuelles si le SNC ou la Suis-
se l’estime souhaitable. 

Les Parties peuvent inviter la Commission des communautés européennes en qualité 
d’observatrice. 

Le procès-verbal des réunions est rédigé par le SNC et présenté à la Suisse pour ap-
probation dans un délai de 15 jours suivant la réunion. 

2. Procédures pour les demandes de financement du projet 
La demande de financement se fait dans le cadre d’une approche en deux cycles, qui 

permet une orientation précoce dans le processus de prise de décision. Au cours du pre-
mier cycle, une esquisse du projet est présentée et une décision de principe prise. Le 
deuxième cycle est lancé si le premier s’est avéré fructueux. Au cours de ce deuxième 
cycle, la proposition définitive du projet est formulée et la Suisse prend sa décision fina-
le.

2.1 Premier cycle : procédure de présentation et d’approbation de l’esquisse du pro-
jet 

No Étapes Activités et règles spécifi-
ques

Organisations 

1. Lancement de 
l’identification 

Lancement sur la base des 
éléments suivants : 

Responsable :  
SNC
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du projet - Les listes des projets 
prioritaires fournies par le 
Gouvernement 
- Une proposition du SNC 
- Une proposition d’une 
agence d’exécution 
- Un appel à propositions
- Une proposition de la 
Suisse
- Une proposition d’une 
organisation internationa-
le.

Organisations 
concernées :
organisme intermédiaire 
(lorsqu’il existe), agence 
d’exécution, partenaires 
maltais, autorités suisses 

2. Élaboration de 
l’esquisse du 
projet 

Préparation de l’esquisse 
du projet en se basant sur 
les prescriptions relatives 
aux esquisses des projets 
(cf. 2.2). Cette étape peut 
comprendre une demande 
d’appui financier pour la 
préparation d’une proposi-
tion définitive du projet. 

Responsables : 
organisme intermédiaire 
(lorsqu’il existe), agence 
d’exécution

3. Analyse 
préliminaire de 
l’esquisse du 
projet 

Possibilité de consultations 
informelles avec la DDC. 

Responsable :  
SNC

4. Analyse Examen de l’esquisse du 
projet en se basant sur le 
cadre conceptuel, les critè-
res d’identification des 
projets donnés en annexe 1 
et les prescriptions relati-
ves aux esquisses des pro-
jets (cf. 2.2). 

Responsable :  
SNC
Organisation concernée :  
organisme intermédiaire 
(lorsqu’il existe) 

5. Présentation de 
l’esquisse du 
projet 

En cas d’acceptation, pré-
sentation à la DDC de 
l’esquisse du projet ac-
compagnée d’une lettre 
explicative comprenant 
une description du proces-
sus d’identification. 

Responsable : SNC 
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6. Décision finale 
sur l’esquisse du 
projet 

Décision finale sur 
l’esquisse du projet. 

En cas d’acceptation par la 
Suisse, demande 
d’élaboration de la propo-
sition définitive du projet 
(les prescriptions à respec-
ter à cet égard sont présen-
tées au point 2.4). La Suis-
se peut formuler des com-
mentaires dont il faudra 
tenir compte pour 
l’élaboration de la proposi-
tion définitive du projet. 

Responsable : 
Direction du 
développement et de la 
coopération (DDC) 

2.2 Prescriptions relatives aux esquisses des projets 
L’esquisse du projet (comptant environ cinq pages) comprend toutes les informa-

tions nécessaires pour permettre l’évaluation générale du projet proposé.  

Élément Contenu 
Informations généra-
les

Titre du projet, durée prévue, secteur prioritaire, locali-
sation/région 

Demandeur Nom et coordonnées; expérience préalable pertinente, 
le cas échéant; partenaires du projet; lien avec la Suis-
se, le cas échéant (savoir-faire, technologie, partenaires 
ou toute autre coopération avec la Suisse) 

Pertinence Contribution à la réduction des disparités économiques 
et sociales au sein du pays et entre le pays et les États 
membres plus avancés de l’UE (impact); intégration 
dans les stratégies de développement du pays et du sec-
teur choisi; stratégie de l’intervention 

Contenu du projet Description abordant les objectifs (réalisations), les ré-
sultats attendus (produits) et les activités (composants); 
bénéficiaires, groupe cible; risques et possibilités; du-
rabilité du projet 

Organisation du pro-
jet 

Organigramme, responsabilités, etc. 

Budget Dépenses éligibles/non éligibles; contribution propre, 
montant de la subvention, cofinancement, financement 
de l’UE et toute autre source financière, etc.; coût-
efficacité contre alternatives 
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Questions horizonta-
les

Aspects environnementaux, sociaux et économiques du 
projet, égalité des sexes 

Maturité du projet État d’avancement du projet : en cours d’élaboration 
ou tout à fait prêt et demande possible d’appui finan-
cier pour la préparation de la proposition définitive du 
projet par le biais du mécanisme de financement de la 
préparation des projets (par exemple, études de faisabi-
lité, étude d’impact sur l’environnement, etc.) si jugé 
nécessaire

Annexes Documents complémentaires jugés opportuns 

2.3 Deuxième cycle : procédure de présentation et d’approbation de la proposition 
définitive du projet 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 

1. Élaboration de la 
proposition
définitive du 
projet 

Préparation de la proposition définitive 
du projet sur la base des prescriptions 
relatives aux propositions définitives 
des projets (cf. 2.4) et des commentai-
res de la Suisse. 

Responsables : 

organisme 
intermédiaire, 
agence
d’exécution

2. Analyse Examen de la proposition définitive du 
projet. 

Responsables : 

SNC

Organisation 
concernée : 
organisme 
intermédiaire 
(lorsqu’il existe) 

3. Décision de 
présenter la 
proposition
définitive du 
projet 

En cas d’acceptation, présentation de la 
proposition définitive du projet accom-
pagnée d’une lettre explicative tenant 
compte des prescriptions relatives aux 
propositions définitives des projets et 
des commentaires de la Suisse à la 
DDC.

Responsable : 

SNC

4. Décision finale Décision finale sur la demande de fi-
nancement en tenant compte de la pro-
position définitive du projet, de la lettre 
explicative du SNC et du document de 
projet. La Suisse se réserve le droit de 
mener sa propre évaluation si nécessai-
re.

Responsable : 

DDC
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2.4 Prescriptions relatives aux propositions définitives des projets 
La proposition définitive du projet est accompagnée de tous les documents nécessai-

res (par exemple, l’étude de faisabilité, le document de projet, l’étude d’impact sur 
l’environnement) pour permettre une évaluation approfondie. La proposition définitive 
du projet (comptant 5 à 10 pages, ou 10 à 20 pages pour les grands projets 
d’infrastructure, plus les annexes) apporte des informations adéquatement détaillées, no-
tamment sur les points suivants : 

Élément Contenu 

Résumé du projet  
(1 page) 

Fiche descriptive : titre du projet, brève description abor-
dant les objectifs, le budget, les partenaires, la durée 

Pertinence Contribution à la réduction des disparités économiques et 
sociales entre le pays et les États membres plus avancés 
de UE; intégration dans les stratégies de développement 
du pays et du secteur choisi; stratégie de l’intervention 

Contenu du projet Description abordant les objectifs, les réalisa-
tions/produits attendus, les activités et indicateurs respec-
tifs; les bénéficiaires, le groupe cible; les risques et possi-
bilités; la durabilité du projet 

Justification du projet 
(diligence normale) 

Conclusions principales de l’étude de faisabilité (si de-
mandée) 

Organisation du projet Organigramme, responsabilités, etc. 
Programme détaillé de 
mise en œuvre 

Comprenant les jalons et suivi de l’état d’avancement ba-
sé sur les indicateurs ayant été définis 

Budget Dépenses éligibles/non éligibles; contribution propre, 
montant de la subvention, cofinancement, financement de 
l’UE et toute autre source financière, etc.; aspects coût-
efficacité

Passation de marché Procédures d’achats pour les biens et services 
Impact du développe-
ment 

Contrôle et évaluation des indicateurs de produit/de réali-
sation/d’impact 

Questions horizontales Aspects environnementaux, sociaux et économiques du 
projet, égalité des sexes 

Annexes Par exemple, étude de faisabilité, document de projet, 
étude d’impact sur l’environnement 
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3. Procédures de mise en œuvre des projets 
Voici les procédures de mise en œuvre des projets : 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 

1. Accord de 
projet 

Préparation de l’accord de projet 
entre Malte et la Suisse. 

Responsables : 

SNC pour la Partie 
maltaise; DDC ou 
SECO pour la 
Partie suisse 

2. Signature Signature de l’accord de projet. 
L’accord de projet doit être signé 
par le SNC et la DDC. 

Responsables : 

normalement la 
DDC et le SNC 

3. Passation de 
marché et 
adjudication 

La passation des marchés doit être 
conduite conformément aux lois et 
règlements nationaux et dans le res-
pect des directives pertinentes de 
l’UE. Une confirmation de confor-
mité avec les règles pertinentes en 
matière de passation de marchés se-
ra fournie à la Suisse. Pour accroître 
la transparence et éviter la corrup-
tion, les cahiers des charges 
contiennent une clause d’intégrité. 

En général, pour les appels d’offres 
ouverts tombant dans le champ 
d’application des directives de l’UE 
sur la passation de marchés publics 
(2004/17/CE et 2004/18/CE), une 
traduction anglaise du rapport 
d’évaluation officiel de l’appel 
d’offres est remise à la Suisse pour 
information au plus tard 30 jours 
calendrier après l’adjudication du 
marché. 

En sus de ce qui précède, pour les 
appels d’offres dépassant le seuil 
des 500 000 francs suisses, la Suisse 
peut également demander une copie 
des cahiers des charges pour non-

Responsables :  

Département des 
contrats, agence 
d’exécution
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objection et une copie des contrats 
pour information. Ces documents 
sont présentés au plus tard, respec-
tivement, 20 jours calendrier avant 
le début des soumissions et 20 jours 
calendrier après la signature du 
contrat. 

Par ailleurs, pour les appels d’offres 
dépassant le seuil des 500 000 
francs suisses, la Suisse peut égale-
ment demander qu’une traduction 
anglaise des cahiers des charges et 
des projets de contrats soit mise à la 
disposition des soumissionnaires et 
des contractants, respectivement. 
Les éventuels frais de traduction se-
ront supportés par le projet et finan-
cés par la contribution. 

Conformément à l’article 6.5 de 
l’Accord-cadre, les deux Parties 
s’engagent à fournir toutes les in-
formations relatives à la passation 
de marché, ainsi que celles qui vont 
au-delà des documents visés ci-
dessus que l’autre Partie peut rai-
sonnablement demander. La Suisse 
a également le droit de mener un 
audit des pratiques et procédures de 
passation des marchés en général. 

En cas d’irrégularités, causées vo-
lontairement ou par négligence dans 
le cadre du processus de passation 
de marché, la Suisse est en droit de 
mettre immédiatement un terme aux 
remboursements, d’ordonner au 
SNC de mettre un terme aux paie-
ments à partir de la contribution 
suisse et de demander la restitution 
de tous les remboursements payés 
de manière illégitime à tout stade du 
projet. 
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Le SNC assure la liaison avec le 
Département des contrats à cet 
égard.

4. Contrôle 
(suivi) 

Les procédures de contrôle sont dé-
finies dans l’accord de projet. La 
description de la procédure aborde 
la périodicité des rapports, le systè-
me de contrôle et les consultants, 
les comités de pilotage, le calendrier 
pour les actions et résultats, l’audit 
annuel, etc. 

Responsable :  

agence d’exécution 

Organisation 
concernée :

SNC, organisme 
intermédiaire (s’il 
existe) 

5. Rapports Rapports intermédiaires pour ap-
puyer les demandes de paiement et 
de remboursement comme indiqué 
au chapitre 4 de la présente annexe.

Les rapports annuels des projets 
font état de l’avancement du projet. 
Ils fournissent des informations syn-
thétiques sur l’évolution financière 
pour l’année couverte par le rapport 
ainsi que des données cumulatives 
jusqu’au moment de la parution du 
rapport. Ils comparent les dépenses 
et progrès réels aux prévisions, en 
se basant sur les objectifs quantifiés 
pour les indicateurs de produit et si 
possible de réalisation. Toute dévia-
tion doit être justifiée et des mesu-
res rectificatives doivent être propo-
sées. Les rapports annuels des pro-
jets ne sont pas liés aux demandes 
de remboursement.  

Le rapport d’achèvement du projet, 
accompagné du dernier rapport in-
termédiaire et du rapport financier 
final (cf. 6), constitue la base du 
remboursement final. Il relève et 
commente la réalisation générale 
des produits et réalisations en les 

Responsable : 

agence d’exécution 

Organisations 
concernées :

SNC, organisme 
intermédiaire (s’il 
existe) 
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comparant au plan d’origine, la 
conformité avec des principes tels 
que les thèmes horizontaux et la du-
rabilité, et il présente les enseigne-
ments tirés et les conclusions. 

6. Audit du 
système  

Audit 
financier au 
niveau du 

projet 

Un audit des systèmes sera mené 
sur le programme global en exami-
nant les systèmes, les procédures et 
les contrôles internes dans le cadre 
du programme de coopération entre 
la Suisse et Malte. 
Le rapport de l’audit des systèmes 
se rapportant aux projets suisses se-
ra transmis à la DDC. 
L’audit des systèmes sera effectué 
par l’IAID. 

Pendant la mise en œuvre, un ou 
plusieurs audits financiers seront 
menés pour les projets comme spé-
cifié dans l’accord de projet concer-
né.
Une fois par an, un audit annuel se-
ra effectué et un récapitulatif des 
rapports d’audit sera établi. 
Un rapport financier final sera éga-
lement établi par l’IAID pendant le 
rapport sur l’achèvement du projet. 
Les conclusions et recommanda-
tions de l’audit financier final et le 
rapport sur l’achèvement du projet 
sont transmis à la DDC. 

Responsable :  

Direction générale 
de l’audit interne et 
des investigations 
(Internal Audit and 
Investigations 
Directorate – 
IAID)

Organisation 
concernée :

SNC

Responsable :  

IAID

Organismes 
concernés :

agence
d’exécution, SNC 

7. Évaluation Les Parties peuvent demander une 
évaluation indépendante à l’issue du 
projet. Le coût de cette évaluation 
est pris en charge par la Partie qui la 
demande. 

Responsables : 
SNC, DDC 
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4. Procédure de paiement et de remboursement 
4.1 Modalités de paiement au niveau maltais local  
La Trésorerie du Gouvernement de Malte est l’autorité chargée d’effectuer les paie-

ments au niveau local.  
Le Gouvernement de Malte préfinance dans son budget national la contribution et le 

composant national se rapportant au(x) projet(s) sélectionné(s) (besoins annuels de tréso-
rerie).

4.2 Rôle de la Trésorerie  
La Trésorerie reçoit les factures qui lui sont envoyées par les ministères responsables 

après avoir été contrôlées par l’agence d’exécution. 
La Trésorerie effectue les paiements aux tiers pour le compte de l’agence 

d’exécution dans le cadre des projets ayant été approuvés. 
4.3 Rôle de l’autorité de certification 
La Direction de l’autorité de paiement de l’UE au sein du Ministère des finances de 

Malte est l’autorité de certification pour la contribution. 
L’autorité de certification est chargée de s’assurer de l’exactitude de toutes les de-

mandes de remboursement (paiements des avances, intermédiaires et final) faites à la Di-
rection du développement et de la coopération (DDC). Elle certifie le caractère exact et 
correct des demandes de remboursements et des documents présentés à l’appui. 

L’autorité de certification présente les différentes demandes de remboursement à la 
DDC. Elle est également chargée de tenir les comptes pour toutes les demandes de rem-
boursement ayant été faites à la Banque nationale suisse par l’intermédiaire de la DDC et 
d’encaisser les remboursements faits par la Banque nationale suisse au Gouvernement de 
Malte. Le compte sur lequel seront placées les sommes reçues est géré par l’autorité de 
certification. 

L’autorité de certification est également chargée de tenir un dossier des régularisa-
tions financières et de s’assurer que les fonds dus au Gouvernement de Malte ou à la 
DDC (à la suite de régularisations financières) ont bien été encaissés et remboursés. Elle 
fournit un relevé financier général de tous les transferts de fonds effectués entre elle et la 
Suisse et fait périodiquement rapport au SNC au sujet des flux financiers entre la Suisse 
et Malte. 

L’autorité de certification fait périodiquement rapport au SNC concernant les flux 
financiers entre la Suisse et Malte et vice-versa. 

L’autorité de certification fait la liaison entre le Service de coordination national et 
la Trésorerie pour ce qui est de la mise au point des procédures pertinentes en matière de 
gestion financière. 

Les procédures détaillées de remboursement sont établies dans l’accord de projet et 
doivent, sauf convention contraire, respecter les procédures ci-dessous : 
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4.4 Procédure de paiement au niveau local 

No Étapes Activités Organisations 
impliquées / 
responsables 

1. Émission de la 
facture originale 

Émission de la facture originale Fournisseur d’un 
produit ou service; 
sous-traitant, 
consultant, 
organisation 
(demandeur) 

2. Examen de la 
facture

Vérifier et contrôler chaque fac-
ture sur les points suivants : 
- Accord de projet 
- Accord de mise en œuvre 
- Contrat de fourniture de biens 
ou de services et tarifs convenus 

- Vérifier la bonne exécution des 
contrats au niveau : 
- Des quantités fournies et de la 
qualité des travaux 
- De la fourniture des biens et des 
services et des conditions parti-
culières, etc. 

Agence d’exécution 

3. Approbation de 
la facture aux 
fins de paiement 

- S’assurer que l’agence 
d’exécution a effectué les contrô-
les
- Vérifier tous les documents 
- Valider et certifier la facture 
- Avaliser la facture avant de 
demander le paiement à la Tréso-
rerie
- Enregistrer l’engagement et dé-
biter le poste correspondant 

Ministère responsable 

4. Paiement du 
sous-traitant 

Vérifier que tous les documents 
sont conformes au règlement fi-
nancier et effectuer les paiements

Trésorerie (Ministère 
des finances) 
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4.5 Remboursement de la Suisse par l’intermédiaire de la Direction du développe-
ment et de la coopération 

Une procédure de vérification est appliquée avant chaque demande de paiement in-
termédiaire. 

1. Demande de 
remboursement 
de l’agence 
d’exécution

Présenter la demande de paie-
ment accompagnée d’un rapport 
intermédiaire au SNC. La de-
mande de paiement comprend les 
dépenses éligibles encourues 
pendant une période donnée. Le 
rapport intermédiaire comprend 
des informations sur les progrès 
financiers et physiques, une 
comparaison des dépenses pré-
vues, l’actualisation de l’état 
d’avancement, tout en confir-
mant le cofinancement. Toute 
déviation doit être justifiée et des 
mesures rectificatives proposées. 
Des rapports intermédiaires sont 
demandés au moins tous les six 
mois. 

Responsable : 

agence d’exécution 

2. Vérification des 
demandes de 
remboursement 

Examiner les progrès accomplis 
par le projet et la demande de 
paiement du rapport intermédiai-
re conformément aux règles et 
procédures, à l’accord de projet, 
à l’accord de mise en œuvre et 
aux obligations formelles pour 
les paiements sur la base de do-
cuments fiables et vérifiés.  

Service national de 
coordination (SNC) 

3. Certification et 
présentation des 
demandes de 
remboursement à 
la Direction du 
développement et 
de la coopération 
(DDC)

Certifier la rubrique demande de 
paiement du rapport intermédiai-
re du projet et présenter à la 
DDC le rapport intermédiaire du 
projet sous forme de demande de 
remboursement. 

Autorité de 
certification 
(Ministère des 
finances)

4. Paiement de la 
Suisse à Malte 

Vérifier la conformité des de-
mandes de remboursement et des 
justificatifs. 

Transférer le montant demandé 
au Ministère des finances. 

Responsable :  

DDC
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5. Réception des 
fonds par Malte 

Vérifier la réception des fonds 
selon les termes de la demande 
de remboursement présentée an-
térieurement. 

Autorité de 
certification 
(Ministère des 
finances)

Pour des cas particuliers, les Parties peuvent fixer d’autres procédures de paiement 
dans le cadre des accords de projet. 

La date finale pour l’éligibilité des dépenses est fixée dans l’accord de projet. Elle 
est fixée à 12 mois après la date prévue pour l’achèvement du projet, mais ne peut pas 
être fixée plus de dix ans après l’approbation de la contribution par le Parlement suisse 
conformément à l’article 3 de l’Accord-cadre. La Suisse doit avoir reçu les dernières de-
mandes de remboursement au plus tard six mois après la date finale d’éligibilité. 

En cas d’irrégularités, la Suisse est en droit de mettre immédiatement un terme aux 
remboursements, d’ordonner au SNC de mettre un terme aux paiements à partir de la 
contribution suisse et de demander la restitution de tous les remboursements payés de 
manière illégitime à tout stade du projet. Les motifs des instructions données sont com-
muniqués par écrit au SNC et aux autres partenaires concernés. 

5. Rôles et responsabilités 
Les rôles et responsabilités des acteurs principaux sont exposés dans les grandes li-

gnes ci-après, excepté pour l’autorité de certification et la Trésorerie dont les rôles et res-
ponsabilités sont décrits dans les grandes lignes aux points 4.2 et 4.3 de la présente an-
nexe sous l’intitulé Procédure de paiement et de remboursement. Les accords de projet 
apporteront plus de détails sur les responsabilités et activités adaptées à chaque cas. 

5.1 Service national de coordination 
La Division chargée de la coordination de la planification et des priorités (PPCD) 

dépendant du Cabinet du Premier Ministre remplit les tâches du Service national de 
coordination (SNC). Le SNC est responsable de la gestion et de la coordination du Pro-
gramme de coopération helvético-maltais pris dans son ensemble et de l’identification, de 
la planification, de la mise en œuvre, de la gestion financière, du contrôle et de 
l’évaluation des projets, ainsi que de l’utilisation des fonds dans le cadre de la contribu-
tion dans le respect de l’Accord-cadre.  

Ses tâches comprennent notamment : 
�� Assurer la liaison avec les organismes concernés afin que la cohérence avec la 

législation nationale, les règles et les procédures de cet Accord-cadre soient res-
pectées pour ce qui est de la mise en œuvre et du suivi des projets;  

�� Garantir l’adoption des instruments juridiques nationaux nécessaires en ce qui 
concerne la mise en œuvre et le contrôle des projets; 

�� Coordonner la contribution suisse avec les autres contributions, avec le cadre de 
référence stratégique national et avec les programmes opérationnels; 

�� Assurer la liaison avec les organismes concernés pour s’assurer que les disposi-
tions appropriées sont comprises dans le budget national afin de garantir que les 
demandeurs disposent des fonds nécessaires; 
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�� Assurer la liaison avec les organismes concernés pour confirmer l’apport du co-
financement conformément à l’accord de projet; 

�� Garantir qu’aucune partie du projet ne fait l’objet d’un financement redondant 
par une autre source de financement quelconque; 

�� Faire en sorte que les appels à propositions des projets soient rassemblés et fas-
sent l’objet d’une évaluation; 

�� Identifier les propositions des projets à présenter à la Suisse sous la forme 
d’esquisses des projets; 

�� Présenter à la Suisse des demandes de financement des projets bien étayées ré-
sultant des esquisses des projets approuvées; 

�� S’assurer que les procédures existent pour garantir une utilisation efficace et 
correcte des fonds disponibles; 

�� Superviser et piloter la mise en œuvre des projets conformément aux accords de 
projet et assurer la liaison avec les organismes concernés afin que soient mis en 
place des systèmes de suivi et d’audit adéquats; 

�� S’assurer que ces audits sont menés par les institutions gouvernementales 
concernées;

�� Contrôler les demandes de paiement intermédiaire reçues des agences 
d’exécution et vérifier si les documents sont complets; 

�� Présenter les demandes de paiement à l’autorité de certification et vérifier leur 
exactitude et leur légalité; 

�� Vérifier pour chaque projet si la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) peut être récu-
pérée par l’agence d’exécution et informer en conséquence la Direction du dé-
veloppement et de la coopération; 

�� Fournir chaque année un résumé des conclusions et recommandations de tous 
les rapports d’audit des projets financés. Le SNC présente dans une annexe tou-
tes les conclusions et recommandations faites à l’origine; 

�� Assurer l’examen des résultats des audits avec les partenaires concernés, DDC 
comprise, et la mise en œuvre des décisions prises sur la base du rapport d’audit; 

�� Veiller à ce que des rapports réguliers soient remis à la DDC quant à la mise en 
œuvre des projets financés par la contribution, et identifier et signaler immédia-
tement toute irrégularité; 

�� Organiser des réunions annuelles de pilotage au niveau du Programme de coo-
pération helvético-maltais dans son ensemble en consultation avec la DDC et 
présenter un rapport annuel; 

�� Assumer la responsabilité du remboursement à la Suisse des trop-perçus finan-
cés par la contribution; 

�� Assurer l’information générale et la publicité à propos du Programme de coopé-
ration helvético-maltais; 
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�� Veiller à ce que les documents pertinents dans le cadre du Programme de coopé-
ration helvético-maltais soient conservés pendant une période de 10 ans après 
l’achèvement des projets. 

5.2 Organisme intermédiaire 
Le SNC peut déléguer une partie des tâches mentionnées ci-dessus à un ou plusieurs 

organismes intermédiaires et agences d’exécution. 
5.3 Agence d’exécution 
On entend par agence d’exécution toute autorité publique, toute entreprise publique 

ou privée de même que toute organisation, de droit public ou privé, reconnue par les Par-
ties et mandatée pour la mise en œuvre d’un projet spécifique financé dans le cadre du 
présent Accord-cadre. En conséquence, l’agence d’exécution est la partie contractante 
pour les contrats de service et de fourniture conclus dans le cadre des projets approuvés. 

L’accord de projet précise le nom de l’agence d’exécution. Ses tâches et responsabi-
lités sont définies dans l’accord de mise en œuvre. 

5.4 Audit et organisme de contrôle financier 
Les audits seront menés par la Direction générale de l’audit interne et des investiga-

tions (IAID) dépendant du Ministère des finances. L’IAID est complètement indépendant 
de la gestion du Programme de coopération helvético-maltais. Pour ce qui est de 
l’assistance technique, différentes procédures d’audit peuvent s’appliquer. L’organisme 
d’audit doit être une institution publique ou une entreprise privée à la réputation profes-
sionnelle reconnue qui opère conformément aux normes internationales d’audit. 

L’organisme d’audit doit être désigné dans l’accord de projet. La portée de l’audit 
sera définie dans une annexe à l’accord de projet. Si l’IAID a contracté les prestations à 
l’extérieur, son coût peut faire l’objet d’un remboursement et doit être inclus dans le 
budget du projet. 

L’organisme d’audit effectuera des audits annuels des projets conformément au 
mandat et aux normes d’audit internationales. Ce faisant, il vérifie que les fonds ont été 
utilisés correctement, formule des recommandations pour renforcer le système de contrô-
le et rapporte toute fraude ou irrégularité réelle ou prétendue. Ces rapports d’audit finan-
cier (conclusions et recommandations comprises) sont transmis au SNC. L’IAID assiste 
le SNC dans les discussions menées avec les partenaires à propos des rapports d’audit. 
Avec l’appui complet du Gouvernement de Malte, les autorités compétentes enquêteront 
sur les cas allégués de fraude ou d’irrégularité. Les cas avérés de fraude seront poursuivis 
conformément aux réglementations en vigueur. 

L’Office national d’audit (National Audit Office - NAO) aura le droit d’effectuer des 
audits sur des projets conformes aux procédures nationales. 

5.5 Département des contrats 
Le Département des contrats dépendant du Ministère des finances est de manière gé-

nérale responsable des adjudications publiques et de la passation des marchés à Malte 
conformes à la législation nationale. Le Département des contrats doit veiller à ce que les 
soumissions soient lancées et publiées conformément à la législation nationale et la ré-
glementation en vigueur en matière d’achats publics et que les contrats soient attribués 
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dans le respect des principes fondés sur le libre accès, la concurrence loyale et la transpa-
rence.

Le Département des contrats fournit des conseils et des directives aux agences 
d’exécution sur toutes les questions se rapportant à des contrats publics. 

5.6 Ambassade suisse 
L’Ambassade suisse à Rome est la représentation officielle de la Suisse. En ce qui 

concerne la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-maltais, elle assume 
les fonctions suivantes : 

�� Faciliter les contacts; assurer la liaison et la mise en réseau des partenaires; 
�� Participer aux réunions sur le Programme de coopération helvético-maltais dans 

son ensemble;  
�� Informer le public sur le Programme de coopération helvético-maltais et sur la 

contribution. 
5.7 Direction du développement et de la coopération (DDC) 
Pour la Partie suisse, la Direction du développement et de la coopération (DDC) est 

l’autorité compétente pour le Programme de coopération helvético-maltais. Ses tâches 
principales sont les suivantes : 

�� Assurer le pilotage stratégique et opérationnel au niveau du Programme de coo-
pération helvético-maltais dans son ensemble; 

�� Participer aux réunions annuelles organisées par le SNC; 
�� Entretenir un dialogue régulier avec le SNC et les autres partenaires concernés 

sur l’identification et la mise en œuvre des projets ainsi que sur l’état 
d’avancement du Programme de coopération helvético-maltais dans son ensem-
ble; 

�� Apporter un soutien pour l’identification et la préparation des projets; 
�� Statuer sur le financement des projets proposés au financement; 
�� Statuer sur les questions se posant au niveau du Programme de coopération hel-

vético-maltais dans son ensemble; 
�� Informer et conseiller les partenaires sur les procédures et les conditions de la 

contribution; 
�� Superviser l’évolution générale du Programme de coopération helvético-maltais 

par le biais de visites de terrain et de bilans; 
�� Travailler en réseau avec les acteurs nationaux et internationaux pertinents pour 

la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-maltais; 
�� Assurer l’administration du Programme de coopération helvético-maltais pour la 

Partie suisse. 
La Suisse peut déléguer certaines de ces tâches à l’Ambassade suisse. 
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ANNEXE 3 

RÈGLES ET PROCÉDURES POUR LE FONDS D’ASSISTANCE TECHNIQUE 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE COOPÉRATION HELVÉTICO-
MALTAIS

L’annexe 3 fait partie intégrante de l’Accord entre le Conseil fédéral suisse et la Ré-
publique de Malte concernant la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-
maltais. L’annexe 3 définit et donne des précisions quant à l’éligibilité des dépenses et au 
contenu de l’Accord du fonds d’assistance technique.  

1. Définition et objet  
Un fonds d’assistance technique peut être mis en place pour contribuer à des dépen-

ses supplémentaires supportées par Malte pour la mise en œuvre efficace et effective de 
la contribution.  

2. Dépenses éligibles  
Les dépenses encourues par les autorités maltaises pour la gestion, la mise en œuvre, 

le suivi et le contrôle de la contribution ne peuvent en règle générale pas faire l’objet 
d’un financement. Toutefois, certaines dépenses encourues par les autorités maltaises 
pour des tâches effectuées en supplément et exclusivement pour la mise en œuvre de la 
contribution peuvent faire l’objet d’un financement, si elles appartiennent à l’une des ca-
tégories suivantes : 

a) La formation d’agences d’exécution potentielles dans le but de les préparer au 
Programme de coopération helvético-maltais;  

b) L’embauche de consultants pour l’examen des propositions des projets et la 
préparation des demandes de financement;  

c) L’embauche de consultants pour le suivi et l’examen des projets financés par la 
contribution et du programme de coopération;  

d) Les audits et vérifications sur place des opérations liées à la contribution, lors-
qu’il est question d’activités dépassant les obligations normales de Malte; 

e) Les mesures générales de publicité relatives à la contribution;  
f) Les dépenses faites pour participer aux réunions avec les autorités suisses se te-

nant en dehors de Malte;  
g) Les dépenses pour les réunions annuelles; 
h) Les frais de traduction du SNC et des organismes intermédiaires au niveau de la 

gestion de la contribution suisse;  
i) Le coût des équipements supplémentaires, y compris des logiciels, achetés spé-

cifiquement pour la mise en œuvre de la contribution.  
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3. Accord du fonds d’assistance technique  
L’accord du fonds d’assistance technique est préparé et signé par le Service national 

de coordination pour la Partie maltaise et par la DDC pour la Partie suisse. L’accord du 
fonds d’assistance technique aborde notamment les éléments suivants : 

�� Les objectifs du fonds d’assistance technique;  
�� La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement;  
�� La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités;
�� Les procédures;  
�� Le budget et la planification financière;  
�� Les procédures d’audit;  
�� Le contrôle et le pilotage;  
�� Les rapports.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1

________
1 Translation supplied by the Government of Switzerland – Traduction fournie par le Gouvernement 

suisse.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ANNEXE 1 

CADRE CONCEPTUEL DU PROGRAMME DE COOPÉRATION HELVÉTICO-
SLOVAQUE

Le cadre conceptuel fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral 
suisse et le Gouvernement de la République slovaque concernant la mise en œuvre du 
Programme de coopération helvético-slovaque. Le cadre conceptuel définit les objectifs, 
les principes, les stratégies, les grands axes thématiques, les champs d’action géographi-
ques et les affectations financières indicatives. 

1. Objectifs 
Le Programme de coopération helvético-slovaque poursuit deux objectifs : 
 – Contribuer à la réduction des disparités économiques et sociales entre la 

République slovaque et les pays les plus avancés de l’Union européenne 
(UE) élargie; et 

 – Contribuer au sein de la République slovaque à la réduction des disparités 
économiques et sociales entre les centres urbains dynamiques et les régions 
périphériques structurellement faibles. 

Le Programme de coopération helvético-slovaque comprend des projets nationaux et 
transnationaux qui soutiennent un développement durable et équilibré aux plans écono-
mique et social. 

Vers la fin de la période de mise en œuvre de la contribution suisse, les deux Parties 
peuvent décider ensemble de mener une évaluation globale des résultats atteints par le 
Programme de coopération helvético-slovaque. 

2. Principes  
La coopération helvético-slovaque est guidée par les principes suivants : 
La transparence. La transparence et l’ouverture sont essentielles pour toutes les acti-

vités de coopération et s’imposent à tous les niveaux. On accorde une attention particu-
lière à la transparence dans la sélection des projets, l’adjudication des marchés et la ges-
tion financière. 

L’intégration sociale. Les activités de coopération tendent à intégrer socialement et 
économiquement les personnes et groupes défavorisés dans le cadre des opportunités et 
des bénéfices du développement. 

L’égalité des chances et des droits. Aucune discrimination fondée sur le sexe, la si-
tuation de famille, l’origine raciale ou ethnique, la confession ou les croyances, l’état de 
santé, l’âge ou les préférences sexuelles ne sera tolérée à quelque stade que ce soit de la 
mise en application du Programme de coopération helvético-slovaque. 
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La durabilité du point de vue de l’environnement. Les activités de coopération ten-
dent à intégrer les exigences de durabilité du point de vue de l’environnement. 

L’engagement de toutes les parties prenantes. L’ensemble des institutions et des dé-
cideurs associés au Programme de coopération helvético-slovaque s’engagent à poursui-
vre une mise en œuvre efficace et effective des projets convenus. 

La subsidiarité et la décentralisation. Les activités de coopération tendent à intégrer 
les considérations de subsidiarité et de décentralisation, essentiellement dans les projets 
menés aux niveaux municipal et régional. 

3. Stratégies 
3.1 Principales considérations stratégiques 
Le Programme de coopération helvético-slovaque fait partie d’un plan global de dé-

veloppement national qui comprend les programmes structurels et de cohésion de l’UE 
ainsi que les programmes de l’EEE et des mécanismes financiers norvégiens. La contri-
bution vient compléter ces programmes et se concentre principalement sur des projets qui 
ne sont pas couverts, ou seulement partiellement, par d’autres sources financières. 

Les principales considérations stratégiques sont notamment les suivantes : 
 a. Ciblage. Le Mémorandum d’entente entre le Conseil fédéral suisse et le 

Conseil de l’Union européenne définit quatre directives de financement 
pour la contribution : 

– La sécurité, la stabilité et l’appui aux réformes; 
– L’environnement et l’infrastructure;  
– La promotion du secteur privé; et 
– Le développement humain et social. 

Ces directives de financement et les centres d’intérêt qui y sont associés offrent une 
large assise à la coopération. Les considérations d’efficacité et d’efficience de même que 
le souci de l’allocation et de l’utilisation optimales des ressources disponibles sont im-
portants. Le Programme de coopération helvético-slovaque poursuit donc un objectif 
stratégique clair, guidé par les considérations suivantes : 

– La concentration sur huit domaines d’action maximum dans lesquels 70 
pour cent de la contribution seront dépensés (concentration thématique). 
Conformément au Mémorandum d’entente, la sélection des domaines 
d’action se fondera sur les besoins de la République slovaque et peut tenir 
compte du savoir-faire suisse spécifique; 

– La concentration sur la région NUTS-II la moins développée dans laquelle 
40 pour cent au moins de la contribution seront dépensés (concentration 
géographique); 

– La concentration sur un nombre relativement réduit de programmes et de 
projets individuels. 

 b. Approche par programme. Un programme est composé de projets qui sont 
liés par un thème commun ou par des objectifs partagés. Une approche par 
programme sera adoptée dans des domaines d’action qui présentent plu-
sieurs des caractéristiques suivantes : engagements financiers importants; 
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liaison de différents niveaux (national, régional, local); variété d’acteurs; 
contribution au développement de politiques; contributions significatives au 
renforcement des capacités; et application d’un ensemble commun de règles 
et de procédures. Une approche par programme implique une délégation 
d’autorité pour la prise de décision sur les projets individuels. Une appro-
che par programme comprend : une évaluation initiale du domaine d’action; 
la définition des objectifs, des directives et des budgets; un plan de mise en 
œuvre du programme; et un concept de suivi et d’évaluation sectoriels. Pour 
garantir l’efficacité et l’efficience, la contribution à un programme spécifi-
que s’élève à 4 millions de francs suisses au minimum. 

 c. Approche par projet individuel. Une approche par projet individuel sera 
adoptée dans un domaine d’action dans lequel des projets autonomes seront 
mis en œuvre. Pour garantir l’efficacité et l’efficience, la contribution pour 
chaque projet dans le cadre d’un projet individuel s’élève à 1 million de 
francs suisses au minimum. Des volumes financiers minimums plus élevés 
peuvent faire l’objet d’un accord (voir le chapitre 5 de la présente annexe). 
Un financement par subvention globale peut être un moyen de mener des 
projets de plus petite taille (voir l’annexe 3). 

 d. Projets transnationaux. La contribution peut être utilisée pour financer des 
projets transnationaux. 

 e. Partenaires et bénéficiaires. Le Programme de coopération helvético-
slovaque inclut des partenaires et bénéficiaires des secteurs public et privé, 
des organisations non gouvernementales et d’autres organisations de la so-
ciété civile. 

 f. Partenariats. Les partenariats entre les partenaires suisses et slovaques sont 
un élément enrichissant du Programme de coopération helvético-slovaque. 
La coopération et les partenariats sont fortement encouragés, en particulier 
dans les domaines d’action dans lesquels la Suisse peut apporter une expé-
rience, un savoir-faire et des technologies particuliers. 

 g. Flexibilité. La souplesse et la possibilité de réagir aux opportunités qui se 
présentent exigent qu’initialement seuls 80 pour cent environ de la contri-
bution soient alloués à des domaines d’action particuliers et à des éléments 
spéciaux. Entre deux et quatre ans après l’entrée en vigueur de l’Accord, les 
priorités thématiques sont évaluées. La République slovaque fait, si néces-
saire, une proposition de réaffectation des contributions financières initiales 
non dépensées et de réallocation des fonds non affectés à raison de 20 
pour cent environ de la contribution. La proposition fera l’objet d’une dis-
cussion à la réunion annuelle. 

 h. Visibilité. La visibilité du Programme de coopération helvético-slovaque 
pour les citoyens suisses et slovaques est un aspect important qui peut être 
pris en considération lors de la sélection et de la mise en œuvre des projets. 
Les deux Parties s’engagent à communiquer de manière proactive sur leur 
coopération. 
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3.2 Stratégies de mise en œuvre 
 a. Identification des projets. L’identification des projets a un impact significa-

tif sur la qualité du Programme de coopération helvético-slovaque. La Ré-
publique slovaque est responsable de l’identification des projets à financer 
par la contribution. La Suisse peut présenter des propositions des projets à 
la République slovaque. 

 b. Fixation des critères de sélection des projets. La sélection des projets se 
fonde sur un ensemble clair de critères. Les critères généraux de sélection 
comprennent : 

– La réactivité aux objectifs du Programme de coopération helvético-
slovaque; 

– L’adhésion aux principes du Programme de coopération helvético-slovaque 
décrits au chapitre 2 de la présente annexe; 

– La réactivité aux considérations stratégiques décrites au chapitre 3.1 de la 
présente annexe; 

– L’ancrage dans la planification du développement national et, si possible, 
dans le cadre de référence stratégique national et dans le(s) programme(s) 
opérationnel(s) respectif(s); 

– L’innovation et/ou la possibilité d’offrir de nouvelles solutions pouvant être 
appliquées par la suite à une plus grande échelle (projets pilotes); 

– La capacité de l’agence d’exécution et de l’organisme intermédiaire; 
– Le potentiel d’effet de levier (mobilisation de ressources supplémentaires); 
– La faisabilité dans le délai imparti; et 
– La durabilité des résultats. 

Des critères de sélection spécifiques à chaque domaine d’action peuvent être formu-
lés avant le lancement de la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-
slovaque. 

 c. Appui à la planification des projets. La préparation des projets et leur plani-
fication détaillée sont extrêmement importantes pour l’efficacité et 
l’efficience de la mise en œuvre des projets. Un appui à la préparation peut 
être demandé par la République slovaque ou recommandé par la Suisse et 
peut être financé par le mécanisme de financement de la préparation des 
projets (voir l’annexe 3) ou en tant que partie intégrante du financement des 
projets. 

 d. Amélioration des capacités de mise en œuvre. La réussite de la mise en œu-
vre des projets dépend des capacités des organisations chargées de la mise 
en œuvre et du contrôle. Si nécessaire, le renforcement de ces capacités 
peut être demandé par la République slovaque ou recommandé par la Suisse 
et peut être financé par la contribution en tant que partie intégrante du fi-
nancement des projets. 
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4. Champ d’action géographique 
Le champ d’action géographique du Programme de coopération helvético-slovaque 

s’applique au territoire de la République slovaque en tenant compte du fait que 
40 pour cent au moins de la contribution seront dépensés dans la région au niveau de 
NUTS-II présentant le PIB par habitant le plus faible ayant été publié au cours des trois 
dernières années (2002, 2003 et 2004). En fonction de ce critère, la priorité sera donnée à 
la région orientale de la Slovaquie (voir 3.1 a). 



Volume 2535, I-45211 

229

5. Thématiques et allocations financières indicatives 
Voici les thématiques et allocations financières indicatives d’application pour le 

Programme de coopération helvético-slovaque : 

1. Sécurité, stabilité et soutien apporté aux réformes 
No Domaines 

d’action 
Approche, objectifs et projets 

éligibles 
Allocation financière 

indicative 
(en millions de CHF) 

1. Initiatives de 
développement 
régional dans 
les régions 
périphériques 
ou
désavantagées 

Approche par projet ou pro-
gramme individuel avec 
l’objectif suivant :  

Mobiliser les potentialités de 
développement local et régio-
nal dans le domaine d’action 
géographique. 

Types de projets éligibles : 

�� Planification du tourisme 
au niveau régional et can-
tonal 

�� Mobilisation des potentia-
lités offertes par le tou-
risme, en premier lieu 
dans l’écotourisme, les 
sports, l’héritage culturel, 
etc.

�� Renforcement et améliora-
tion des services sociaux, 
de l’intégration sociale, de 
la lutte menée contre la 
pauvreté, des mesures de 
protection sociale, de la 
tutelle sociale et de 
l’économie sociale 

Jusqu’à 9,000 

2. Prévention et 
gestion des 
catastrophes 
naturelles 

Approche par projet ou pro-
gramme individuel avec 
l’objectif suivant :  

Renforcer la gestion des catas-
trophes naturelles en Républi-

Jusqu’à 4,000 
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que slovaque. 

Types de projets éligibles : 

�� Augmentation, renforce-
ment et mise à disposition 
des capacités et des orga-
nismes œuvrant dans le 
domaine des catastrophes 

�� Création de centres mobi-
les de commandement et 
équipements utilisés dans 
les zones sinistrées 

�� Modernisation du matériel 
et équipements techniques 
de suivi aussi bien fixes 
que mobiles et techniques 
de détection en cas de 
menace chimique ou ra-
diologique 

3. Renforcement 
des institutions 
et des 
capacités de 
lutte contre la 
corruption et le 
crime organisé 

Approche par projet ou pro-
gramme individuel avec 
l’objectif suivant :  

Accroître de manière effective 
la lutte contre la corruption et 
le crime organisé 

Types de projets éligibles : 

�� Mise sur pied d’une in-
frastructure commune de 
la Direction des douanes 
de la République slovaque 
et du Ministère de l'inté-
rieur de la République 
slovaque 

�� Fourniture de technolo-
gies permettant des com-
munications effectuées 
sous haute sécurité 

Jusqu’à 2 000 
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2. Environnement et infrastructure 
No Domaines 

d’action 
Approche, objectifs et projets 

éligibles 
Allocation financière 

indicative (en mil-
lions de CHF) 

4. Réhabilitation et 
modernisation 
de
l’infrastructure
de base

et

amélioration de 
l’environnement 

Approche par projet indivi-
duel avec l’objectif suivant :  

Renforcer les services 
d’infrastructure municipaux 
afin d’accroître le niveau de 
vie et de promouvoir le déve-
loppement économique. 

Un minimum de 30 pour cent 
du montant alloué à cette 
thématique sera consacré à 
des projets touchant aux ac-
tions menées sur le plan géo-
graphique.  

Types de projets éligibles :

Projets d’une valeur minima-
le de 3 millions de francs 
suisses dans le domaine de : 

– La gestion durable de l’eau 
et des eaux usées, en mettant 
de préférence l’accent sur le 
traitement des eaux usées 
municipales. 

Projets d’une valeur minima-
le de 2 millions de francs 
suisses dans le domaine de : 

– La gestion des déchets : 
gestion des déchets munici-
paux solides et élimination 
des déchets dangereux.  

Jusqu’à 19,500 
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5. Protection de la 
nature 

Approche par projet indivi-
duel avec l’objectif suivant :  

Protéger les ressources natu-
relles et le fonctionnement 
des écosystèmes d’une ma-
nière viable.

Types de projets éligibles :

�� Protection et régénéra-
tion de l’environnement 
naturel et des paysages 
en premier lieu dans le 
domaine d’action géo-
graphique et attachant 
une attention spéciale à 
NATURA 2000 et à la 
Convention des Carpates

�� Suivi et étude des éco-
systèmes forestiers 
(amélioration de 
l’instrumentation et des 
autres équipements tech-
niques) 

Jusqu’à 5,000 
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3. Secteur privé 
No Domaines 

d’action 
Approche, objectifs et projets 

éligibles 
Allocation financière 

indicative (en 
millions  
de CHF) 

6. Développement 
du secteur 
privé et 
promotion des 
exportations 
des PME 

Approche par projet individuel 
avec l’objectif suivant :  

Augmenter les parts de marché 
des exportations slovaques de 
biens et de services.

Types de projets éligibles : 

�� Promotion de normes de 
qualité (techniques, envi-
ronnementales, phytosani-
taires, etc.) 

�� Promotion d’applications 
dans le commerce et la sé-
curité électroniques dans 
le secteur marchand  

Jusqu’à 4,000 
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4. Développement humain et social 
No Domaines 

d’action 
Approche, objectifs et projets éligi-
bles 

Allocation 
financière 
indicative 

(en millions 
de CHF) 

7. Recherche et 
développement 

Approche par projet individuel avec 
l’objectif suivant :  

Renforcer le potentiel scientifique en 
améliorant l’accès à l’enseignement et 
en menant des programmes de promo-
tion sélectifs. 

Types de projets éligibles : 

�� Fonds de bourses d’études pour 
des programmes d’études supé-
rieures et postuniversitaires en 
Suisse

Jusqu’à
1,500

8. Formation 
technique et 
professionnelle 

Approche par projet ou programme 
individuel avec l’objectif suivant :  

Faire en sorte que le profil de ceux 
quittant l’école corresponde aux be-
soins du marché du travail et adapter 
les qualifications et les compétences 
de ceux quittant l’école en fonction 
des connaissances exigées par la so-
ciété.

Projets éligibles : 

�� Définition ou mise à jour des pro-
fils professionnels (Cadre euro-
péen des certifications – CEC) 

�� Création ou adaptation des capa-
cités locales de formation pour 
accroître ou stimuler le dévelop-
pement économique local 

�� Passer d’une formation et d’un 
enseignement professionnels axés 

Jusqu’à
4,500



Volume 2535, I-45211 

235

sur les acquis à une formation et à 
un enseignement professionnels 
axés sur les résultats (connaissan-
ces, qualifications, compétences) 

�� Développer le savoir-faire dans le 
domaine de l’anticipation par le 
marché du travail des compéten-
ces requises 

5. Allocations spéciales 
Poste Contenu Allocation 

financière 
indicative 

(en millions  
de CHF) 

Subvention 
globale 

Objectif : 

Promouvoir la contribution de la société ci-
vile à la cohésion économique et sociale en 
qualité d’acteurs importants du développe-
ment et de la participation. 

Types de projets éligibles : 

�� Subventions(s) globale(s) du/des pro-
jet(s) en faveur de la société civile/des 
ONG contribuant essentiellement à la 
fourniture de services sociaux et 
s’intéressant aux problématiques envi-
ronnementales, permettant de renforcer 
les capacités organisationnelles. 

Jusqu’à
3,000

Subvention 
globale jumelée 

Objectif : 

Promouvoir et/ou renforcer les partenariats 
entre les institutions, les municipalités et les 
régions de la République slovaque et la 
Suisse au niveau national. 

Types de projets éligibles : 

�� Subvention globale pour le financement 
de petits projets communs dans le cadre 
de partenariats 

Jusqu’à
0,300
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Mécanisme de 
financement de 
la préparation 
des projets 

Objectif : 

Appuyer la préparation des propositions dé-
finitives des projets 

0

Gestion suisse 
du programme 

Administration suisse du Programme de 
coopération helvético-slovaque (article 5.4 
du présent Accord) 

3,350

Assistance
technique 
slovaque 

Administration slovaque du Programme de 
coopération helvético-slovaque comprenant 
la préparation, la mise en œuvre, le contrôle 
et l’évaluation 

Jusqu’à
1,000

Vue d’ensemble des allocations indicatives 
Directives de financement Allocation financière 

indicative (en millions  
de francs suisses) 

1. Sécurité, stabilité et soutien des réformes 15,000 
2. Environnement et infrastructure 24,500 
3. Secteur privé 4,000 
4. Développement humain et social 6,000 
5. Allocations spéciales 7,650 
6. Pas encore allouées 9,716 
Total des allocations indicatives 66,866 
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ANNEXE 2 

RÈGLES ET PROCÉDURES POUR LE PROGRAMME DE COOPÉRATION HEL-
VÉTICO-SLOVAQUE

L’annexe 2 fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral suisse et 
le Gouvernement de la République slovaque concernant la mise en œuvre du Programme 
de coopération helvético-slovaque. L’annexe 2 définit les mécanismes de contrôle au ni-
veau du Programme de coopération helvético-slovaque, les procédures au niveau des 
projets, les prescriptions qu’il faut respecter pour les propositions des projets, les rôles et 
responsabilités et les dispositions spéciales pour l’assistance financière. 

Les règles et procédures pour les subventions globales, le mécanisme de financement 
de la préparation des projets, le fonds d’assistance technique et le fonds de bourses 
d’études sont définis en annexe 3. 

1. Mécanismes de contrôle au niveau du Programme de coopération helvético-
slovaque  

1.1 Supervision 
La responsabilité finale du contrôle et de la supervision du Programme de coopéra-

tion helvético-slovaque revient aux autorités slovaques. Un système de contrôle est déve-
loppé conjointement par les Parties au début du Programme de coopération helvético-
slovaque et amélioré selon les nécessités pendant la mise en œuvre. 

1.2 Réunions annuelles 
Afin de garantir la mise en œuvre effective du Programme de coopération helvético-

slovaque, les Parties organisent des réunions annuelles.  
Les participants réguliers à la réunion annuelle sont des représentants du SNC, de 

l’autorité de paiement, la DDC, le SECO et l’Ambassade suisse. 
Les organismes intermédiaires, les agences d’exécution et d’autres institutions et 

personnes peuvent être invités aux réunions annuelles si le SNC ou la Suisse l’estime 
souhaitable en fonction des échanges préalables d’informations. 

Les parties peuvent inviter la Commission des communautés européennes à partici-
per en qualité d’observatrice. 

La responsabilité des réunions annuelles revient au SNC. Elle consultera 
l’Ambassade suisse à propos de l’organisation, du contenu, de l’ordre du jour, des parti-
cipants et des autres questions organisationnelles et logistiques.  

Lors de ces réunions, le SNC présente un rapport annuel qui doit être distribué un 
mois avant la réunion. Ce rapport, aborde notamment les éléments suivants : 
 – L’expérience générale et les résultats obtenus; 
 – Les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme de coopération helvé-

tico-slovaque par rapport au cadre conceptuel; 
 – Un rapport sur l’état d’avancement du Programme de coopération helvético-

slovaque, comprenant notamment : 
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o Des déclarations sur les projets approuvés, l’avancement de la sélection 
des projets et les engagements prévisibles; 

o Un état financier global sur les décaissements passés et futurs provisoi-
res et sur les engagements pour l’ensemble du Programme de coopéra-
tion helvético-slovaque; 

o Le résumé et les conclusions principales des audits financiers des pro-
jets conformément au chapitre 3.6; 

o Les statistiques sur les soumissions, les adjudications et les adjudicatai-
res;

o Des informations sur les questions importantes concernant des projets 
donnés; 

 – Un rapport sur les subventions globales, le mécanisme de financement de la 
préparation des projets, le fonds d’assistance technique et le fonds de bourses 
d’études; 

 – Des propositions pour l’allocation des fonds non engagés; 
 – Un rapport sur les questions administratives de mise en œuvre; 
 – La stratégie et les actions visant à informer le grand public à propos du Pro-

gramme de coopération helvético-slovaque et les projets mis en œuvre; 
 – Les autres points à examiner; des recommandations, les étapes suivantes; 
 – L’examen et, si nécessaire, l’adaptation des annexes de l’Accord. 

Le procès-verbal des réunions contenant les conclusions est rédigé par le SNC et 
présenté à la Suisse pour approbation dans les 10 jours ouvrables qui suivent la réunion. 
Le procès-verbal sera approuvé sous forme écrite par le SNC, le SECO et la DDC dans 
les 15 jours ouvrables qui suivent la réception du procès-verbal. 

2. Procédures pour les demandes de financement du projet 
La demande de financement se fait dans le cadre d’une approche en deux cycles, qui 

permet une orientation précoce dans le processus de prise de décision. Au cours du pre-
mier cycle, une esquisse du projet est présentée et une décision de principe prise. Le 
deuxième cycle est lancé si le premier s’est avéré fructueux. Au cours de ce deuxième 
cycle, la proposition définitive du projet est formulée et la Suisse prend sa décision fina-
le.
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2.1 Premier cycle : procédure de présentation et d’approbation de l’esquisse du pro-
jet 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 

1. Lancement de 
l’identification 
du projet

Lancement sur la base des éléments sui-
vants : 
�� Appels à propositions préparés par le 

SNC et approuvés par la DDC/le SE-
CO

�� Appels à propositions préparés par 
l’organisme intermédiaire approuvé 
par le SNC et par la DDC/le SECO 

�� Une proposition du SNC 
�� Par d’autres procédures 

Responsable : 

SNC

Organisations 
concernées : 

organisme 
intermédiaire, 
agence
d’exécution,
partenaires
slovaques,
autorités suisses 

2. Publication
des appels à 
propositions
ouverts 
/désignation 
directe

Appel à propositions ouvert publié sur une 
vaste échelle par le SNC/l’organisme 
intermédiaire 

Une désignation directe de l’organisme 
intermédiaire/agence d’exécution est 
possible  

Responsables : 

organisme 
intermédiaire, 
agence
d’exécution

3. Élaboration de 
l’esquisse du 
projet

Préparation de l’esquisse du projet en se 
basant sur les prescriptions relatives aux 
esquisses des projets (cf. 2.2). Cette étape 
peut comprendre une demande d’appui 
financier pour la préparation d’une 
proposition définitive du projet par le biais 
du mécanisme de financement de la 
préparation des projets. 

Responsables : 

organisme 
intermédiaire, 
agence
d’exécution

4. Analyse 
préliminaire de 
l’esquisse du 
projet 

Possibilité de consultations informelles 
entre le SNC et l’Ambassade suisse. 

Responsable : 

SNC

5. Analyse Vérification formelle par le SNC 

Examen de l’esquisse du projet en se 
basant sur le cadre conceptuel, les critères 
de sélection des projets donnés en annexe 
1 et les prescriptions relatives aux 
esquisses des projets (cf. 2.2) et résultats 
de l’évaluation fournis par un comité de 

Responsables : 

SNC, organisme 
intermédiaire 
(lorsqu’il existe) 

Organisation 
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sélection indépendant. concernée : 
comité de 
sélection 

6. Proposition de 
l’esquisse du 
projet 

En cas d’acceptation, présentation de 
l’esquisse du projet accompagnée d’une 
lettre explicative comprenant une 
description du processus de sélection à 
l’Ambassade suisse. 

Vérification formelle par l’Ambassade 
suisse et présentation de l’esquisse du 
projet avec la lettre explicative du SNC à 
la Suisse. 

Responsable : 

SNC

Responsable : 

Ambassade suisse 

7. Décision finale 
sur l’esquisse 
du projet 

Décision finale sur l’esquisse du projet 
(comprenant, le cas échéant, la décision 
sur la demande de financement de la 
préparation du projet). 

En cas d’acceptation par la Suisse, 
demande d’élaboration de la proposition 
définitive du projet (les prescriptions à 
respecter à cet égard sont présentées au 
point 2.4). La Suisse peut formuler des 
commentaires dont il faudra tenir compte 
pour l’élaboration de la proposition 
définitive du projet. 

Responsables : 

Direction du 
développement et 
de la coopération 
(DDC) ou 
Secrétariat d’État 
à l’économie 
(SECO)

2.2 Prescriptions relatives aux esquisses des projets 
L’esquisse du projet (comptant environ 10 pages) comprend toutes les informations 

nécessaires pour permettre l’évaluation générale du projet proposé.  

Élément Contenu 
Informations générales Titre du projet, durée prévue, secteur priori-

taire, localisation/région 
Demandeur Nom et coordonnées; expérience préalable 

pertinente, le cas échéant; partenaires du 
projet; lien avec la Suisse, le cas échéant 
(savoir-faire, technologie, partenaires ou 
toute autre coopération avec la Suisse) 

Pertinence Contribution à la réduction des disparités 
économiques et sociales au sein du pays et 
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entre le pays et les États membres plus 
avancés de l’UE (impact); intégration dans 
les stratégies de développement du pays/de 
la région et du secteur choisi; stratégie de 
l’intervention 

Contenu du projet Description abordant les objectifs (réalisa-
tions), les résultats attendus (produits) et les 
activités (composants); bénéficiaires, groupe 
cible; risques et possibilités; durabilité du 
projet; liste des autorisations nécessaires 
pour la réalisation du projet 

Organisation du projet Organigramme, responsabilités, etc. 
Budget Dépenses éligibles/non éligibles; contribu-

tion propre, montant de la subvention, cofi-
nancement, financement de l’UE et toute au-
tre source financière, etc.; coût-efficacité 
contre alternatives 

Questions horizontales Aspects environnementaux, sociaux et éco-
nomiques du projet, égalité des sexes 

Maturité du projet État d’avancement du projet : en cours 
d’élaboration ou tout à fait prêt et demande 
possible d’appui financier pour la prépara-
tion de la proposition définitive du projet 
par le biais du mécanisme de financement 
de la préparation des projets (par exemple, 
études de faisabilité, étude d’impact sur 
l’environnement, etc.) si jugé nécessaire 

Annexes Documents complémentaires jugés oppor-
tuns 

2.3 Deuxième cycle : procédure de présentation et d’approbation de la proposition 
définitive du projet 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 

1. Élaboration de la 
proposition défini-
tive du projet 

Préparation de la proposition 
définitive du projet sur la base 
des prescriptions relatives aux 
propositions définitives des 
projets (cf. 2.4) et des commen-
taires de la Suisse 

Responsables : 

organisme 
intermédiaire, agence 
d’exécution

2. Analyse - Vérification formelle par le Responsable : SNC 
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SNC
- Examen de la proposition dé-
finitive du projet 
- Évaluation par un comité de 
sélection indépendant et par le 
comité national de suivi 

Organisations 
concernées : 

organisme 
intermédiaire (lorsqu’il 
existe), comité de 
sélection, comité 
national de suivi 

3. Décision de pré-
senter la proposi-
tion définitive du 
projet 

En cas d’acceptation, présenta-
tion de la proposition définitive 
du projet accompagnée d’une 
lettre explicative tenant compte 
des prescriptions relatives aux 
propositions définitives des 
projets et des commentaires de 
la Suisse à l’Ambassade suisse. 

Vérification formelle par 
l’Ambassade suisse et présenta-
tion de la proposition définitive 
du projet avec la lettre explica-
tive du SNC à la Suisse. 

Responsable : 

SNC

Responsable : 

Ambassade suisse 

4. Décision finale Décision finale sur la demande 
de financement en tenant comp-
te de la proposition définitive 
du projet, de la lettre explicati-
ve du SNC et du document de 
projet. La Suisse se réserve le 
droit de mener sa propre éva-
luation si nécessaire. 

Responsable :  

DDC ou SECO 

2.4 Prescriptions relatives aux propositions définitives des projets 
La proposition définitive du projet est accompagnée de tous les documents nécessai-

res (par exemple, l’étude de faisabilité, le document de projet, l’étude d’impact sur 
l’environnement) pour permettre une évaluation approfondie. La proposition définitive 
du projet (comptant 10 à 20 pages, ou 20 à 30 pages pour les grands projets 
d’infrastructure, plus les annexes) apporte des informations adéquatement détaillées, no-
tamment sur les points suivants : 

Élément Contenu 

Résumé du projet (1 
page)

Fiche descriptive : titre du projet, renseignements sur 
le demandeur, emplacement, brève description abor-
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dant les objectifs, le budget, les partenaires, la durée 
Pertinence Contribution à la réduction des disparités économi-

ques et sociales entre le pays et les États membres 
plus avancés de UE; intégration dans les stratégies 
de développement du pays/de la région et du secteur 
choisi; stratégie de l’intervention 

Contenu du projet Description abordant les objectifs, les réalisa-
tions/produits attendus, les activités et indicateurs 
respectifs; les bénéficiaires, le groupe cible; les ris-
ques et possibilités; la durabilité du projet 

Justification du projet 
(diligence normale) 

Étude de faisabilité (si demandée) 

Organisation du projet Organigramme, responsabilités, etc. 
Programme détaillé de 
mise en œuvre 

Comprenant les jalons et les indicateurs sur la base 
desquels le suivi de l’état d’avancement sera effectué 

Budget Dépenses éligibles/non éligibles; contribution pro-
pre, montant de la subvention, cofinancement, finan-
cement de l’UE et toute autre source financière, etc.; 
coût-efficacité

Passation de marché Procédures d’achats pour les biens et services 
Impact du développement Contrôle et évaluation des indicateurs de produc-

tion/de réalisation/d’impact 
Questions horizontales Aspects environnementaux, sociaux et économiques 

du projet, égalité des sexes 
Annexes Par exemple, étude de faisabilité, document de pro-

jet, étude d’impact sur l’environnement, autorisa-
tions, logframes 

3. Procédures de mise en œuvre des projets 
Voici les procédures de mise en œuvre des projets : 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 

1. Accord de 
projet 

Préparation de l’accord de projet 
entre la République slovaque et 
la Suisse. 

Responsables : 

SNC pour la Partie 
slovaque; DDC ou 
SECO pour la Partie 
suisse

2. Signature de 
l’accord de 
projet 

L’accord de projet peut être signé 
par plus de deux parties contrac-
tantes. 

Responsables : 

Normalement 
l’Ambassade suisse au 
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nom de la DDC ou du 
SECO. La République 
slovaque désigne le(s) 
signataire(s) 
slovaque(s). 

3. Accord de 
mise en 
œuvre

Préparation et signature de 
l’accord de mise en œuvre 

Responsables :  

SNC, organisme 
intermédiaire et autorité 
de paiement 

4. Passation de 
marché et 
adjudication 

La passation des marchés doit 
être conduite conformément aux 
lois et règlements nationaux et 
dans le respect des directives per-
tinentes de l’UE. La Suisse four-
nit une confirmation de confor-
mité avec les règles pertinentes 
en matière de passation de mar-
chés. Pour accroître la transpa-
rence et éviter la corruption, les 
cahiers des charges contiennent 
une clause d’intégrité. 

En général, pour les appels 
d’offres ouverts tombant dans le 
champ d’application des directi-
ves de l’UE sur la passation de 
marchés publics (2004/17/CE et 
2004/18/CE), une traduction an-
glaise du rapport d’évaluation of-
ficiel de l’appel d’offres est re-
mise à la Suisse pour information 
au plus tard 30 jours 
calendrier après l’adjudication du 
marché. 

En sus de ce qui précède, pour 
les appels d’offres dépassant le 
seuil des 500 000 francs suisses, 
la Suisse peut également deman-
der au moment de la décision fi-
nale quant à la proposition finale 
du projet qu’une copie des ca-
hiers des charges pour non-
objection et une copie des 

Responsables :  

SNC, Organisme 
intermédiaire, Agence 
d’exécution
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contrats pour information lui 
soient communiquées. Ces do-
cuments sont présentés au plus 
tard, respectivement, 20 jours ca-
lendrier avant le début des sou-
missions et 20 jours calendrier 
après la signature du contrat. 

Par ailleurs, pour les appels 
d’offres dépassant le seuil du 
million de francs suisses, la Suis-
se peut également demander 
qu’une traduction anglaise des 
cahiers des charges et des projets 
de contrats soit mise à la disposi-
tion des soumissionnaires et des 
contractants, respectivement. Les 
frais de traduction supplémentai-
res seront ajoutés au budget du 
projet et financés par la contribu-
tion. 

Conformément à l’article 6.5 de 
l’Accord-cadre, les deux Parties 
s’engagent à fournir toutes les in-
formations relatives à la passa-
tion de marché, ainsi que celles 
qui vont au-delà des documents 
visés ci-dessus que l’autre Partie 
peut raisonnablement demander. 
La Suisse aura le droit de partici-
per au comité d’appel d’offres en 
qualité d’observatrice. La Suisse 
a également le droit de mener un 
audit des pratiques et procédures 
de passation des marchés en gé-
néral. 

En cas d’irrégularités, causées 
volontairement ou par négligence 
dans le cadre du processus de 
passation de marché, la Suisse est 
en droit de mettre immédiatement 
un terme aux remboursements, 
d’ordonner au SNC de mettre un 
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terme aux paiements à partir de 
la contribution suisse et de de-
mander la restitution de tous 
remboursements payés de maniè-
re illégitime à tout stade du pro-
jet. 

5. Contrôle 
(suivi) 

Les procédures de contrôle sont 
définies dans l’accord de projet. 
La description de la procédure 
aborde la périodicité des rap-
ports, le système de contrôle et 
les consultants, les comités de pi-
lotage, le calendrier pour les ac-
tions et résultats, l’audit, etc. 

Responsable : 

Agence d’exécution 

Organisations 
concernées :

SNC, Organisme 
intermédiaire, Comité 
national de suivi  

6. Rapports Rapports intermédiaires pour ap-
puyer les demandes de paiement 
et de remboursement comme in-
diqué au chapitre 4 de la présente 
annexe.

Les rapports annuels des projets 
font état de l’avancement du pro-
jet. Ils fournissent des informa-
tions synthétiques sur l’évolution 
financière pour l’année couverte 
par le rapport ainsi que des don-
nées cumulatives jusqu’au mo-
ment de la parution du rapport. 
Ils comparent les dépenses et 
progrès réels aux prévisions, en 
se basant sur les objectifs quanti-
fiés pour les indicateurs de pro-
duit et si possible de réalisation. 
Toute déviation doit être justifiée 
et des mesures rectificatives doi-
vent être proposées. Les rapports 
annuels des projets ne sont pas 
liés aux demandes de rembour-
sement. 

Le rapport d’achèvement du pro-

Responsable : 

Agence d’exécution 

Organisations 
concernées:

SNC, Organisme 
intermédiaire 
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jet, accompagné du dernier rap-
port intermédiaire et du rapport 
financier final (cf. 7), constitue la 
base du remboursement final. Il 
relève et commente la réalisation 
générale des produits et réalisa-
tions en les comparant au plan 
d’origine, la conformité avec des 
principes tels que les thèmes ho-
rizontaux et la durabilité, et il 
présente les enseignements tirés 
et les conclusions. 

7. Audit Au début du Programme de coo-
pération helvético-slovaque, 
l’organisme d’audit effectuera un 
audit de conformité au niveau du 
SNC et de l’autorité de paiement. 

La planification annuelle de 
l’audit du système sera établie 
sur la base d’une évaluation des 
risques. En plus de cette évalua-
tion des risques, la Suisse peut 
formuler des exigences qui se-
ront prises en considération dans 
l’établissement du plan d’audit 
annuel. L’organisme d’audit est, 
conformément à la loi nationale, 
responsable de l’exécution du 
plan d’audit. 

Pour tout projet dont la durée ex-
cède deux ans et portant sur un 
montant supérieur à 500 000 
francs suisses, un organe d’audit 
interne ou un organisme d’audit 
externe agréé mènera des audits 
intermédiaires des comptes, sauf 
convention contraire dans 
l’accord de projet. Les conclu-
sions et recommandations sont 
transmises à la Suisse.  

Responsable : 

organisme d’audit  

Organisation 
concernée :

SNC



Volume 2535, I-45211 

248

À l’issue de chaque projet, un 
organe d’audit interne ou un or-
gane d’audit externe certifié mè-
nera un audit final des comptes. 
Les conclusions et recommanda-
tions sont transmises à la Suisse, 
accompagnées du rapport 
d’achèvement du projet et d’un 
rapport financier final. 

8. Évaluation Les Parties peuvent demander 
une évaluation indépendante à 
l’issue du projet. Le coût de cette 
évaluation est pris en charge par 
la Partie qui la demande. 

Responsable : 

SNC, DDC ou SECO 

4. Procédure de paiement et de remboursement 
Le Ministère des finances de la République slovaque est l’autorité de paiement pour 

la contribution. En principe, tous les décaissements faits dans le cadre de la contribution 
seront préfinancés à partir du budget national de la République slovaque. En fonction du 
type de paiement, l’agence d’exécution soumet au SNC les demandes de paiement cou-
vrant les dépenses admissibles encourues sur la période en cours, accompagnées—s’il y a 
lieu—des pièces justificatives requises par le SNC et du rapport intermédiaire. Le SNC 
vérifie l’exhaustivité et certifie l’exactitude des documents fournis. L’autorité de paie-
ment paie l’agence d’exécution conformément à l’accord de mise en œuvre. L’autorité de 
paiement soumet les requêtes de remboursement à la Suisse pour approbation et paie-
ment. 

Les procédures détaillées de remboursement sont établies dans l’accord de projet et 
doivent, sauf convention contraire, respecter les procédures ci-dessous : 

No Étapes Activités Organisations 

1. Établissement et 
présentation de 
la demande de 
paiement 

- Présenter la demande de paiement 
accompagnée, s’il y a lieu, d’un rap-
port intermédiaire au SNC et des 
pièces justificatives correspondantes 
en fonction du type de paiement. Le 
rapport intermédiaire comprend des 
informations sur les progrès finan-
ciers et physiques, une comparaison 
des dépenses réelles par rapport aux 
dépenses prévues, l’actualisation de 
l’état d’avancement, tout en confir-

Responsable : 

agence d’exécution 
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mant le cofinancement. Toute dévia-
tion doit être justifiée et des mesures 
rectificatives proposées. Des rap-
ports intermédiaires sont demandés 
au moins tous les trois mois. 

2. Vérification des 
demandes de 
paiement 
présentées à 
l’autorité de 
paiement 

- Vérifier la conformité de la de-
mande de paiement avec l’Accord-
cadre, l’accord de projet et l’accord 
de mise en œuvre, y compris le cofi-
nancement et le financement redon-
dant éventuel. 
- Vérifier l’exhaustivité des docu-
ments et la pertinence du rapport in-
termédiaire. Si nécessaire, vérifier 
l’exactitude de l’utilisation des fonds 
en effectuant des contrôles sur place.
- Présenter à l’autorité de paiement 
les demandes de paiement accompa-
gnées, s’il y a lieu, du rapport inter-
médiaire.  

Responsables : 

SNC

ou

organisme 
intermédiaire (s’il 
s’agit d’un 
représentant du 
SNC)

3. Vérification des 
demandes de 
paiement et 
paiement de 
l’agence
d’exécution

- Contrôler la conformité des de-
mandes de paiement 
- Effectuer si nécessaire des contrô-
les sur place au niveau du SNC, de 
l’organisme intermédiaire ou de 
l’agence d’exécution 
- Transférer le montant approuvé à 
l’agence d’exécution 

Responsable : 

autorité de 
paiement 

4. Certification et 
présentation de 
la demande de 
remboursement à 
la Suisse 

- Présenter les demandes de rem-
boursement à la Suisse, confirmer et 
certifier la conformité avec les ac-
cords contractuels. 

Responsable : 

autorité de 
paiement 

5. Paiement de la 
Suisse à la 
République 
slovaque 

- Vérifier la conformité des deman-
des de remboursement et des justifi-
catifs.
- Transférer le montant demandé à 
l’autorité de paiement. 

Responsable :  

la Suisse 

Outre les documents mentionnés ci-dessus, la République slovaque est également te-
nue de transmettre à la Suisse une copie des documents connexes, tels que les rapports 
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intermédiaires, annuels et d’achèvement (cf. 2.5.5, 2.5.6), les rapports d’audit ou un ré-
capitulatif consolidé de ceux-ci, conformément à ce qui est prévu dans l’accord de projet. 

Pour des cas particuliers, les Parties peuvent fixer d’autres procédures de paiement 
dans le cadre des accords de projet. 

La date finale pour l’éligibilité des dépenses est fixée dans l’accord de projet. Elle 
est fixée à 12 mois après la date prévue pour l’achèvement du projet, mais ne peut pas 
être fixée plus de dix ans après l’approbation de la contribution par le Parlement suisse 
conformément à l’article 3 de l’Accord-cadre. La Suisse doit avoir reçu les dernières de-
mandes de remboursement au plus tard six mois après la date finale d’éligibilité. 

En cas d’irrégularités, la Suisse est en droit de mettre immédiatement un terme aux 
remboursements, d’ordonner au SNC de mettre un terme aux paiements à partir de la 
contribution suisse et de demander la restitution de tous remboursements payés de maniè-
re illégitime à tout stade du projet. Les motifs des instructions données sont communi-
qués par écrit au SNC et aux autres partenaires concernés. 

5. Rôles et responsabilités 
Les rôles et responsabilités des acteurs principaux sont exposés dans les grandes li-

gnes ci-après. Les accords de projet apporteront plus de détails sur les responsabilités et 
activités adaptées à chaque cas. 

5.1 Service national de coordination 
Le SNC est responsable de la gestion générale du Programme de coopération helvé-

tico-slovaque au niveau national. Cette responsabilité implique notamment les tâches 
suivantes : 

�� Garantir l’adoption des instruments juridiques nationaux nécessaires en ce qui 
concerne la mise en œuvre et le contrôle des projets, en ce compris les règles et 
procédures nationales appliquées pour la préparation, la mise en œuvre, le fi-
nancement et le suivi; 

�� Coordonner la contribution suisse avec les autres contributions, avec le cadre de 
référence stratégique national et avec les programmes opérationnels, le méca-
nisme de financement norvégien, le mécanisme de financement de l’EEE et avec 
les autres contributions, en coopération avec les organismes nationaux compé-
tents y compris le contrôle du financement redondant d’une partie du projet par 
une autre source de financement quelconque; 

�� Assurer l’organisation des appels à propositions des projets, de leur compilation 
et de leur évaluation; 

�� Veiller à ce qu’un examen préalable des esquisses des projets soit effectué en 
passant au crible les propositions des projets et en signant les accords respectifs 
relatifs aux projets; 

�� Mettre en place un comité de sélection indépendant présidé par le SNC dans le-
quel, entre autres, les ministères responsables, les régions et les ONG seront re-
présentés;

�� Sélectionner les esquisses des projets à soumettre à la Suisse; 
�� Mettre en place un comité national de suivi; 
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�� Transmettre à la Suisse les propositions finales des projets recommandées par le 
comité national de suivi; 

�� Remettre tous les documents afférents à l’autorité de paiement afin que le finan-
cement des projets soit assuré; 

�� Superviser et piloter la mise en œuvre des projets conformément aux accords de 
projet et à l’accord de mise en œuvre en mettant en place des systèmes adéquats 
de contrôle, de suivi et d’audit; 

�� Contrôler et vérifier l’éligibilité des dépenses encourues dans les projets en 
conformité avec les accords de projet et les accords de mise en œuvre et vérifier 
la suffisance des documents; 

�� Vérifier pour chaque projet si la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) peut être récu-
pérée par l’agence d’exécution et informer les autorités suisses en conséquence 
sous la forme d’une déclaration du demandeur jointe aux documents relatifs au 
projet; 

�� S’assurer que les fonds disponibles sont utilisés de manière efficace et correcte; 
�� Fournir chaque année un résumé des conclusions et recommandations de tous 

les rapports d’audit des projets financés. Le SNC présente dans une annexe tou-
tes les conclusions et recommandations originales des rapports d’audit; 

�� Assurer l’examen des résultats des audits avec les partenaires concernés, no-
tamment la Suisse, et la mise en œuvre des décisions prises sur la base du rap-
port d’audit; 

�� Veiller à ce que des rapports réguliers soient remis à la Suisse quant à la mise en 
œuvre des projets financés par la contribution, et identifier et signaler immédia-
tement toute irrégularité; 

�� Organiser des réunions annuelles au niveau du Programme de coopération hel-
vético-slovaque dans son ensemble en consultation avec l’Ambassade suisse et 
présenter un rapport annuel; 

�� Assurer l’information et la publicité à propos du Programme de coopération 
helvético-slovaque; 

�� Veiller à la conservation de tous documents pertinents relatifs aux projets mis en 
œuvre dans le cadre du Programme de coopération helvético-slovaque pendant 
une période de 10 ans après l’achèvement des projets. 

Le SNC peut déléguer certaines des tâches et responsabilités présentées ci-dessus à 
un ou plusieurs organismes intermédiaires. 

5.2 Organisme intermédiaire 
On entend par organisme intermédiaire toute entité juridique publique qui agit sous 

la responsabilité du SNC ou qui s’acquitte de missions au nom du SNC à l’égard 
d’agences d’exécution mettant en œuvre des projets. 

Voici les principales tâches des organismes intermédiaires : 
�� Appeler et compiler les propositions des projets, évaluer leur conformité avec 

les prescriptions relatives aux propositions des projets (chapitre 2) et évaluer la 
qualité des candidatures soumises; 
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�� Présenter les propositions des projets accompagnées des rapports d’évaluation 
au SNC; 

�� Superviser et piloter la mise en œuvre des projets conformément aux accords de 
projet et aux accords de mise en œuvre, et mener les contrôles nécessaires; 

�� Contrôler et vérifier l’éligibilité des dépenses encourues dans les projets en 
conformité avec les accords de projet et les accords de mise en œuvre et vérifier 
la suffisance des documents; 

�� Faire rapport au SNC sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du projet; 
�� Identifier les irrégularités et les signaler immédiatement au SNC; 
�� Veiller à la conservation de tous documents pertinents relatifs aux projets mis en 

œuvre dans le cadre du Programme de coopération helvético-slovaque pendant 
une période de 10 ans après l’achèvement des projets. 

5.3 Agence d’exécution 
On entend par agence d’exécution toute autorité publique, toute entreprise publique 

ou privée de même que toute organisation reconnue par les Parties et mandatée pour la 
mise en œuvre d’un projet spécifique financé dans le cadre du présent Accord-cadre.

Les principales tâches de l’agence d’exécution sont entre autres : 
�� La mise en œuvre des projets; 
�� L’exécution des achats publics; 
�� L’envoi de rapports à l’organisme intermédiaire ou au SNC en fonction des be-

soins.
L’accord de projet précise le nom de l’agence d’exécution. Ses tâches et responsabi-

lités sont définies dans l’accord de mise en œuvre. 
5.4 Autorité de paiement 
L’autorité de paiement est chargée de coordonner la gestion financière au niveau na-

tional. Elle assume plus particulièrement les tâches suivantes : 
�� S’assurer que les fonds destinés au financement des projets fournis par les sour-

ces publiques nationales sont disponibles dans le budget de l’État conformément 
à l’accord de projet; 

�� Transférer les fonds du compte bancaire de l’autorité de paiement aux organis-
mes intermédiaires ou aux agences d’exécution et présenter les demandes de 
remboursement correspondantes à la Suisse; 

�� Contrôler les demandes de paiement présentées par le SNC, vérifier et certifier 
l’authenticité et l’exactitude des documents présentés; 

�� Tenir des comptes pour toutes les demandes de remboursement faites à la Suis-
se;

�� Faire rapport périodiquement au SNC et à la Suisse concernant les flux finan-
ciers et la gestion financière générale du SNC; 

�� Fournir un état financier annuel général de tous les transferts de fonds entre la 
Suisse et l’autorité de paiement d’une part et entre l’autorité de paiement et tous 



Volume 2535, I-45211 

253

les organismes nationaux impliqués (par exemple, le SNC, l’agence 
d’exécution) d’autre part; 

�� Identifier les irrégularités et les signaler immédiatement au SNC; 
�� Être responsable du remboursement à la Suisse des sommes indûment payées fi-

nancées par la contribution. 
5.5 Comité national de suivi 
Le comité national de suivi (CNS) sera composé, entre autres, de représentants du 

SNC, de l’autorité de paiement, des ministères responsables et des ONG. Le CNS est 
placé sous la tutelle du Vice-Premier Ministre de la République slovaque responsable de 
l’économie basée sur la connaissance, des affaires de l’UE, des droits de l’homme et des 
minorités. 

Le CNS est responsable des ajustements des projets après le premier cycle, qui sont 
ensuite transmis à la Suisse pour accord. 

Un représentant de l’organisme d’audit participe en qualité d’observateur aux ré-
unions du CNS. Les réunions du CNS sont tenues au moins deux fois par an. 

5.6 Organisme d’audit 
Pour la mise en œuvre du programme de coopération entre la Suisse et la République 

slovaque, l’organisme d’audit est tenu de s’assurer du bon fonctionnement des systèmes 
d’audit et est également chargé de la prévention des fraudes et des irrégularités. 
L’organisme d’audit est établi dans les bâtiments du Ministère des finances de la Répu-
blique slovaque. 

Les tâches principales de l’organisme d’audit sont les suivantes : 
�� Assurer une fonction d’audit adéquate; 
�� Mettre en place une méthodologie adéquate pour les travaux d’audit; 
�� Mettre en place un plan d’audit annuel du système, tenant compte des exigences 

suisses;
�� Mener des audits de conformité au début du Programme de coopération helvéti-

co-slovaque; 
�� Mener des audits au sein de la structure de mise en œuvre du programme de 

coopération entre la Suisse et la République slovaque selon le plan d’audit ap-
prouvé et faire rapport à la Suisse; 

�� Présenter annuellement un rapport récapitulatif reprenant les conclusions et re-
commandations initiales de tous les rapports d’audit des projets financés; 

�� Apporter son soutien aux autorités suisses compétentes ou mandataires agissant 
en leur nom; 

�� Veiller à la conservation de tous les rapports des audits menés par les organis-
mes d’audit relatifs aux projets réalisés dans le cadre de la coopération helvéti-
co-slovaque pendant une période de dix ans après l’achèvement des projets. 

Avec l’appui complet du Gouvernement de la République slovaque, les autorités 
compétentes enquêteront sur les cas allégués de fraude ou d’irrégularité. Les cas avérés 
de fraude seront poursuivis conformément aux réglementations en vigueur. 
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5.7 Réviseurs pour audits financiers 
Sauf mention contraire dans l’accord de projet, chaque projet implique la désigna-

tion par le SNC d’un réviseur interne ou d’un réviseur externe agréé. D’autres procédures 
d’audit peuvent s’appliquer à l’assistance technique, aux subventions globales, au méca-
nisme de financement de la préparation des projets et aux bourses d’études. Des audits 
financiers doivent être effectués conformément aux normes d’audit acceptées sur le plan 
international. 

Les exigences en matière d’audit seront spécifiées dans l’accord de projet. Si un au-
dit externe est mené, son coût peut faire l’objet d’un remboursement et doit être inclus 
dans le budget du projet. Le coût des audits internes sont supportés par l’organisme 
concerné.

Sauf mention contraire dans l’accord de projet, les réviseurs mènent un/des audit(s) 
financier(s) intermédiaire(s) pour les projets s’étendant sur une durée de plus de deux ans 
et portant sur un montant de plus de 500 000 francs suisses et un audit financier final des 
projets, conformément aux normes d’audit acceptées sur le plan international. Ce faisant, 
il vérifie que les fonds ont été utilisés correctement, formule des recommandations pour 
renforcer le système de contrôle et rapporte toute fraude ou irrégularité réelle ou préten-
due. Ces rapports d’audit financier sont transmis au SNC et à l’organisme d’audit. Avec 
l’appui complet du Gouvernement de la République slovaque, les autorités compétentes 
enquêteront sur les cas allégués de fraude ou d’irrégularité. Les cas avérés de fraude se-
ront poursuivis conformément aux réglementations en vigueur. 

5.8 Ambassade suisse 
L’Ambassade suisse respective est la représentation officielle de la Suisse. En ce qui 

concerne la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-slovaque, elle assu-
me les fonctions suivantes : 

�� Faciliter les contacts; assurer la liaison et la mise en réseau des partenaires; 
�� Informer et conseiller les partenaires sur les procédures et conditions de la 

contribution; 
�� Transmettre les informations officielles, les esquisses des projets et les proposi-

tions définitives des projets aux autorités suisses et émanant de celles-ci; 
�� Organiser, avec le SNC, les missions des délégations suisses; 
�� Participer aux réunions sur le Programme de coopération helvético-slovaque 

dans son ensemble;  
�� Informer le public sur le Programme de coopération helvético-slovaque et sur la 

contribution; 
�� Participer au comité directeur consultatif en qualité d’observatrice. 
5.9 Direction du développement et de la coopération (DDC) et Secrétariat d’État à 

l’économie (SECO) 
Pour la Partie suisse, deux autorités sont compétentes pour le Programme de coopé-

ration helvético-slovaque : la DDC et le SECO. Leurs tâches principales sont les suivan-
tes : 
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�� Assurer le pilotage stratégique et opérationnel au niveau du Programme de coo-
pération helvético-slovaque dans son ensemble; 

�� Participer aux réunions annuelles organisées par le SNC; 
�� Entretenir un dialogue régulier avec le SNC et les autres partenaires concernés 

sur l’identification et la mise en œuvre des projets ainsi que sur l’état 
d’avancement du Programme de coopération helvético-slovaque dans son en-
semble; 

�� Apporter un soutien pour l’identification et la préparation des projets; 
�� Statuer sur le financement des projets soumis pour financement; 
�� Statuer sur des questions se posant au niveau du Programme de coopération hel-

vético-slovaque dans son ensemble; 
�� Superviser l’évolution générale du Programme de coopération helvético-

slovaque par le biais de visites de terrain et de bilans; 
�� Travailler en réseau avec les acteurs nationaux et internationaux pertinents pour 

la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-slovaque; 
�� Assurer l’administration du Programme de coopération helvético-slovaque pour 

la Partie suisse. 
La Suisse peut déléguer certaines de ces tâches à l’Ambassade suisse. 



Volume 2535, I-45211 

256

ANNEXE 3 

RÈGLES ET PROCÉDURES POUR LES SUBVENTIONS GLOBALES, LE MÉCA-
NISME DE FINANCEMENT DE LA PRÉPARATION DES PROJETS, LE 
FONDS D’ASSISTANCE TECHNIQUE ET LE FONDS DE BOURSES 
D’ÉTUDES DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE COOPÉRATION HEL-
VÉTICO-SLOVAQUE

L’annexe 3 fait partie intégrante de l’Accord entre le Conseil fédéral suisse et le 
Gouvernement de la République slovaque concernant la mise en œuvre du Programme de 
coopération helvético-slovaque. L’annexe 3 donne dans les grandes lignes la définition et 
l’objet, le mode de sélection des organismes intermédiaires, le contenu des accords, 
l’éligibilité des dépenses et le cofinancement ainsi que les rôles et responsabilités pour : 

A. La subvention globale  
B. Le mécanisme de financement de la préparation des projets  
C. Le fonds d’assistance technique  
D. Le fonds de bourses d’études  

A. Subvention globale  
1. Définition et objet  
Les subventions globales sont des fonds créés pour un objet bien défini, aidant des 

organisations ou institutions, facilitant une administration rentable dans des programmes 
comprenant de nombreux petits projets.  

Les subventions globales peuvent être mises en place au niveau national, régional ou 
local. Elles permettent aux organisations ou institutions de s’attaquer à des questions per-
tinentes par le biais de petits projets et d’accroître leurs capacités.

De manière générale, les petits projets sont à but non lucratif et portent sur un mon-
tant qui oscille entre 10 000 et 100 000 francs suisses.

2. Sélection de l’organisme intermédiaire de la subvention globale  
L’organisme intermédiaire de la subvention globale peut être un organe du secteur 

public ou privé ou une organisation non gouvernementale ayant la personnalité juridique 
en République slovaque et agissant dans l’intérêt commun.  

Élément important, l’organisme intermédiaire de la subvention globale devrait être 
étroitement lié au secteur et/ou à la région géographique dans lequel une subvention glo-
bale doit être mise en œuvre.  

La sélection de l’organisme intermédiaire de la subvention globale peut suivre une 
procédure en deux étapes convenue entre le Service national de coordination (SNC) et la 
Direction du développement et de la coopération (DDC). Les candidats peuvent présenter 
une esquisse de la subvention globale envisagée avant de présenter une candidature com-
plète. Les esquisses et candidatures complètes sont commentées par le SNC et présentées 
à la DDC pour approbation.  
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La DDC évalue si un organisme intermédiaire de la subvention globale proposé 
convient pour l’octroi d’assistance et si la configuration de mise en œuvre suggérée est 
adéquate. En se fondant sur cette évaluation, la DDC fournit des commentaires au SNC 
et à l’organisme intermédiaire de la subvention globale et statue sur le financement de la 
subvention globale.  

3. Accord de la subvention globale  
Le SNC prépare un accord pour chaque subvention globale en se basant sur un ac-

cord standard fourni par la DDC. L’accord de la subvention globale est signé par le SNC, 
la DDC et l’organisme intermédiaire de la subvention globale sélectionné. Ledit accord 
aborde notamment les éléments suivants : 

�� Les objectifs de la subvention globale;  
�� La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités (en ce compris la 

constitution d’un comité de pilotage et d’approbation des petits projets);  
�� Les procédures d’évaluation et de sélection des petits projets (en ce compris les 

critères de sélection);  
�� Les règles et procédures de cofinancement;  
�� Le calendrier de mise en œuvre;  
�� Le budget et la planification financière (en ce compris les frais de gestion);  
�� Les procédures de décaissement et d’audit;  
�� Le contrôle et le pilotage;  
�� Les rapports;  
�� Les mesures de publicité.  
4. Éligibilité des dépenses et cofinancement  
Les dépenses éligibles pour la gestion et l’administration de la subvention globale 

sont définies dans l’accord de la subvention globale.
Les petits projets mis en œuvre par l’organisme intermédiaire de la subvention glo-

bale seul ne peuvent entrer en ligne de compte pour un financement par la subvention 
globale.  

La contribution de la subvention globale aux petits projets est déterminée au cas par 
cas et peut atteindre 100 pour cent.  

L’appui par la subvention globale ne remplace pas les moyens subventionnés et les 
prêts bancaires.  

5. Rôles et responsabilités  
Le SNC assume notamment les rôles et responsabilités suivants :  
�� Proposer la mise en place de subventions globales;
�� Assurer la mise en place de subventions globales, en ce compris l’invitation ou 

l’appel à propositions, la présélection de l’organisme intermédiaire de la sub-
vention globale et la préparation de l’accord;

�� Assurer la supervision des subventions globales en mettant en place des systè-
mes adéquats de contrôle, de pilotage et d’audit;  
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�� Mettre en place des mécanismes de contrôle financier;  
�� Nommer un représentant au comité de pilotage et d’approbation des petits pro-

jets; 
�� S’assurer de l’utilisation efficace effective des subventions globales;
�� Assurer la présentation de rapports réguliers à la DDC sur l’état d’avancement 

de la mise en œuvre des subventions globales, et assurer la notification immé-
diate de toute irrégularité;  

�� Assurer l’audit et le suivi des recommandations d’audit;  
�� Assurer l’inclusion des subventions globales dans la publicité générale faite sur 

la contribution.  
L’organisme intermédiaire de la subvention globale assume notamment les rôles et 

responsabilités suivants : 
�� Assurer la gestion générale de la subvention globale;  
�� Mettre en place un comité de pilotage et d’approbation des petits projets et agir 

en tant que son secrétaire; 
�� Mettre en place un système de contrôle financier et opérationnel adéquat pour la 

mise en œuvre des petits projets;  
�� Lancer les appels à propositions pour les petits projets et les collecter, examiner 

leur conformité avec les prescriptions relatives aux propositions et établir des 
recommandations de sélection;  

�� Établir des dispositions contractuelles avec les organisations et institutions qui 
mettent en œuvre les petits projets;  

�� Appliquer les systèmes de contrôle et intervenir si nécessaire. Informer immé-
diatement le SNC de toute irrégularité;  

�� Faire rapport au SNC, au minimum sous la forme d’un rapport annuel sur l’état 
d’avancement et de rapports financiers;  

�� Veiller à la publicité sur la mise en œuvre de la subvention globale.
Le comité de pilotage et d’approbation des petits projets assume notamment les rôles 

et responsabilités suivants : 
�� Sélectionner les petits projets à mettre en œuvre;  
�� Examiner les rapports sur l’état d’avancement;  
�� Passer en revue et adapter les critères de sélection des petits projets.  
La DDC assume notamment les rôles et responsabilités suivants : 
�� Donner son accord de principe à la mise en place des subventions globales;
�� Fournir des commentaires sur les esquisses pour les subventions globales;  
�� Statuer sur le financement des subventions globales;  
�� Nommer un représentant ou un observateur au comité de pilotage et 

d’approbation des petits projets;  
�� Contrôler l’état d’avancement de la mise en œuvre à un niveau général;  
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�� Évaluer et aborder l’état d’avancement de la mise en œuvre avec le SNC sur la 
base du rapport annuel du SNC.  

Les rôles et responsabilités peuvent être revus périodiquement. Une première révi-
sion sera menée lors de la première réunion annuelle des Parties.  

B. Mécanisme de financement de la préparation des projets  
1. Définition et objet  
Le « mécanisme de financement de la préparation des projets » apporte un appui fi-

nancier pour la préparation des propositions définitives des projets (par exemple, études 
de faisabilité, études d’impact sur l’environnement, etc.).  

La présente annexe 3, B, n’est applicable que si les Parties décident de commun ac-
cord de mettre en place le mécanisme de financement de la préparation des projets et de 
lui allouer une part de la contribution.  

2. Procédures de demande et d’approbation  
La demande d’appui financier dans le cadre du mécanisme de financement de la pré-

paration des projets doit être intégrée dans l’esquisse du projet (cf. annexe 2, chapi-
tre 2.1).  

La DDC ou le SECO évalue si l’aide demandée pour la préparation du projet peut 
faire l’objet d’un appui financier.  

La décision sur l’apport d’un appui financier pour la préparation du projet fait partie 
de la décision finale de la Suisse sur l’esquisse du projet.  

3. Gestion du mécanisme de financement de la préparation des projets
L’organisme intermédiaire du mécanisme de financement de la préparation des pro-

jets est le SNC.  
4. Accord du mécanisme de financement de la préparation des projets
L’accord du mécanisme de financement de la préparation des projets est préparé et 

signé par le SNC pour la Partie slovaque et par la DDC/le SECO pour la Partie suisse. 
L’accord du mécanisme de financement de la préparation des projets aborde notamment 
les éléments suivants : 

�� Les objectifs du mécanisme de financement de la préparation des projets;
�� Les rôles et responsabilités;
�� La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement;  
�� Le cofinancement;  
�� Les procédures d’audit, le contrôle et les rapports.  
5. Cofinancement  
Les moyens financiers apportés par le biais du mécanisme de financement de la pré-

paration des projets requièrent un cofinancement minimal de 15 pour cent par le bénéfi-
ciaire ou par tout autre tiers. Le taux de cofinancement est déterminé au cas par cas.  
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C. Fonds d’assistance technique  
1. Définition et objet  
Un fonds d’assistance technique peut être mis en place pour contribuer à des dépen-

ses supplémentaires supportées par la République slovaque pour la mise en œuvre effica-
ce et effective de la contribution.

2. Dépenses éligibles  
Les dépenses encourues par les autorités slovaques pour la gestion, la mise en œu-

vre, le suivi et le contrôle de la contribution ne peuvent en règle générale pas faire l’objet 
d’un financement. Toutefois, certaines dépenses encourues par les autorités slovaques 
pour des tâches effectuées en supplément et exclusivement pour la mise en œuvre de la 
contribution peuvent faire l’objet d’un financement, si elles appartiennent à l’une des ca-
tégories suivantes : 

a) Les frais des comités mis en place dans le cadre du Programme de coopération 
helvético-slovaque comme défini dans l’accord du fonds d’assistance technique;

b) La formation d’agences d’exécution potentielles dans le but de les préparer au 
Programme de coopération helvético-slovaque;  

c) L’embauche de consultants pour l’examen des propositions des projets adres-
sées au SNC et la préparation des demandes de financement adressées à la Suis-
se;

d) L’embauche de consultants pour le suivi et l’examen des projets financés par la 
contribution et du Programme de coopération helvético-slovaque dans son en-
semble;  

e) Les audits et vérifications sur place des opérations liées à la contribution, lors-
qu’il est question d’activités dépassant le niveau du projet. Les audits de projets 
sont pris en compte par le budget du projet; 

f) Les mesures de publicité relatives à la contribution;  
g) Les frais de participation aux réunions avec les autorités suisses se tenant en de-

hors de la République slovaque;  
h) Les frais de traduction du SNC et des organismes intermédiaires au niveau de la 

gestion de la contribution suisse;  
i) Le coût des équipements supplémentaires, y compris des logiciels, achetés spé-

cifiquement pour la mise en œuvre de la contribution.  
3. Organisme intermédiaire du fonds d’assistance technique  
L’organisme intermédiaire du fonds d’assistance technique est le SNC.  
4. Accord du fonds d’assistance technique  
L’accord du fonds d’assistance technique est préparé et signé par le SNC pour la 

Partie slovaque et par la DDC/le SECO pour la Partie suisse. L’accord du fonds 
d’assistance technique aborde notamment les éléments suivants : 

�� Les objectifs du fonds d’assistance technique;  
�� La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement;  
�� La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités;
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�� Les procédures;  
�� Le budget et la planification financière;  
�� Les procédures d’audit;  
�� Le contrôle et le pilotage;  
�� Les rapports.  

D. Fonds de bourses d’études  
1. Définition et objet  
Un fonds de bourses d’études assure le financement de bourses d’études et de re-

cherches pour les étudiants et chercheurs slovaques admis auprès d’instituts 
d’enseignement supérieur et de recherche en Suisse.

Les bourses d’études accroissent le développement de ressources humaines de gran-
de qualité, encouragent la constitution de réseaux et lancent une coopération parmi les 
jeunes universitaires.  

Les bourses de recherches promeuvent l’excellence dans la recherche, permettent à 
des chercheurs débutants et expérimentés de mener des réalisations personnelles excep-
tionnelles, stimulent la constitution de réseaux et améliorent la coopération helvético-
slovaque dans le domaine de la recherche. Les bourses de recherches peuvent être liées à 
la création d’équipes transnationales et de projets de recherche communs.  

2. Organisme intermédiaire du fonds de bourses d’études  
L’organisme intermédiaire pour la gestion d’un fonds de bourses d’études est une 

institution slovaque ou suisse. Les règles, les procédures et les responsabilités du fonds 
de bourses d’études seront définies dans l’accord du fonds de bourses d’études. Les dé-
rogations éventuelles par rapport à l’Accord-cadre seront spécifiées dans l’accord du 
fonds de bourses d’études. 

3. Accord du fonds de bourses d’études  
L’accord du fonds de bourses d’études est préparé par l’organisme intermédiaire. Il 

est signé par le SNC pour la Partie slovaque et par la DDC pour la Partie suisse. L’accord 
du fonds de bourses d’études aborde notamment les éléments suivants : 

�� Les objectifs du fonds de bourses d’études;  
�� La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement;  
�� La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités;
�� Les procédures;  
�� Le budget et la planification financière;  
�� Les procédures d’audit;  
�� Le contrôle et le pilotage;  
�� Les rapports.  
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4. Dépenses éligibles  
Les dépenses éligibles comprennent les frais des bourses tels que les frais de dépla-

cement, les frais de subsistance, les assurances, les frais d’inscription, les frais spécifi-
ques de recherche et de publication.
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________
1 Translation supplied by the Government of Switzerland – Traduction fournie par le Gouvernement suis-

se.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ANNEXE 1 

CADRE CONCEPTUEL DU PROGRAMME DE COOPÉRATION HELVÉTICO-
ESTONIEN

Le cadre conceptuel fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral 
suisse et le Gouvernement de l’Estonie concernant le Programme de coopération helvéti-
co-estonien. Le cadre conceptuel définit les objectifs, les principes, les stratégies, les 
thématiques et les affectations financières indicatives.  

1. Objectifs 
Le Programme de coopération helvético-estonien poursuit les objectifs suivants : 
�� Contribuer à la réduction des disparités économiques et sociales existant entre 

l’Estonie et les pays plus avancés de l’Union européenne (UE) élargie; et 
�� Contribuer au sein de l’Estonie à la réduction des disparités économiques et so-

ciales entre les centres urbains dynamiques et les régions périphériques structu-
rellement faibles.  

Le Programme de coopération helvético-estonien comprend des projets nationaux et 
transnationaux qui soutiennent un développement durable et équilibré aux plans écono-
mique et social.  

Vers la fin de la période de mise en œuvre de la contribution suisse, les deux Parties 
peuvent décider ensemble de mener une évaluation globale des résultats atteints par le 
Programme de coopération helvético-estonien. 

2. Principes 
La coopération helvético-estonienne est guidée par les principes suivants : 
La transparence. La transparence et l’ouverture sont essentielles pour toutes les acti-

vités de coopération et s’imposent à tous les niveaux. On accorde une attention particu-
lière à la transparence dans la sélection de projets, l’adjudication des marchés et la ges-
tion financière.  

L’intégration sociale. Les activités de coopération tendent à intégrer socialement et 
économiquement les personnes et groupes défavorisés dans le cadre des opportunités et 
des bénéfices du développement. 

L’égalité des chances et des droits. Les activités de coopération tendent à multiplier 
les chances des femmes et des hommes d’exercer leurs droits de la même manière par le 
biais d’une approche soucieuse de l’égalité des sexes. 

La durabilité du point de vue de l’environnement. Les activités de coopération ten-
dent à intégrer les exigences de durabilité du point de vue de l’environnement. 
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L’engagement de toutes les parties prenantes. L’ensemble des institutions et des dé-
cideurs associés au Programme de coopération helvético-estonien s’engagent à poursui-
vre une mise en œuvre efficace et effective des projets convenus.

La subsidiarité et la décentralisation. Les activités de coopération tendent à intégrer 
les considérations de subsidiarité et de décentralisation, essentiellement dans les projets 
menés aux niveaux municipal et régional.  

3. Stratégies 
3.1 Principales considérations stratégiques 
Le Programme de coopération helvético-estonien fait partie d’un plan global de dé-

veloppement national qui comprend les programmes structurels et de cohésion de l’UE 
ainsi que les programmes de l’EEE et des mécanismes financiers norvégiens. La contri-
bution suisse vient compléter ces programmes et se concentre principalement sur des pro-
jets qui ne sont pas couverts, ou seulement partiellement, par d’autres sources financiè-
res.

Les principales considérations stratégiques sont notamment les suivantes : 
a. Ciblage. Le Mémorandum d’entente entre le Conseil fédéral suisse et le Conseil 

de l’Union européenne définit quatre directives de financement pour la contribu-
tion : 

�� La sécurité, la stabilité et l’appui aux réformes; 
�� L’environnement et l’infrastructure; 
�� La promotion du secteur privé; et 
�� Le développement humain et social. 
Ces directives de financement et les centres d’intérêt qui y sont associés offrent une 

large assise à la coopération. Les considérations d’efficacité et d’efficience, de même que 
le souci de l’allocation et de l’utilisation optimale des ressources disponibles sont impor-
tantes. Le financement redondant provenant d’autres ressources sera évité. Le Program-
me de coopération helvético-estonien poursuit donc un objectif stratégique clair, guidé 
par les considérations suivantes : 

�� La concentration sur six domaines d’action maximum dans lesquels un pourcen-
tage élevé de la contribution sera dépensé (concentration thématique). La sélec-
tion des domaines d’action se fonde sur les besoins, tout en tenant compte 
d’autres opportunités de financement budgétaire en Estonie et peut tenir compte 
du savoir-faire suisse spécifique; 

�� La concentration sur un nombre relativement réduit de projets.  
b. Approche par programme. Un programme est composé de projets qui sont liés 

par un thème commun ou par des objectifs partagés. En général, une approche 
par programme sera adoptée dans tous les domaines d’action qui présentent plu-
sieurs des caractéristiques suivantes : engagements financiers importants; liaison 
de différents niveaux (national, régional, local); variété d’acteurs; contribution 
au développement de politiques; contributions significatives au renforcement 
des capacités; et application d’un ensemble commun de règles et de procédures. 
Une approche par programme implique une délégation d’autorité pour la prise 
de décision sur les projets. Une approche par programme comprend : une éva-
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luation initiale du domaine d’action; la définition des objectifs, des directives et 
des budgets; un plan de mise en œuvre du programme; et un concept de suivi et 
d’évaluation sectoriels. Pour garantir l’efficacité et l’efficience, la contribution à 
un programme spécifique s’élève à 2 millions de francs suisses au minimum.  

c. Approche par projet individuel. Une approche par projet individuel sera adoptée 
dans un domaine d’action dans lequel des projets autonomes seront mis en œu-
vre. Pour garantir l’efficacité et l’efficience, la contribution pour chaque projet 
dans le cadre d’un projet individuel s’élève en général à 1 million de francs 
suisses au minimum. Des volumes financiers minimums plus élevés peuvent être 
convenus (voir le chapitre 4 de la présente annexe). Le financement par subven-
tion globale peut être un moyen de mener des projets de plus petite taille (voir 
l’annexe 3). 

d. Projets transnationaux. La contribution peut servir à financer des projets trans-
nationaux. Les projets transnationaux sont des projets mis en œuvre dans plu-
sieurs pays. Ces projets doivent être conformes aux objectifs globaux de la 
contribution suisse à l’UE élargie, à savoir à l’objectif de réduction des dispari-
tés économiques et sociales au sein de l’UE élargie.  

e. Partenaires et bénéficiaires. Le Programme de coopération helvético-estonien 
inclut des partenaires et bénéficiaires des secteurs public et privé, des organisa-
tions non gouvernementales et d’autres organisations de la société civile.  

f. Partenariats. Les partenariats entre la Suisse et l’Estonie sont un facteur enri-
chissant du Programme de coopération helvético-estonien. La coopération et les 
partenariats sont fortement encouragés, en particulier dans les domaines 
d’action dans lesquels la Suisse peut apporter une expérience, un savoir-faire et 
des technologies particuliers.  

g. Flexibilité. Pour accroître la flexibilité de la mise en œuvre et mieux permettre 
de réagir aux opportunités, 10 pour cent environ de la contribution ne seront pas 
initialement alloués à des domaines d’action particuliers et à des questions spé-
cifiques. Deux ans après le lancement du Programme de coopération helvético-
estonien, un bilan est entrepris en coopération entre les Parties afin d’évaluer la 
mise en œuvre du programme, les contributions financières sont réallouées si 
nécessaire et les priorités bénéficiant de la part non allouée de la contribution 
sont déterminées.  

h. Visibilité. La visibilité du Programme de coopération helvético-estonien pour 
les citoyens estoniens et suisses est un aspect important qui peut être pris en 
considération lors de la sélection et de la mise en œuvre des projets. Les deux 
Parties s’engagent à communiquer de manière proactive sur leur coopération.  

3.2 Stratégies de mise en œuvre  
a. Identification des projets. L’identification des projets a un impact significatif sur 

la qualité du Programme de coopération helvético-estonien. L’Estonie est res-
ponsable de l’identification des projets à financer par la contribution. La Suisse 
peut présenter des propositions des projets à l’Estonie.
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b. Fixation des critères de sélection des projets. La sélection des projets se fonde 
sur un ensemble clair de critères. Les critères généraux de sélection des projets 
comprennent : 

�� La réactivité aux objectifs du Programme de coopération helvético-estonien; 
�� L’adhésion aux principes du Programme de coopération helvético-estonien dé-

crits au chapitre 2 de la présente annexe; 
�� La réactivité aux considérations stratégiques décrites au chapitre 3.1 de la pré-

sente annexe; 
�� L’ancrage dans la planification du développement national et, si possible, dans 

le cadre de référence stratégique national; 
�� L’innovation et/ou la possibilité d’offrir de nouvelles solutions pouvant être ap-

pliquées par la suite à une plus grande échelle (projets pilotes); 
�� La capacité de l’agence d’exécution; 
�� L’endettement potentiel (mobilisation de ressources supplémentaires); 
�� La faisabilité dans le délai imparti; et 
�� La durabilité des résultats.  
Des critères de sélection spécifiques à chaque domaine d’action peuvent être formu-

lés avant le lancement de la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-
estonien.

c. Appui à la planification des projets. La préparation des projets et leur planifica-
tion détaillée sont extrêmement importantes pour l’efficacité et l’efficience de la 
mise en œuvre des projets. Un appui à la préparation peut être demandé par 
l’Estonie ou recommandé par la Suisse et peut être financé par le mécanisme de 
financement de la préparation des projets (cf. annexe 3). Si les fonds disponibles 
dans le mécanisme de financement de la préparation des projets sont insuffisants 
pour préparer un projet spécifique, l’Estonie peut demander de transférer les 
fonds additionnels à partir d’un domaine d’action ou de la part non allouée de la 
Contribution au mécanisme de financement de la préparation des projets.

d. Amélioration des capacités de mise en œuvre. La réussite de la mise en œuvre 
des projets dépend des capacités des organisations chargées de la mise en œuvre 
et du contrôle. Si nécessaire, le renforcement de ces capacités peut être demandé 
par l’Estonie ou recommandé par la Suisse et peut être financé par la contribu-
tion en tant que partie intégrante du financement des projets.  
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4. Thématiques et allocations financières indicatives 
Voici les thématiques et allocations financières indicatives d’application pour le 

Programme de coopération helvético-estonien : 

1. Sécurité, stabilité et soutien des réformes 
No Domaines 

d’action 
Approche, objectifs et  

projets éligibles 
Allocation 
financière 
indicative 

1. Mesures prises 
pour sécuriser les 
frontières

et

modernisation 
du corps 
judiciaire

Approche par programme avec 
l’objectif suivant : 
Renforcer la capacité dans différents 
domaines de la criminalistique et des 
procédures préalables aux procès 
pour prévenir la criminalité et ren-
forcer la capacité de réaction en cas 
d’urgence

Types de projets admissibles : 
� Matériel destiné à faciliter 

la performance des organi-
sations gouvernementales 
intervenant pour sécuriser la 
frontière de l’espace Schen-
gen et pour moderniser le 
système judiciaire 

� Constitution des réseaux  

3,5 millions 
de francs 
suisses

2. Prévention et 
gestion des 
catastrophes 
naturelles 

Approche par programme avec les 
objectifs suivants : 

Objectif 1 : 
Améliorer la sécurité en cas 
d’incendie  

Types de projets admissibles : 
� Analyse et adaptation des 

normes 
� Formation aux catastrophes 

provoquées par des acci-
dents et incendies 

� Amélioration de la sécurité 
incendie dans les établisse-
ments d’action sociale et de 
médecine 

� Formation pour les munici-

3 millions 
de francs 
suisses
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palités et les pompiers sur 
les mesures de prévention et 
de protection 

Objectif 2 : 
Renforcer les systèmes de technolo-
gie de l’information et de la commu-
nication des centres de crise 

Types de projets admissibles : 
� Mettre en place des systè-

mes viables pour localiser 
les personnes qui ont besoin 
d’aide, ainsi que les véhicu-
les et installations qui four-
nissent de l’aide 

� Renforcer les systèmes de 
transmission de données  

� Appliquer les Systèmes 
d’information géographique 
(SIG) dans les activités de 
sauvetage 

2. Environnement et infrastructure 
No Domaines d’action Approche, objectifs et  

projets admissibles 
Allocation 
financière 
indicative 

3. Réhabilitation et  
modernisation de 
l’infrastructure de 
base et 
amélioration de  
l’environnement

Approche par projet individuel ou 
par programme avec l’objectif sui-
vant : 

Objectif 1 : 
Renforcer les capacités du contrôle 
public de l’environnement en vue de 
réduire la pollution, d’augmenter le 
niveau de vie et de promouvoir le 
développement économique durable 

Types de projets admissibles : 
Programmes d’une valeur minimale 
de 5 millions de francs suisses cha-
cun dans le domaine de : 
� L’amélioration du système 

15 millions 
de francs 
suisses
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ou des systèmes de contrô-
le de l’environnement  

� La fourniture d’un matériel 
récent de mesure environ-
nementale  

� La recherche

Objectif 2 : 
Réduire les gaz à effet de serre et au-
tres émissions en augmentant 
l’efficacité énergétique dans les bâ-
timents publics et l’élaboration de 
nouvelles normes de construction  

Types de projets admissibles : 
Projets ou programmes d’une valeur 
minimale de 3 millions de francs 
suisses chacun dans le domaine de : 
� L’établissement de normes 

de construction modernes 
� L’introduction de méthodes 

de construction efficaces 
sur le plan énergétique 

� La recherche et la diffusion 
des connaissances et du sa-
voir-faire

� Des audits énergétiques  
Ces mesures non contraignantes doi-
vent être complétées par des projets 
pilotes ou de démonstration dans le 
domaine de la réhabilitation des bâ-
timents publics (p. ex., systèmes 
d’isolation, de chauffage et d’eau 
chaude)
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3. Promotion du secteur privé 
No Domaines d’action Approche, objectifs et  

projets admissibles 
Allocation 
financière 
indicative 

4. Amélioration de la 
réglementation du 
secteur financier 1

Approche par projet individuel avec 
l’objectif suivant : 
Soutenir la mise en œuvre effective 
et la transposition dans les faits de 
l’acquis communautaire en ce qui 
concerne les informations financières 
publiées par les sociétés

Types de projets admissibles : 
Renforcement des capacités institu-
tionnelles et réglementaires sur le 
plan de l’information financière pu-
bliée par les sociétés du secteur fi-
nancier et les sociétés d’audit au ni-
veau national  

2 millions de 
francs suisses 

4. Développement humain et social 
No Domaines 

d’action 
Approche, objectifs et  

projets admissibles 
Allocation 
financière 
indicative 

5. Recherche et 
développement 

Objectif 1 : 
Renforcer le potentiel scientifique en 
favorisant l’accès à l’enseignement 
et par des programmes 
d’encouragement sélectifs  

Types de projets admissibles :  
- Bourses d’études concourant à 
l’obtention de diplômes d’études su-
périeures et postuniversitaires en 
Suisse (fonds de bourses d’études) 

Jusqu’à 1,58 
million de 
francs
suisses

6. Santé Approche par programme avec les 
deux objectifs suivants : 
Objectif 1 : 
Moderniser les systèmes de commu-

________
1 Si le domaine d’action n° 4 n’est pas retenu, l’allocation correspondante est allouée au domaine 

d’action n°3. 
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nication dans le secteur de la santé 

Types de projets admissibles : 
- Communication radio en vue 
d’améliorer la coordination pour ré-
agir en cas d’urgence

Objectif 2 : 
Créer un cadre de croissance favora-
ble pour les enfants sans soins pa-
rentaux 

Types de projets admissibles : 
- Aide à la construction de bâtiments 
dans le cadre de la rénovation de 
deux orphelinats  

6,92 millions 
de francs 
suisses

5. Attributions spéciales 
Poste Contenu Allocation 

financière indicative 
Subvention 
globale ONG 

Approche par programme avec 
l’objectif suivant : 
Encourager la contribution de 
la société civile à la cohésion 
socio-économique en tant 
qu’acteur important du déve-
loppement et de la participation 

Types de projets admissibles : 
� Petits projets portant 

sur le développement 
de services pour les 
résidents locaux en 
créant un cadre de vie 
favorable  

Jusqu’à 2,5 millions 
de francs suisses 

Mécanisme de 
financement de la 
préparation des 
projets 

Objectif : 
Soutien apporté à 
l’établissement des propositions 
finales concernant les projets 
envisagés  

Jusqu’à 0,2 million 
de francs suisses 

Gestion du 
programme suisse 

Administration suisse du Pro-
gramme de coopération helvé-
tico-estonien 

2 millions de francs 
suisses
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Assistance
technique 
estonienne 

Administration estonienne du 
Programme de coopération hel-
vético-estonien y compris la 
préparation, la mise en œuvre, 
le suivi et l’évaluation 

Jusqu’à 0,6 million 
de francs suisses 

Présentation des allocations indicatives 
Orientations Allocation financière indicative 

(en millions de francs suisses) 
1. Sécurité, stabilité et soutien des réfor-
mes 

6,5

2. Environnement et infrastructure  15 
3. Promotion du secteur privé 2 
4. Développement humain et social 8,5 
5. Contributions spéciales 5,3 
6. Enveloppe non allouée 2,62 
Total des allocations indicatives 39,92 
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ANNEXE 2 

RÈGLES ET PROCÉDURES POUR LE PROGRAMME DE COOPÉRATION HEL-
VÉTICO-ESTONIEN

L’annexe 2 fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral suisse et 
le Gouvernement de l’Estonie concernant la mise en œuvre du Programme de coopéra-
tion helvético-estonien. L’annexe 2 définit les mécanismes de contrôle au niveau du Pro-
gramme de coopération helvético-estonien, les procédures au niveau des projets, les 
prescriptions qu’il faut respecter pour les propositions des projets, les rôles et responsabi-
lités et les dispositions spéciales pour l’assistance financière.

Les règles et les procédures applicables aux subventions globales, le mécanisme de 
financement de la préparation des projets, le fonds d’assistance technique et le fonds de 
bourses d’études sont définis à l’annexe 3.  

1. Mécanismes de contrôle au niveau du Programme de coopération helvético-
estonien

1.1 Supervision 
La responsabilité finale du contrôle et de la supervision du Programme de coopéra-

tion helvético-estonien revient aux autorités estoniennes. Un système de contrôle est dé-
veloppé conjointement par les Parties au début du Programme de coopération helvético-
estonien et amélioré selon les nécessités pendant la mise en œuvre.  

1.2 Réunions annuelles 
Afin de garantir la mise en œuvre effective du Programme de coopération helvético-

estonien, les Parties organisent des réunions annuelles. Lors de ces réunions, le Service 
national de coordination (SNC) présente un rapport annuel qui doit être distribué un mois 
avant la réunion. Ce rapport aborde notamment les éléments suivants : 

�� L’expérience générale et les résultats obtenus;  
�� Les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme de coopération helvé-

tico-estonien par rapport au cadre conceptuel; 
�� Un rapport sur l’état d’avancement du Programme de coopération helvético-

estonien, comprenant notamment : 
o Des déclarations sur les projets approuvés, l’avancement de 

l’identification / de la préparation des projets et les engagements prévi-
sibles;

o Un état financier global sur les décaissements passés et futurs provisoi-
res et sur les engagements pour l’ensemble du Programme de coopéra-
tion helvético-estonien; 

o Le résumé et les conclusions principales des audits financiers des pro-
jets conformément au chapitre 3.6; 

o Les statistiques sur les soumissions, les adjudications et les adjudicatai-
res;



Volume 2535, I-45212 

318

o Des informations sur les problèmes importants relatifs à des projets 
particuliers; 

�� Un rapport sur les subventions globales, le fonds d’assistance technique, le mé-
canisme de financement de la préparation des projets et le fonds de bourses 
d’études; 

�� Des propositions pour l’allocation des fonds non engagés; 
�� Un rapport sur les questions administratives de mise en œuvre;  
�� La stratégie et les actions visant à informer le grand public à propos du Pro-

gramme de coopération helvético-estonien et des projets mis en œuvre; 
�� Les autres points à examiner; des recommandations, les étapes suivantes; 
�� L’examen et, si nécessaire, l’adaptation des annexes de l’Accord.  
La responsabilité de l’organisation des réunions annuelles revient au SNC. Elle 

consultera l’Ambassade suisse à Riga à propos de l’organisation, du contenu, de l’ordre 
du jour, des participants et des autres questions organisationnelles et logistiques.  

Les organismes intermédiaires, les agences d’exécution et d’autres institutions et 
personnes peuvent être invités aux réunions annuelles si le SNC ou la Suisse l’estime 
souhaitable. 

Les Parties peuvent inviter la Commission des communautés européennes en qualité 
d’observatrice.  

Le procès-verbal des réunions est rédigé par le SNC et présenté à la Suisse pour ap-
probation dans un délai de 15 jours suivant la réunion.  

2. Procédures pour les demandes de financement des projets 
La demande de financement se fait dans le cadre d’une approche en deux cycles, qui 

permet une orientation précoce dans la prise de décision. Au cours du premier cycle, une 
esquisse du projet est présentée et une décision de principe prise. Le deuxième cycle est 
lancé si le premier s’est avéré fructueux. Au cours de ce deuxième cycle, la proposition 
définitive du projet est formulée et la Suisse prend sa décision finale.  

2.1 Premier cycle : procédure de présentation et d’approbation de l’esquisse du pro-
jet 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 

1. Lancement de  
l’identification 
des
projets 

Lancement sur la base des élé-
ments suivants : 
� Les listes de projets priori-

taires fournies par le Gou-
vernement 

� Une proposition du SNC 
� Une proposition d’un orga-

nisme intermédiaire/d’une 
agence d’exécution 

� Un appel à propositions 

Responsable : 
SNC

Organisations 
concernées : 

organisme 
intermédiaire, 
agence
d’exécution,
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� Une proposition de la Suisse 
� Une proposition d’une or-

ganisation internationale  

partenaires
estoniens,
autorités suisses 

2. Élaboration de 
l’esquisse du 
projet 

Préparation de l’esquisse du pro-
jet sur la base des critères 
d’esquisses des projets (cf. 2.2). 
Elle peut inclure une demande 
d’assistance financière pour la 
préparation de la proposition dé-
finitive du projet par le biais du 
mécanisme de financement de la 
préparation des projets. 

Responsables : 

organisme 
intermédiaire, 
agence
d’exécution

3. Analyse 
préliminaire de 
l’esquisse du 
projet 

Possibilité de consultations in-
formelles avec l’Ambassade 
suisse à Riga 

Responsable :  

SNC

4. Analyse Examen de l’esquisse du projet 
en se basant sur le cadre concep-
tuel, les critères de sélection des 
projets donnés en annexe 1 et les 
prescriptions relatives aux es-
quisses des projets (cf. 2.2) 

Responsable :  

SNC

Organisations 
concernées : 

comité de suivi, 
organisme 
intermédiaire 
(lorsqu’il existe) 

5. Proposition de 
l’esquisse du 
projet 

En cas d’acceptation, présenta-
tion des esquisses des projets ac-
compagnée d’une lettre explica-
tive comprenant une description 
du processus de sélection à 
l’Ambassade suisse à Riga  

Vérification formelle par 
l’Ambassade suisse à Riga et 
présentation de l’esquisse du 
projet avec la lettre explicative 
du SNC à la Suisse

Responsable :  

SNC

Responsable :  

Ambassade suisse 
à Riga 

6. Décision finale 
sur l’esquisse du 
projet 

Décision finale sur l’esquisse du 
projet (comprenant, le cas 
échéant, la décision sur la de-
mande de financement de la pré-
paration du projet) 

Responsables :  

Direction du 
développement et 
de la coopération 
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En cas d’acceptation par la Suis-
se, demande d’élaboration de la 
proposition définitive du projet 
(les prescriptions à respecter à 
cet égard sont présentées au 
point 2.4). La Suisse peut formu-
ler des commentaires dont il 
faudra tenir compte pour 
l’élaboration de la proposition 
définitive du projet.  

(DDC) ou 
Secrétariat d’État 
à l’économie 
(SECO)

2.2 Prescriptions relatives aux esquisses des projets 
L’esquisse du projet (comptant environ 5 pages) comprend toutes les informations 

nécessaires pour permettre l’évaluation générale du projet proposé. 

Élément Contenu 
Informations gé-
nérales 

Titre du projet, durée prévue, secteur prioritaire, localisa-
tion/région 

Demandeur Nom et coordonnées; expérience préalable pertinente, le cas 
échéant; partenaires du projet; lien avec la Suisse, le cas 
échéant (savoir-faire, technologie, partenaires ou toute autre 
coopération avec la Suisse) 

Pertinence Contribution à la réduction des disparités économiques et so-
ciales au sein du pays et entre le pays et les États membres 
plus avancés de l’UE (impact); intégration dans les stratégies 
de développement du pays/de la région et du secteur choisi; 
stratégie de l’intervention 

Contenu du projet Description abordant les objectifs (réalisations), les résultats 
attendus (produits) et les activités (composants); bénéficiai-
res, groupe cible; risques et possibilités; durabilité du projet 

Organisation du 
projet 

Organigramme, responsabilités, etc. 

Budget Dépenses admissibles/non admissibles; contribution propre, 
montant de la subvention, cofinancement, financement de 
l’UE et toute autre source financière, etc.; coût-efficacité 
contre alternatives 

Questions hori-
zontales

Aspects environnementaux, sociaux et économiques du pro-
jet, égalité des sexes, bonne gouvernance 

Maturité du projet État d’avancement du projet : en cours d’élaboration ou tout 
à fait prêt et demande possible d’appui financier pour la pré-
paration de la proposition définitive du projet par le biais du 
mécanisme de financement de la préparation des projets (p. 
ex., études de faisabilité, étude d’impact sur l’environnement, 
etc.) si jugé nécessaire 

Annexes Documents complémentaires jugés opportuns 
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2.3 Deuxième cycle : procédure de présentation et d’approbation de la proposition 
définitive du projet 

No Étapes Activités et  
règles spécifiques 

Organisations 

1. Élaboration 
de la 
proposition
définitive du 
projet 

Préparation de la proposition dé-
finitive du projet sur la base des 
prescriptions relatives aux pro-
positions définitives des projets 
(cf. 2.4) et des commentaires de 
la Suisse. 

Responsables : 

organisme 
intermédiaire, 
agence d’exécution 

2. Analyse Examen de la proposition défini-
tive du projet. 

Responsable : SNC 

Organismes 
concernés : 

organisme 
intermédiaire 
(lorsqu’il existe) 

3. Décision de 
présenter la 
proposition
définitive du 
projet 

En cas d’acceptation, présenta-
tion de la proposition définitive 
du projet accompagnée d’une 
lettre explicative tenant compte 
des prescriptions relatives aux 
propositions définitives des pro-
jets et des commentaires de la 
Suisse à l’Ambassade suisse à 
Riga. Elle confirme aussi la 
conformité de l’agence 
d’exécution aux obligations lé-
gales et financières.  

Vérification formelle par 
l’Ambassade suisse à Riga et 
présentation de la proposition 
définitive du projet avec la lettre 
explicative du SNC à la Suisse. 

Responsable : SNC 

Organisme 
concerné :

comité de suivi 

Responsable : 

Ambassade suisse à 
Riga 

4. Décision 
finale

Décision finale sur la demande 
de financement en tenant compte 
de la proposition définitive du 
projet, de la lettre explicative du 
SNC et du document de projet. 
La Suisse se réserve le droit de 
mener sa propre évaluation si 
nécessaire.

Responsable :  

DDC ou SECO 
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2.4 Prescriptions relatives aux propositions définitives des projets 
La proposition définitive du projet est accompagnée de tous les documents nécessai-

res (p. ex., l’étude de faisabilité, le document de projet, l’étude d’impact sur 
l’environnement) pour permettre une évaluation approfondie. La proposition définitive 
du projet (comptant 5 à 10 pages, ou 10 à 20 pages pour les grands projets 
d’infrastructure, plus les annexes) apporte des informations adéquatement détaillées, no-
tamment sur les points suivants : 

Élément Contenu 
Résumé du projet (1 page) Fiche descriptive : titre du projet, brève des-

cription abordant les objectifs, le budget, les 
partenaires, la durée 

Pertinence  Contribution à la réduction des disparités éco-
nomiques et sociales entre le pays et les États 
membres plus avancés de l’UE; intégration 
dans les stratégies de développement du 
pays/de la région et du secteur choisi; stratégie 
de l’intervention 

Contenu du projet Description abordant les objectifs, les réalisa-
tions/produits attendus, les activités et indica-
teurs respectifs; les bénéficiaires, le groupe ci-
ble; les risques et possibilités; la durabilité du 
projet 

Justification du projet (di-
ligence normale) 

Principales conclusions de l’étude de faisabili-
té (si demandées) 

Organisation du projet Organigramme, responsabilités, etc. 
Programme détaillé de mi-
se en œuvre

Comprenant les jalons et le suivi de l’état 
d’avancement sur la base des indicateurs défi-
nis 

Budget Dépenses admissibles/non admissibles; 
contribution propre, montant de la subvention, 
cofinancement, financement de l’UE et toute 
autre source financière, etc.; aspects coût-
efficacité

Passation des marchés Procédures de passation des marchés pour les 
biens et les services 

Impact du développement Contrôle et évaluation des indicateurs de pro-
duction/de réalisation/d’impact 

Questions horizontales Aspects environnementaux, sociaux et éco-
nomiques du projet, égalité des sexes, bonne 
gouvernance

Annexes P. ex., étude de faisabilité, document de pro-
jet, étude d’impact sur l’environnement 
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3. Procédures de mise en œuvre des projets 
Voici les procédures de mise en œuvre des projets : 

No Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 

1. Accord de 
projet 

Préparation de l’accord de projet 
entre l’Estonie et la Suisse 

Responsables : 

SNC pour la Partie 
estonienne; DDC 
ou SECO pour la 
Partie suisse 

2. Signature Signature de l’accord de projet. 
L’accord de projet peut être signé 
par plus de deux parties contrac-
tantes (p. ex., accord tripartite ou 
multipartite : DDC ou SECO, 
SNC et organisme intermédiaire, 
agence d’exécution). 

Responsables :  

Normalement 
l’Ambassade suisse 
à Riga au nom de 
la DDC ou du 
SECO. L’Estonie 
désigne le(s) 
signataire(s) 
estonien(s).

3. Passation de 
marché et 
adjudication 

La passation des marchés doit être 
conduite conformément aux lois et 
règlements nationaux respectifs et 
dans le respect des directives per-
tinentes de l’UE. La Suisse fournit 
une confirmation de conformité 
avec les règles pertinentes en ma-
tière de passation de marchés. 
Pour accroître la transparence et 
éviter la corruption, les cahiers 
des charges contiennent une clau-
se d’intégrité. 

En général, pour les appels 
d’offres publics relevant des di-
rectives de l’UE relatives à la pas-
sation de marchés publics 
(2004/17/CE et 2004/18/CE), une 
traduction anglaise du rapport 
d’évaluation officiel de l’appel 
d’offres est remise à la Suisse 
pour information au plus tard 30 
jours calendrier après 
l’adjudication du marché.  

Responsables :  

SNC, organisme 
intermédiaire, 
agence d’exécution 
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En sus de ce qui précède, pour les 
appels d’offres dépassant le seuil 
des 500 000 francs suisses, la 
Suisse peut également demander 
une copie des cahiers des charges 
pour non-objection et une copie 
des contrats pour information.  
Ces documents sont présentés au 
plus tard, respectivement, 20 jours 
calendrier avant le début des sou-
missions et 20 jours calendrier 
après la signature du contrat.  

Par ailleurs, pour les appels 
d’offres dépassant le seuil des 
500 000 francs suisses, la Suisse 
peut également demander qu’une 
traduction anglaise des cahiers des 
charges et des projets de contrats 
soit mise à la disposition des sou-
missionnaires et des contractants, 
respectivement. Les éventuels 
frais de traduction seront suppor-
tés par le projet et financés par la 
contribution.  

Conformément à l’article 6.5 de 
l’Accord-cadre, les deux Parties 
s’engagent à fournir toutes les in-
formations relatives à la passation 
de marché, ainsi que celles qui 
vont au-delà des documents visés 
ci-dessus que l’autre Partie peut 
raisonnablement demander. La 
Suisse a le droit de participer au 
Comité d’appel d’offres en qualité 
d’observatrice. La Suisse a éga-
lement le droit de mener un audit 
des pratiques et procédures de 
passation des marchés en général.  

En cas d’irrégularités, intention-
nelles ou dues à une faute dans le 
cadre de l’appel d’offres, la Suisse 
est en droit de mettre immédiate-
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ment un terme aux rembourse-
ments, d’ordonner au SNC de 
mettre un terme aux paiements à 
partir de la contribution suisse et 
de demander la restitution des 
remboursements versés illégiti-
mement à n’importe quel stade du 
projet.  

4. Contrôle 
(suivi) 

Les procédures de contrôle sont 
définies dans l’accord de projet. 
La description de la procédure 
aborde la périodicité des rapports, 
le système de contrôle et les 
consultants, les comités de direc-
tion, le calendrier pour les actions 
et résultats, l’audit, etc.  

Responsable :  

agence d’exécution 

Organisations 
concernées : 

SNC, organisme 
intermédiaire 

5. Rapports Rapports intermédiaires pour ap-
puyer les demandes de paiement 
et de remboursement comme indi-
qué au chapitre 4 de la présente 
annexe.

Les rapports annuels des projets 
font état de l’avancement du pro-
jet. Ils fournissent des informa-
tions synthétiques sur l’évolution 
financière pour l’année couverte 
par le rapport ainsi que des don-
nées cumulatives jusqu’au mo-
ment de la parution du rapport. Ils 
comparent les dépenses et progrès 
réels aux prévisions, en se basant 
sur les objectifs quantifiés pour 
les indicateurs de produit et si 
possible de réalisation. Toute dé-
viation doit être justifiée et des 
mesures rectificatives doivent être 
proposées. Les rapports annuels 
des projets ne sont pas liés aux 
demandes de remboursement.  

Le rapport d’achèvement du pro-
jet, accompagné du dernier rap-
port intermédiaire et du rapport 
financier final (cf. 6), constitue la 

Responsable : 

agence d’exécution 

Organisations 
concernées : 

SNC, organisme 
intermédiaire 
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base du remboursement final. Il 
relève et commente la réalisation 
générale des produits et réalisa-
tions en les comparant au plan 
d’origine, la conformité avec des 
principes tels que les thèmes hori-
zontaux et la durabilité, et il pré-
sente les enseignements tirés et les 
conclusions.  

6. Audit  

Audit financier 
au niveau du 
projet 

Chaque organisme intermédiaire 
responsable de la réalisation d’un 
projet couvert par la contribution 
aura subi un bilan de conformité 
effectué par le Service de contrôle 
financier du Ministère des finan-
ces. Ce bilan concerne 
l’évaluation du système de contrô-
le et de gestion mis en place avant 
la mise en œuvre du projet.  

En fonction du résultat de 
l’évaluation prudentielle qui a été 
faite, une planification annuelle 
d’un système d’audit est mise en 
place. En plus de cette évaluation 
prudentielle, la Suisse peut faire 
état des conditions qui seront pri-
ses en compte dans la planifica-
tion annuelle du système d’audit. 
Conformément au calendrier, le 
Service de contrôle financier du 
Ministère des finances et les orga-
nismes de révision agréés (par 
exemple le service de l’organisme 
intermédiaire chargé du contrôle) 
effectueront les contrôles et les 
vérifications requises par le droit 
interne.  

Pour tout projet dont la durée ex-
cède deux ans et portant sur un 
montant supérieur à 500 000 
francs suisses, un organisme 
d’audit certifié interne ou externe 
mènera des audits intermédiaires 
des comptes, sauf convention 

Responsable :  

Service de contrôle 
financier du 
Ministère des 
finances 

Responsables : 
SNC, organisme 
intermédiaire 
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contraire dans l’accord de projet. 
Les conclusions et recommanda-
tions de ces audits intermédiaires 
sont transmises à la Suisse.  

À l’issue de chaque projet, un or-
ganisme d’audit interne, ou exter-
ne et certifié, mènera un audit fi-
nal des comptes. Un rapport fi-
nancier final, les conclusions et 
recommandations du rapport 
d’audit final et le rapport 
d’achèvement du projet sont 
transmis à la Suisse.  

7. Évaluation Les Parties peuvent demander une 
évaluation indépendante à l’issue 
du projet. Le coût de cette évalua-
tion est pris en charge par la Partie 
requérante.  

Responsables : 
SNC, DDC ou 
SECO

4. Procédure de paiement et de remboursement 
Le Ministère des finances d’Estonie est l’autorité de paiement pour la contribution. 

En principe, tous les décaissements faits dans le cadre de la contribution seront préfinan-
cés à partir du budget national estonien ou par l’agence d’exécution. Dans certains cas 
exceptionnels, le préfinancement pourra être organisé par la Suisse. L’agence 
d’exécution soumet au SNC les demandes de paiement couvrant les dépenses admissibles 
encourues sur la période en cours, accompagnées des copies conformes de tout justifica-
tif et du rapport intermédiaire. Le SNC vérifie l’exhaustivité et certifie l’exactitude des 
documents fournis. L’autorité de paiement soumet les requêtes de remboursement à la 
Suisse pour approbation et paiement.  

Les procédures détaillées de remboursement sont établies dans l’accord de projet et 
doivent, sauf convention contraire, respecter les procédures ci-dessous :  

No Étapes Activités Organisations 

1. Émission de la 
facture originale 

Émettre la facture originale Responsables : 

fournisseur d’un 
produit ou d’un 
service;
contractant,
consultant, 
organisation 
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(demandeur) 

2. Examen de la 
facture
originale et 
élaboration  
de la demande 
de paiement 

� Contrôler la facture origina-
le pour ce qui est des dispo-
sitions de l’accord de projet, 
de l’accord de mise en œu-
vre, du contrat de fournitu-
re/services et des tarifs 
convenus.

� Vérifier l’exactitude de 
l’exécution (quantité et qua-
lité) du travail, la fourniture 
des marchandises/services, 
etc., les conditions spéciales, 
etc.

� Paiement au(x) fournis-
seur(s) ayant émis la facture 
originale.  

� Présenter la demande de 
paiement accompagnée d’un 
rapport intermédiaire et d’un 
exemplaire des factures ori-
ginales au SNC et/ou à 
l’organisme intermédiaire. 
La demande de paiement 
comprend les dépenses ad-
missibles encourues pendant 
une période donnée. Le rap-
port intermédiaire comprend 
des informations sur le pro-
grès financier et physique, 
une comparaison des dépen-
ses réelles aux dépenses 
prévues, l’actualisation de 
l’état d’avancement, tout en 
confirmant le cofinance-
ment. Toute déviation doit 
être justifiée et des mesures 
rectificatives proposées. Des 
rapports intermédiaires sont 
demandés au moins tous les 
six mois.  

Responsable : 
agence d’exécution 

3. Authentification 
des demandes 
de paiement à 
l’autorité de 
paiement et les 

� Vérifier la conformité de la 
demande de paiement avec 
l’Accord-cadre, l’accord de 
projet et l’accord de mise en 
œuvre.

Responsable : SNC  

Organisation 



Volume 2535, I-45212 

329

paiements de 
préfinancement 

� Vérifier l’exhaustivité des 
documents (à savoir la copie 
des factures et les autres do-
cuments comptables) et la 
pertinence du rapport inter-
médiaire. Si nécessaire, vé-
rifier l’exactitude de 
l’utilisation des fonds en 
menant des missions 
d’enquête.  

� Certifier l’exactitude et la 
légalité des demandes de 
paiement à l’autorité de 
paiement.  

concernée : 

organisme 
intermédiaire 

4. Présentation de 
la demande de 
remboursement 
à la Suisse  

� Vérifier la conformité for-
melle des demandes de 
paiement, y compris le cofi-
nancement et un éventuel fi-
nancement redondant. 

� Présenter les demandes de 
remboursement à la Suisse 
et confirmer la conformité 
avec les justificatifs et les 
accords contractuels. 
Transmettre à la Suisse un 
exemplaire des documents 
correspondants tels que les 
rapports intermédiaires, an-
nuels et d’achèvement (cf. 
3.5, 3.6), les rapports 
d’audit ou leur synthèse 
consolidée, tels que deman-
dés dans l’accord de projet.

Responsable :  

autorité de 
paiement 

5. Paiement de la 
Suisse à 
l’Estonie 

� Vérifier la conformité des 
demandes de rembourse-
ment et des justificatifs. 

� Transférer le montant de-
mandé à l’autorité de paie-
ment dans les 30 jours. 

Responsable : 

Suisse

6. Paiement à 
l’agence
d’exécution

� Paiement à l’agence 
d’exécution

Responsable :  

autorité de 
paiement  
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Pour des cas particuliers, les Parties peuvent fixer d’autres procédures de paiement 
dans le cadre des accords de projet.

La date finale pour l’éligibilité des dépenses est fixée dans l’accord de projet. Elle 
est fixée à 12 mois après la date prévue pour l’achèvement du projet, mais ne peut pas 
être fixée plus de dix ans après l’approbation de la contribution par le Parlement suisse 
conformément à l’article 3 de l’Accord-cadre. La Suisse doit avoir reçu les dernières de-
mandes de remboursement au plus tard six mois après la date finale d’éligibilité.  

En cas d’irrégularités, la Suisse est en droit de mettre immédiatement un terme aux 
remboursements, d’ordonner au SNC de mettre un terme aux paiements à partir de la 
contribution suisse et de demander la restitution de tous remboursements payés de maniè-
re illégitime à tout stade du projet. Les motifs des instructions données sont communi-
qués par écrit au SNC et aux autres partenaires concernés.

5. Rôles et responsabilités 
Les rôles et responsabilités des acteurs principaux sont exposés dans les grandes li-

gnes ci-après. Les accords de projet apporteront plus de détails sur les responsabilités et 
activités adaptées à chaque cas.

5.1 Service national de coordination (SNC) 
Le Service national de coordination (SNC) est responsable de l’orientation générale 

du Programme de coopération helvético-estonien et de l’identification, de la planifica-
tion, de la mise en œuvre, de la gestion financière, du contrôle et de l’évaluation des pro-
jets, ainsi que de l’utilisation des fonds dans le cadre de la contribution dans le respect de 
l’Accord-cadre. Cette responsabilité implique notamment les tâches suivantes :  

�� Garantir l’adoption des instruments juridiques nationaux nécessaires en ce qui 
concerne la mise en œuvre et le contrôle des projets; 

�� Coordonner la contribution suisse avec les autres contributions, avec le cadre de 
référence stratégique national et avec les programmes opérationnels; 

�� S’assurer que le budget national inclut les provisions appropriées afin que les 
demandeurs bénéficient des fonds nécessaires; 

�� Confirmer l’apport du cofinancement conformément à l’accord de projet; 
�� Garantir qu’aucune partie du projet ne fait l’objet d’un financement redondant 

par une autre source de financement quelconque; 
�� Assurer l’organisation des appels à propositions des projets, de leur compilation 

et de leur évaluation; 
�� Créer un comité de suivi au sein duquel le SNC et les ministères déterminés, les 

partenaires sociaux, les gouvernements locaux et l’Ambassade suisse à Riga 
sont représentés; 

�� Transmettre à la Suisse les propositions des projets approuvés par le Comité de 
suivi; 

�� Transmettre à la Suisse les demandes de financement des projets bien documen-
tées résultant des esquisses des projets approuvées; 

�� Superviser et piloter la mise en œuvre des projets conformément aux accords de 
projet en mettant en place un système adéquat de contrôle et de suivi; 
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�� Vérifier les factures envoyées par les agences d’exécution et s’assurer que la 
documentation est suffisante;  

�� Présenter les demandes de paiement à l’autorité de paiement et certifier leur 
exactitude et leur légalité; 

�� Garantir l’utilisation efficace et correcte des fonds disponibles; 
�� Vérifier pour chaque projet si la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) peut être récu-

pérée par l’agence d’exécution et informer les autorités suisses en conséquence 
sous la forme d’une déclaration du demandeur jointe aux documents relatifs au 
projet; 

�� Assurer le contrôle financier, notamment par le biais d’audits complets et suffi-
sants dans toutes les institutions concernées; 

�� Établir un état financier général annuel sur tous les transferts de fonds entre la 
Suisse et l’autorité de paiement d’une part et entre l’autorité de paiement et tous 
les organismes nationaux concernés (p. ex., le SNC, l’organisme intermédiaire, 
l’agence d’exécution) d’autre part; 

�� Fournir chaque année un résumé des conclusions et recommandations de tous 
les rapports d’audit des projets financés. Le SNC présente dans une annexe tou-
tes les conclusions et recommandations originales des rapports d’audit; 

�� S’assurer que la Suisse est régulièrement informée quant à la mise en œuvre des 
projets financés par la contribution, et communiquer immédiatement toute irré-
gularité; 

�� Organiser des réunions annuelles au niveau du Programme de coopération hel-
vético-estonien dans son ensemble en consultation avec l’Ambassade suisse à 
Riga et présenter un rapport annuel; 

�� Assumer la responsabilité du remboursement à la Suisse des trop-perçus finan-
cés par la contribution; 

�� Assurer l’information et la publicité à propos du Programme de coopération 
helvético-estonien; 

�� Veiller à la conservation de tous documents pertinents relatifs aux projets mis en 
œuvre dans le cadre du Programme de coopération helvético-estonien pendant 
une période de 10 ans après l’achèvement des projets.  

Le SNC peut déléguer certaines des tâches et responsabilités présentées ci-dessus à 
un ou plusieurs organismes intermédiaires et aux agences d’exécution.  

5.2 Organisme intermédiaire 
On entend par organisme intermédiaire toute entité juridique publique ou privée qui 

agit sous la responsabilité du SNC ou qui s’acquitte de missions au nom du SNC à 
l’égard d’agences d’exécution mettant en œuvre des projets.  

Voici les principales tâches des organismes intermédiaires : 
�� Appeler et compiler les propositions des projets, évaluer leur conformité avec 

les prescriptions relatives aux propositions des projets (chapitre 2) et évaluer la 
qualité des candidatures soumises; 
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�� Soumettre des propositions des projets accompagnées des rapports d’évaluation 
au SNC; 

�� Mettre en œuvre des processus de passation de marché ou déléguer cette tâche à 
une agence d’exécution;

�� Superviser et piloter la mise en œuvre des projets conformément aux accords de 
projet et aux accords de mise en œuvre, et mener les contrôles nécessaires; 

�� Vérifier les factures envoyées par les agences d’exécution, vérifier l’authenticité 
et l’exactitude des documents soumis ainsi que l’éligibilité des dépenses présen-
tées sur les demandes de paiement; 

�� Certifier les factures et présenter les factures certifiées au SNC ou à l’autorité de 
paiement; 

�� Faire rapport au SNC sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du projet; 
�� Rester attentif aux irrégularités et les communiquer au SNC; 
�� Étudier les résultats de l’audit avec les partenaires concernés, y compris la Suis-

se, et assurer la mise en œuvre des décisions prises sur la base du rapport 
d’audit; 

�� Veiller à la conservation de tous documents pertinents relatifs aux projets mis en 
œuvre dans le cadre du Programme de coopération helvético-estonien pendant 
une période de 10 ans après l’achèvement des projets. 

5.3 Agence d’exécution 
On entend par agence d’exécution toute autorité publique, toute entreprise publique 

ou privée de même que toute organisation reconnue par les Parties et mandatée pour la 
mise en œuvre d’un projet spécifique financé dans le cadre du présent Accord-cadre. En 
conséquence, l’agence d’exécution est la Partie contractante pour les contrats de service 
et de fourniture conclus dans le cadre des projets approuvés.  

L’accord de projet précise le nom de l’agence d’exécution. Ses tâches et responsabi-
lités sont définies dans l’accord de mise en œuvre.  

5.4 Le Service des paiements de l’Union européenne du Ministère des finances en 
tant qu’autorité de paiement 

En tant qu’autorité de paiement, le Service des paiements de l’Union européenne du 
Ministère des finances est chargé de garantir un contrôle financier approprié sur 
l’utilisation de la contribution suisse. Il assume plus particulièrement les tâches suivan-
tes : 

�� Vérifier la conformité des demandes de paiement; 
�� Présenter les demandes de remboursement respectives à la Suisse; 
�� Tenir la comptabilité de toutes les demandes de remboursement présentées à la 

Suisse;
�� Faire des rapports périodiques au SNC sur les flux financiers.  
L’autorité de paiement s’assure que les paiements aux demandeurs sont effectués 

dans les délais spécifiés.  
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5.5 Le Service de contrôle financier du Ministère des finances 
Pour assurer la mise en œuvre du programme de coopération entre la Suisse et 

l’Estonie, le Service de contrôle financier du Ministère des finances est chargé de garan-
tir le bon fonctionnement des systèmes d’audit ainsi que la prévention des fraudes et des 
irrégularités.  

Les tâches principales du Service de contrôle financier du Ministère des finances 
sont les suivantes : 

�� Prévoir un cadre réglementaire approprié pour l’audit, afin de garantir le traite-
ment requis de l’audit et la communication d’un rapport aux autorités suisses;  

�� Mettre en place un audit annuel du système et un plan de contrôle qui tienne 
compte des recommandations faites par la Suisse; 

�� Réaliser des audits au sein de la structure chargée d’exécuter les programmes de 
coopération conclus entre la Suisse et l’Estonie et faire rapport à celle-ci; 

�� Remettre une fois par an un relevé reprenant les conclusions et recommanda-
tions de tous les rapports d’audit établis pour les différents projets financés. Le 
Service de contrôle financier présente dans une annexe toutes les conclusions et 
recommandations faites à l’origine dans les rapports d’audit; 

�� Prêter son assistance aux autorités suisses compétentes ou aux mandataires agis-
sant en son nom; 

�� Assurer la conservation de tous les rapports des travaux d’audit réalisés par les 
organismes d’audit se rapportant aux projets réalisés dans le cadre de la coopé-
ration helvético-estonienne pendant une période de 10 ans à compter de 
l’achèvement des projets. 

Les autorités compétentes avec l’appui total du Gouvernement d’Estonie investigue-
ront les cas supposés de fraude ou d’irrégularité. Les cas de fraude avérés feront l’objet 
de poursuites conformément à la réglementation existante.  

5.6 Organisation des travaux d’audit 
Sauf mention contraire dans l’accord de projet, chaque projet implique la désigna-

tion par le SNC et/ou l’organisme intermédiaire d’un organisme d’audit. S’agissant de 
l’assistance technique, des subventions globales, du mécanisme de financement de la 
préparation des projets et des bourses d’études, des procédures d’audit différentes peu-
vent éventuellement s’appliquer. L’organisme d’audit doit être une société privée à la ré-
putation professionnelle reconnue qui opère conformément aux normes internationales 
d’audit.  

Les prescriptions concernant les audits doivent être précisées dans l’accord de projet. 
La portée de l’audit sera définie dans une annexe à l’accord de projet. Si un audit externe 
est mené, son coût peut faire l’objet d’un remboursement et doit être inclus dans le bud-
get du projet. Le coût des audits internes est supporté par l’organisme d’audit concerné.  

Sauf mention contraire dans l’accord de projet, l’organisme d’audit mène un ou plu-
sieurs des audits financiers intermédiaires pour les projets s’étendant sur une durée de 
plus de deux ans et portant sur un montant de plus de 500 000 francs suisses et un audit 
financier final des projets conformément aux normes internationales d’audit. Ce faisant, 
il vérifie que les fonds ont été utilisés correctement, formule des recommandations pour 
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renforcer le système de contrôle et rapporte toute fraude ou irrégularité réelle ou préten-
due. Ces rapports d’audit financier sont transmis au SNC. Les autorités compétentes avec 
l’appui total du Gouvernement d’Estonie investigueront les cas supposés de fraude ou 
d’irrégularité. Les cas de fraude avérés feront l’objet de poursuites conformément à la ré-
glementation existante.  

5.7 Comité de suivi 
Le Comité de suivi est un organe consultatif du SNC pour l’identification, le déve-

loppement, la sélection et la gestion des propositions.
Le SNC désigne les membres du Comité de suivi. La désignation des représentants 

du Comité de suivi est effectuée sur la base des propositions émanant des organes 
concernés.

Le Comité de suivi est composé de représentants de : 
�� Le Service national de coordination; 
�� Ministères concernés ou d’organes gouvernementaux; 
�� Partenaires sociaux et économiques (dont ONG); 
�� Gouvernements au niveau régional et local.  
Le Comité de suivi doit notamment : 
�� Donner un avis et faire des recommandations au SNC sur la sélection de projets; 
�� Surveiller la conformité aux règles et procédures; 
�� Examiner l’état d’avancement global et les rapports financiers; 
�� Approuver le rapport annuel préparé par le Service national de coordination. 
Si nécessaire, les représentants d’autres institutions et organisations peuvent partici-

per pour observer les réunions du Comité de suivi.  
5.8 Ambassade suisse à Riga 
L’Ambassade suisse à Riga est l’interlocuteur officiel de la Suisse pour le Program-

me de coopération helvético-estonien. En ce qui concerne la mise en œuvre de ce pro-
gramme, elle assume les fonctions suivantes : 

�� Faciliter les contacts; assurer la liaison et la mise en réseau des partenaires; 
�� Informer et conseiller les partenaires sur les procédures et conditions de la 

contribution; 
�� Transmettre les informations officielles et propositions adressées aux autorités 

suisses et émanant de celles-ci;  
�� Organiser, avec le SNC, les missions des délégations suisses; 
�� Participer aux réunions sur le Programme de coopération helvético-estonien 

dans son ensemble; 
�� Informer le public sur le Programme de coopération helvético-estonien et sur la 

contribution; 
�� Participer au Comité directeur consultatif en qualité d’observatrice.  
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5.9 Direction du développement et de la coopération (DDC) et Secrétariat d’État à 
l’économie (SECO) 

Du côté suisse, deux autorités sont compétentes pour le Programme de coopération 
helvético-estonien : la DDC et le SECO. Leurs principales tâches consistent à : 

�� Diriger le Programme de coopération helvético-estonien sur les plans stratégi-
que et opérationnel; 

�� Participer aux réunions annuelles organisées par le SNC; 
�� Entretenir un dialogue régulier avec le SNC et les autres partenaires concernés 

sur l’identification et la mise en œuvre des projets ainsi que sur l’état 
d’avancement du Programme de coopération helvético-estonien dans son en-
semble; 

�� Apporter un soutien pour l’identification et la préparation des projets; 
�� Statuer sur le financement des projets proposés au financement; 
�� Statuer sur des questions se posant au niveau du Programme de coopération hel-

vético-estonien dans son ensemble; 
�� Superviser l’évolution générale du Programme de coopération helvético-

estonien par le biais de visites de terrain et de bilans; 
�� Travailler en réseau avec les acteurs nationaux et internationaux pertinents pour 

la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-estonien; 
�� Assurer l’administration du Programme de coopération helvético-estonien pour 

la Partie suisse.  
La Suisse peut déléguer certaines de ces tâches à l’Ambassade suisse à Riga. 
6. Dispositions spéciales pour l’assistance financière 
Les remboursements et les amortissements provenant d’instruments financiers profi-

tant au secteur privé (y compris les lignes de crédit, systèmes de garantie, participation en 
actions et prêts) doivent être traités comme suit : 

�� Sous réserve que la contribution pour assistance financière soit remboursée (li-
gnes de crédit, participation en actions et prêts), la valeur du principal est trans-
férée à échéance à une institution visant le même objectif global convenu entre 
les deux Parties.  

�� Il en va de même pour les montants servant de garantie à condition que les fonds 
n’aient pas été appelés pendant la vie de l’instrument.  

Les modalités, y compris le transfert de propriété, seront définies dans l’accord de 
projet respectif ou par échange de lettres.  
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ANNEXE 3 

RÈGLES ET PROCÉDURES APPLICABLES AUX SUBVENTIONS GLOBALES, 
AU MÉCANISME DE FINANCEMENT DE LA PRÉPARATION DES PROJETS, 
DU FONDS D’ASSISTANCE TECHNIQUE ET DU FONDS DE BOURSES 
D’ÉTUDES DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE COOPÉRATION HEL-
VÉTICO-ESTONIEN

L’annexe 3 fait partie intégrante de l’Accord conclu entre le Conseil fédéral suisse et 
le Gouvernement d’Estonie concernant la mise en œuvre du Programme de coopération 
helvético-estonien. L’annexe 3 donne la définition et précise les objectifs, décrit la sélec-
tion de l’organisme intermédiaire ou de l’agence d’exécution, le contenu des accords, les 
conditions à remplir en matière de coûts et de cofinancement ainsi que les rôles et res-
ponsabilités concernant : 

A. Subvention globale 
B. Mécanisme de financement de la préparation des projets 
C. Fonds d’assistance technique 
D. Fonds de bourses d’études 

A. Subvention globale 
1. Définition et but poursuivi 
Les subventions globales sont des fonds constitués dans un but clairement défini, qui 

procurent de l’aide aux organisations et institutions, et permettent d’optimiser 
l’administration des programmes comportant de nombreux projets de petite taille.  

Les subventions globales peuvent être mises en place au niveau national, régional ou 
local. Elles permettent aux organisations et institutions d’aborder les problèmes que l’on 
rencontre dans l’exécution des petits projets et d’améliorer leurs capacités.  

En général, les petits projets n’auront pas un caractère lucratif et se situeront dans 
une fourchette oscillant entre 5 000 et 100 000 francs suisses.

2. Sélection de l’organisme intermédiaire de la subvention globale 
L’organisme intermédiaire de la subvention globale peut être un organisme public ou 

privé ou une organisation non gouvernementale constituée sous la forme d’une personne 
morale de droit estonien et œuvrant dans l’intérêt public.  

Cet organisme intermédiaire devrait en principe avoir des liens étroits avec le secteur 
dans lequel la subvention globale doit être mise en œuvre.  

La sélection de l’organisme intermédiaire peut suivre une procédure se déroulant en 
deux phases approuvées par le Service national de coordination (SNC) et la Direction du 
développement et de la coopération (DDC). Avant de soumettre une demande complète, 
les demandeurs peuvent présenter une esquisse de la subvention globale envisagée. Les 
demandes initiales et les demandes complètes feront l’objet de commentaires de la part 
du SNC et seront soumises à la DDC aux fins d’approbation.  
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La DDC évalue si un organisme intermédiaire de la subvention globale proposé 
convient pour l'octroi d'assistance et si la configuration de mise en œuvre suggérée est 
adéquate. S’appuyant sur l’évaluation ayant été faite, la DDC informera le SNC et 
l’organisme intermédiaire de la subvention globale et prendra les décisions relatives au 
financement de la subvention globale.  

3. Accord de la subvention globale 
Chaque subvention globale accordée doit faire l’objet d’une convention établie par 

le SNC sur la base d’un contrat type régissant l’octroi des subventions globales et fourni 
par la DDC. L’accord de la subvention globale est signé par le SNC, la DDC et 
l’organisme intermédiaire sélectionné de la subvention globale. Le contenu de l’accord 
de la subvention globale contiendra entre autres : 

�� Les objectifs de la subvention globale;  
�� La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités (y compris la constitu-

tion d’un comité directeur chargé d’approuver les petits projets); 
�� Les procédures d’évaluation et de sélection des petits projets (critères de sélec-

tion compris); 
�� Les règles et les procédures de cofinancement; 
�� Le calendrier d’exécution; 
�� La planification budgétaire et financière (frais de gestion compris); 
�� Les modalités de versement et procédures d’audit; 
�� La supervision et direction des opérations; 
�� L’information financière; 
�� Les actions publicitaires.  
4.  Admissibilité des coûts et conditions d’attribution d’un cofinancement 
Les frais admissibles pour la gestion et l’administration de la subvention globale sont 

définis dans l’accord de la subvention globale.
Les petits projets mis en œuvre par l’organisme intermédiaire intervenant de son 

propre chef dans la subvention globale ne remplissent pas les conditions d’attribution 
d’un financement faisant appel à une subvention globale.  

La part de la subvention globale prise dans le financement des petits projets est dé-
terminée au cas par cas et peut éventuellement atteindre 100 pour cent. 

L’aide apportée sous forme de subvention globale ne se substitue pas aux facilités de 
crédit subsidiées ni aux prêts bancaires.  

5. Rôles et responsabilités 
Les fonctions et responsabilités du SNC comprennent : 
�� Proposer la mise sur pied de subventions globales; 
�� S’occuper de la mise sur pied des subventions globales y compris des invitations 

à participer aux appels de propositions, de la présélection des organismes inter-
médiaires de la subvention globale et l’établissement de l’accord; 
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�� Assurer la supervision des subventions globales en organisant un suivi adéquat 
et en mettant en place des systèmes de direction et d’audit; 

�� Mettre en place les mécanismes de contrôle financier; 
�� Nommer un représentant chargé de la représenter au sein du Comité directeur et 

d’approbation des petits projets en qualité d’observatrice; 
�� Contrôler l’utilisation efficace et effective des subventions globales;
�� Veiller à ce que les intéressés fassent régulièrement rapport à la DDC sur les 

progrès accomplis dans la mise en œuvre des subventions globales, et assurer la 
notification immédiate de toute irrégularité; 

�� Assurer l’audit et le suivi des recommandations d’audit; 
�� Faire en sorte que référence soit faite aux subventions globales dans la publicité 

générale ayant la contribution pour centre d’intérêt.  
Les fonctions et responsabilités de l’organisme intermédiaire de la subvention globa-

le peuvent se résumer comme suit : 
�� Gestion générale de la subvention globale; 
�� Mettre en place un comité directeur et d’approbation des petits projets et exercer 

les fonctions de secrétaire;  
�� Mettre sur pied un système de contrôle financier et opérationnel adéquat desti-

nés à mettre en œuvre des petits projets; 
�� Appels de propositions et rassemblement des propositions ayant trait à de petits 

projets, examen de la conformité par rapport aux exigences de la proposition et 
formuler des recommandations en matière de sélection;  

�� Conclure les arrangements contractuels nécessaires avec les organisations et ins-
titutions chargées de la mise en œuvre des petits projets; 

�� Appliquer les systèmes de contrôle et intervenir si nécessaire. Informer sur-le-
champ le SNC des irrégularités éventuellement constatées; 

�� Faire rapport au SNC. Cette tâche consistera à présenter au minimum un rapport 
d’avancement annuel et des rapports financiers; 

�� Publicité sur la mise en œuvre de la subvention globale.  
Les fonctions et responsabilités du Comité directeur et d’approbation des petits pro-

jets comprennent : 
�� La sélection des petits projets à réaliser; 
�� Les rapports établis sur l’état d’avancement des opérations; 
�� L’examen et l’adaptation des critères de sélection des petits projets.  
Les fonctions et responsabilités de la DDC comprennent : 
�� Donner son accord de principe à la mise en place des subventions globales; 
�� Fournir des commentaires sur les esquisses pour les subventions globales; 
�� Les décisions à prendre concernant le financement des subventions globales; 
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�� La nomination d’un représentant ou d’un observateur au sein du Comité direc-
teur et d’approbation des petits projets; 

�� Le suivi au niveau général de l’état d’avancement des opérations; 
�� L’évaluation de l’état d’avancement des opérations et discussions menées à cet 

égard avec le SNC sur la base du rapport annuel publié par celle-ci.  
Les fonctions et responsabilités peuvent faire l’objet d’un réexamen périodique. Un 

premier examen aura lieu à l’occasion de la première réunion annuelle des Parties.  

B. Mécanisme de financement de la préparation des projets 
1. Définition et but poursuivi 
Un « mécanisme de financement de la préparation des projets » a pour but de fournir 

un appui financier à l’établissement des propositions définitives des projets (p. ex., étu-
des de faisabilité, évaluations de l’impact sur l’environnement, etc.). 

2. Procédures de demande et d’approbation 
Une demande de soutien financier intervenant dans le cadre du mécanisme de finan-

cement de la préparation des projets doit faire partie intégrante de l’esquisse de la sub-
vention globale (cf. chapitre 2.1 de l’annexe 2). 

La DDC ou le SECO apprécient si l’assistance demandée pour préparer le projet 
remplit les conditions d’attribution d’une aide financière. 

La décision quant à l’attribution d’un appui financier destiné à préparer un projet 
donné fait partie intégrante de la décision finale de la Suisse quant à l’esquisse du projet.  

3. Gestion du mécanisme de financement de la préparation des projets 
Le SNC est l’organisme intermédiaire du mécanisme de financement de la prépara-

tion des projets. 
4. Accord du mécanisme de financement de la préparation des projets 
L’accord du mécanisme de financement de la préparation des projets est préparé et 

signé par le SNC pour la Partie estonienne et par la DDC/le SECO pour la Partie suisse. 
L’accord du mécanisme de financement de la préparation des projets aborde notamment 
les éléments suivants : 

�� Les objectifs du mécanisme de financement de la préparation des projets; 
�� Les rôles et responsabilités; 
�� La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement; 
�� Le cofinancement; 
�� Les procédures d’audit, le contrôle et les rapports.  
5. Cofinancement 
Les moyens financiers fournis par le mécanisme de financement de la préparation 

des projets exigent que l’intervention de l’intéressé ou d’une tierce partie dans le finan-
cement représente au moins 15 pour cent de l’apport total. Le pourcentage de cofinance-
ment est déterminé au cas par cas.  
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C. Fonds d’assistance technique 
1. Définition et but poursuivi 
Un fonds d'assistance technique peut être mis en place pour contribuer à des dépen-

ses supplémentaires supportées par l’Estonie pour la mise en œuvre efficace et effective 
de la contribution.  

2. Frais admissibles 
Le financement des frais engagés par les autorités estoniennes pour gérer, mettre en 

œuvre, effectuer le suivi et le contrôle de la contribution n’est en général pas admis. Tou-
tefois, certains frais encourus par les autorités estoniennes pour des tâches supplémentai-
res à accomplir et engagés exclusivement pour la mise en œuvre de la contribution peu-
vent être financés, s’ils appartiennent à l’une des catégories suivantes : 

a) Frais engendrés par les comités mis en place dans le cadre du Programme de 
coopération helvético-estonien comme défini dans l’accord du fonds 
d’assistance technique; 

b) Formation dispensée aux agences d’exécution potentielles en ayant comme ob-
jectif de les préparer au Programme de coopération helvético-estonien; 

c) Engagement de consultants chargés d’examiner les propositions des projets 
adressées au SNC et d’établir les demandes de financement présentées à la Suis-
se;

d) Engagement de consultants chargés d’effectuer le suivi et d’examiner d’une part 
les projets financés par la contribution et d’autre part le programme global de 
coopération helvético-estonien;  

e) Audits et contrôles sur place des opérations réalisées dans le cadre de la contri-
bution si celles-ci se rapportent à des activités allant au-delà des obligations 
normales de l’Estonie;  

f) Actions publicitaires relatives à la contribution; 
g) Frais engagés pour participer aux réunions organisées avec les autorités suisses 

en dehors de l’Estonie; 
h) Frais de traduction du SNC et des organismes intermédiaires au niveau de la 

gestion de la contribution suisse; 
i) Coût des équipements supplémentaires, y compris l’informatique achetée spé-

cialement pour la mise en œuvre de la contribution.  
3. Organisme intermédiaire du fonds d’assistance technique 
Le SNC est l’organisme intermédiaire du fonds d’assistance technique.  
4. Accord du fonds d’assistance technique 
L’accord du fonds d’assistance technique est établi et signée par le SNC pour la Par-

tie estonienne et par la DDC et le SECO pour la Partie suisse. Le contenu de l’accord du 
fonds d’assistance technique comprend entre autres : 

�� Objectifs poursuivis par le fonds d’assistance technique; 
�� Liste détaillée des frais pouvant être financés; 
�� Structure organisationnelle, fonctions et responsabilités de chacun; 
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�� Procédures; 
�� Planification budgétaire et financière; 
�� Procédures d’audit; 
�� Suivi et direction; 
�� Information financière.  
D. Fonds de bourses d’études 
1. Définition et but poursuivi 
Un fonds de bourses d’études sera créé. Il a pour vocation de financer les bourses 

dédiées à l’enseignement et à la recherche et allouées aux étudiants diplômés et cher-
cheurs estoniens admis à suivre les cours dans les établissements d’enseignement supé-
rieur et de recherche situés en Suisse.

Les bourses d’études ont pour but de relever le niveau et la qualité des ressources 
humaines, d’élargir les contacts et les relations et de promouvoir la coopération entre les 
jeunes diplômés.  

Les bourses de recherches promeuvent l’excellence dans la recherche, permettent à 
des chercheurs débutants et expérimentés de mener des réalisations personnelles excep-
tionnelles, stimulent la constitution de réseaux et améliorent la coopération helvético-
estonienne dans le domaine de la recherche. Les bourses dédiées à la recherche peuvent 
être liées à la création d’équipes transnationales et de projets de recherche communs.  

2. Organisme intermédiaire du fonds de bourses d’études 
L’organisme intermédiaire chargé de gérer le fonds de bourses d’études est une insti-

tution suisse.  
3. Accord du fonds de bourses d’études 
L’accord du fonds de bourses d’études est établi par l’organisme intermédiaire. Elle 

est signée par le SNC pour la Partie estonienne et par la DDC pour la Partie suisse. Le 
contenu de l’accord du fonds de bourses d’études comprendra entre autres : 

�� Objectifs poursuivis par le fonds de bourses d’études; 
�� Liste détaillée des frais pouvant être financés; 
�� Structure organisationnelle, fonctions et responsabilités de chacun; 
�� Procédures; 
�� Planification budgétaire et financière; 
�� Procédures d’audit; 
�� Suivi et direction; 
�� Informations financières.  
4. Frais admissibles 
Les frais admissibles comprennent les frais liés aux bourses d’études tels que les 

frais de déplacement, les frais de subsistance, les primes d’assurance, les frais 
d’inscription, les frais spécifiques de recherche et de publication.  
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